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        Le mot de « croisade » est rare et tardif : il n’apparaît pas dans le latin médiéval avant le milieu du xiiie siècle, et son correspondant arabe (hurub al-salibiyya = la guerre pour la croix) ne date que de 1850. Les croisades sont, en effet, longtemps restées, aux yeux des Orientaux, des guerres comme les autres menées par les Francs. Ceux-ci, pèlerins en premier lieu, se considéraient comme des « soldats du Christ », « marqués du signe de la croix » (crucesignati), d’où l’on forma vers le milieu du xiiie siècle le terme de « croisade » (cruciata). Les textes médiévaux désignent le plus souvent celle-ci comme le « voyage de Jérusalem » (iter hierosolymitanum, via Sancti Sepulcri) et, au xiiie siècle, au moment où le mouvement se fait plus régulier, sous le nom de « passage » (« petit », « grand » ou « général »). L’idée de pèlerinage sous-jacente dans toutes ces expressions reste prédominante : Joinville parle encore de « pèlerinage de la Croix ». Au xive siècle, lorsque l’Occident renonce en fait sinon en droit à reconquérir Jérusalem, la croisade porte le nom de « voyage d’outre-mer ». Nous entendrons ici par croisade, comme le font H. E. Mayer et J. Richard, un pèlerinage militaire décidé par le pape qui accorde à ses participants des privilèges spirituels et temporels et leur fixe pour but la délivrance du tombeau du Christ à Jérusalem.

      


      
        C’est en ce sens que l’ont compris les auteurs qui en écrivirent l’histoire dès le xve siècle et surtout au xviie siècle : en 1611, Bongars rassemble les principaux textes latins la concernant dans ses Gesta Dei per Francos et Maimbourg publie une Histoire générale des croisades en 1682, cependant que, au milieu du siècle, l’édition du Corpus des historiens byzantins (dite Byzantine du Louvre) fait connaître les auteurs grecs de l’époque des croisades. Ce travail de publication n’a pas toujours été exploité de manière satisfaisante. Les croisades, trop admirées peut-être par Bongars, ont été analysées avec une passion contraire par Th. Fuller (History of the Holy Wars, 1639-1647) et par Voltaire dans l’Essai sur les mœurs (1756). Le terme de « croisade » devient alors synonyme de guerre, patronnée par l’Église pour n’importe quelle cause, et de manifestation de fanatisme. Le xixe siècle, avec l’intérêt renouvelé qu’il porte à l’Orient et au christianisme médiéval, est plus favorable aux croisades qu’il considère de nouveau en leur sens étroit. Les premières histoires « modernes » des croisades utilisant à la fois les sources latines, grecques et arabes sont dues aux Allemands (Wilken, 1807 et Sybel, 1841). En France, l’Histoire des croisades de Michaud (1829), favorable aux exploits des Français en Orient, est accompagnée d’une Bibliothèque des croisades, extraits des chroniques européennes, grecques, arabes et turques, et suivie de la publication par les soins de l’Académie des inscriptions du monumental Recueil des historiens des croisades (1841-1906). À la fin du siècle, la Société de l’Orient latin publie de nombreux autres matériaux dans ses Archives et, dans sa Revue, de nouvelles recherches critiques dues aux écoles allemande et française. Grâce à ces recherches, le xxe siècle a pu produire plusieurs synthèses : celle de R. Grousset (1934-1936), fort influencée par les références à la présence française en Syrie, celle de S. Runciman (1951-1954), plus objective et moins européenne, enfin l’Histoire collective entreprise par l’université de Pennsylvanie (1969-1989), tandis qu’A. Dupront analysait, après P. Alphandéry, toutes les composantes religieuses de l’idée et du mythe de croisade.

      


      
        La plupart de ces études confondent histoire des croisades et histoire des États d’« Orient latin » qui en sont issus directement ou indirectement  [1]. Sans méconnaître les liens qui les unissent, nous avons préféré nous limiter à l’histoire des croisades et à celle des États croisés de Syrie-Palestine, qui sont demeurés leur but essentiel. C’est ce que le cardinal d’Ostie (v. 1260) appelait la croisade d’outre-mer (transmarina) selon lui de même nature que la croisade « cismarine » contre les ennemis de l’Église en Europe. Nous avons évoqué ici ces déviations vers d’autres buts que la Terre sainte surtout pour l’opposition qu’elles suscitèrent. Mais cet aspect européen, autrefois négligé, est désormais revendiqué par les tenants anglo-saxons d’une conception « pluraliste » des croisades (J. Riley-Smith, E. Siberry, N. Housley) pour qui, de plus, celles-ci se prolongent jusqu’au xviiie siècle.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Sur ce sujet, v. M. Balard, Les Latins en Orient. xie-xve siècle, Paris, puf, coll. « Nouvelle Clio », 2007.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre I


  Les origines de la croisade


  
    

  


  
    
      
        L’élan collectif provoqué par la prédication de la Ire Croisade surprit même son initiateur, le pape Urbain II, et n’a pas encore cessé de nous étonner. Depuis une trentaine d’années, les recherches nombreuses consacrées au problème de l’origine des croisades en ont relevé les principaux éléments, privilégiant souvent celui qu’elles étudiaient à l’exclusion des autres. On peut, à juste titre, souligner les conditions sociales et économiques de la fin du xie siècle : hausse démographique, manque de terres exploitables, croissance de l’économie monétaire et des échanges, début de l’expansion italienne en Méditerranée. Elles expliquent en partie et rendent possible le mouvement qui pousse vers l’Orient certains Occidentaux (nobles plus ou moins dépourvus de terres, foules de pauvres à la recherche du mieux-être matériel et spirituel). Loin de méconnaître ces conditions, nous n’en traiterons cependant pas. Nous préférons mettre en valeur les facteurs spécifiques qui expliquent que cet élan ait pris la forme de la croisade. Les causes lointaines d’abord : le pèlerinage à Jérusalem et, d’autre part, la doctrine et la pratique de guerres « justes » contre les Sarrasins. L’idée de la croisade est née de la rencontre de ces deux traditions. Pour déclencher celle-ci, il faut en quelque sorte un catalyseur ; cause proche ou prétexte, l’idée, favorisée par une ignorance profonde de l’Orient, de porter secours aux chrétiens d’Orient opprimés, croit-on, par les Turcs.

      

    

    
      I. Les causes lointaines


      
        1. Les pèlerinages à Jérusalem


        
          Le croisé est longtemps resté dans les textes médiévaux le pèlerin (peregrinus), celui qui accomplit le voyage de Jérusalem. Le pèlerinage aux Lieux saints est donc bien l’un des éléments primordiaux de la croisade et la définit presque entièrement. La Jérusalem terrestre « montagne sainte », « cité de Dieu », « placée au milieu des nations » (Ezéchiel 2, 2), « mère des peuples » (Ps. 87, 5), est restée pour les chrétiens le centre du monde spirituel. Ce lieu est d’autant plus saint qu’à cette tradition hébraïque s’ajoute le désir de rechercher, comme le dit Origène, les traces du Christ : la grotte de la Nativité, le Calvaire, le Sépulcre sont redécouverts à l’époque constantinienne et des basiliques y sont édifiées, tandis que la Vraie Croix, la relique la plus précieuse de toutes, devient l’objet d’un culte. Le pèlerinage n’a pourtant rien d’une obligation : saint Jérôme le considère comme un acte de foi, mais reconnaît qu’il n’est pas indispensable : il est même nuisible aux yeux de saint Augustin, et la mode qui pousse certaines dames de la cour impériale à faire des séjours en Terre sainte encourt les critiques mordantes des Pères grecs. Le courant qui porte les fidèles en Palestine n’en est pas affecté. La fin du monde romain, l’insécurité qui en découle et la conquête arabe n’arrêtent pas non plus ce mouvement ; il persiste, bien qu’atténué, aux viie et viiie siècles. Les difficultés de la route font désormais partie de la spiritualité des pèlerinages. Après s’être dépouillé de ses biens, le fidèle est prêt à la souffrance et à la mort en une quête que les hagiographes identifient souvent à la marche des Hébreux vers la Terre promise ou même à une participation à la Passion du Christ. Dès le viie siècle, il figure parmi les pénitences canoniques, et les manuels de pénitences de l’Église irlandaise contribuent à répandre ce rite sur le continent où s’exerce l’activité de missionnaires celtes. Par une confusion compréhensible, en dépit de condamnations officielles (concile de Châlon, 813), l’idée s’accrédite que le pèlerinage lave des péchés. Le premier des pénitents pèlerins connus, un noble français du milieu du ixe siècle, Fromond, est suivi de bien d’autres dont les plus célèbres, le duc de Normandie, Robert le Diable et le comte d’Anjou Foulque Nerra, font plusieurs fois le voyage de Terre sainte en expiation de leurs péchés graves. Au xie siècle, en effet, le pèlerinage est imposé en pénitence aux fauteurs de troubles qui brisent la paix que l’Église s’efforce d’instaurer au sein de la chrétienté latine.

        


        
          Dès la fin du xe siècle, la paix en Méditerranée favorise d’autre part le mouvement des pèlerinages qui ne cesse de s’amplifier. La fin de la piraterie musulmane en Provence (972) et en Crète (961), le contrôle de la Méditerranée orientale par la marine byzantine, la christianisation de la Hongrie, l’extension de l’autorité byzantine de la Bulgarie à la Syrie du Nord rendent moins périlleuses les routes de mer et de terre vers la Terre sainte où les Fatimides laissent toute liberté aux pèlerins contre paiement d’une redevance. La persécution – dirigée aussi contre les juifs – ordonnée par le calife al-Hâkim et qui aboutit à la destruction du Saint-Sépulcre (1009) n’est qu’un épisode exceptionnel, bientôt suivi d’un accord entre les Fatimides et Byzance et de la restauration du sanctuaire. La chrétienté s’en émeut, mais réagit seulement par la conversion forcée ou le massacre de quelques communautés juives établies en Europe et jugées responsables du funeste événement.

        


        
          Au début du xie siècle, le sort de la Jérusalem terrestre importe peu ; pour beaucoup de pèlerins, elle n’est qu’une image imparfaite de la Jérusalem céleste, le lieu où l’on souhaiterait mourir pour entrer aussitôt dans la béatitude, comme ce Liébaut d’Autun dont la prière fut exaucée. Vers 1033, à l’approche du millénaire de la mort du Christ, « une foule innombrable se mit à converger du monde entier vers le sépulcre du Sauveur à Jérusalem. Ce furent d’abord les gens des classes inférieures, puis ceux du moyen peuple, puis tous les plus grands, rois, comtes, marquis, prélats, enfin… beaucoup de femmes, les plus nobles avec les plus pauvres… ». « La plupart avaient le désir de mourir avant de retourner dans leur pays » (Raoul Glaber).

        


        
          Les fondations de monastères à Jérusalem, nombreuses au xie siècle, matérialisent ce désir de terminer dans la Ville sainte une vie régénérée.

        


        
          L’apaisement des esprits n’arrête pas l’afflux des pèlerins en Orient et le mouvement s’organise ; sur la route et à Jérusalem même se multiplient les hospices souvent créés et entretenus par les clunisiens. Les grands personnages voyageant avec une suite armée sont parfois suivis d’une foule de pèlerins qui profitent de la protection de cette escorte ; ces groupes constituent, en certains cas, de véritables expéditions avec leur organisation hiérarchique. Robert de Normandie entraîne avec lui plusieurs centaines de personnes, et l’évêque allemand Günther de Bamberg, en 1064, probablement plusieurs milliers. Le pèlerinage individuel, accompli sans armes dans le dépouillement spirituel et matériel, est devenu une œuvre collective accompagnée d’un déploiement de force, voire de luxe. Le passage en Orient, souvent par Constantinople, provoque en effet, au spectacle de la richesse byzantine, le désir naïf de rivaliser avec elle ou, si cela est impossible, d’affirmer sa supériorité par une démonstration de courage. Si les pauvres continuent d’effectuer le pèlerinage avec un ascétisme imposé, non choisi, mais transfiguré par l’attente, les guerriers y voient autant une aventure qu’un exercice de religion  [1]. Mais la richesse de groupes de pèlerins de plus en plus nombreux suscite la convoitise des Bédouins, et les chrétiens – tels ces Allemands en 1065 près de Ramla – seront parfois contraints de faire usage de leurs armes avec moins de déplaisir que ne le laissent entendre les chroniqueurs ecclésiastiques. Bientôt, l’emploi des armes sera béni par l’Église.

        

      

      
        2. La légitimité de la guerre contre l’infidèle


        
          En effet, à l’encontre de la tradition chrétienne primitive qui condamne le recours aux armes en vertu des deux textes de Matthieu, 26, 52 (« ceux qui prennent l’épée périront par l’épée ») et II Corinthiens, 10, 4 (« les armes de notre combat ne sont point charnelles »), l’Église d’Occident a exprimé, dès le ive siècle, une théorie de la guerre juste : saint Augustin, d’abord fidèle à la pensée paulinienne, dut admettre la nécessité de la guerre contre les hérétiques que les armes spirituelles ne pouvaient convaincre et reconnut la légitimité de la guerre défensive. En promettant aux combattants des récompenses célestes, on s’achemine ensuite de la notion de guerre juste à celle de guerre sainte. Au ixe siècle, lorsque Rome est exposée aux incursions hongroises, normandes ou sarrasines, les papes s’efforceront de créer une « milice du Christ », qui défendrait la « patrie chrétienne », et Jean VIII assura les évêques francs que « ceux qui combattent vaillamment les païens et les infidèles, s’ils périssent avec la piété de la foi catholique, entreront dans le repos de la vie éternelle » (878).

        


        
          À la fin du xe et au xie siècle, l’Église s’efforce de christianiser les mœurs de la société militaire en proposant au chevalier l’idéal de protéger les faibles et défendre la paix par la lutte contre les brigands. La Trêve de Dieu et les mouvements de paix chargés de faire respecter cet idéal en des lieux et pour un temps déterminés se répandent dans le Sud-Ouest de la France. Et le concile de Narbonne décrète que celui « qui tue un chrétien, verse le sang du Christ » (1054). Sous l’égide de la papauté s’organise une action armée au service de l’Église ; en pays chrétien pour le maintien de l’ordre et la justice, aux frontières pour combattre les Sarrasins. En 1063, Alexandre II déclare juste cette lutte contre ceux « qui persécutent les chrétiens et les chassent de leurs villes » et surtout accorde le pardon de leurs fautes aux combattants. Les chevaliers français (bourguignons surtout), attirés ainsi à l’aide de l’Aragon, ne remportent pas de succès durables, et la Reconquista est surtout l’œuvre du royaume de Castille avec ses propres forces. Mais les conséquences de ces expéditions dépassent le domaine espagnol : l’Église a pris l’habitude d’encourager des guerres contre les musulmans et d’y attirer des Français en profitant du développement du pèlerinage de Compostelle. Ces expéditions préparent donc, dans une certaine mesure, la réponse des nobles à l’appel de Clermont.

        


        
          D’autre part, en échange de l’appui de l’Église, les souverains de ces royaumes frontières sont devenus les « fidèles de Saint-Pierre » : ainsi, le roi d’Aragon et le comte normand Roger de Sicile en 1063. La guerre sainte a pu ainsi paraître l’instrument utile d’une politique qui fournirait à la papauté en lutte contre l’Empire des vassaux et des protecteurs. Héritier de cette politique, Urbain II a peut-être pensé – mais nous n’en avons pas de preuves – à créer de la même façon en Orient un nouvel état qui lui serait soumis.

        

      

      
        3. L’image de l’Orient dans les mentalités à la fin du xie siècle


        
          Les projets, avoués ou inavoués, du pape s’expliquent par la méconnaissance de l’Orient. Il partage en cela l’ignorance de son temps à l’égard de Byzance et du monde musulman. Un fossé sépare la civilisation byzantine du xie siècle et la culture philosophique d’un Psellos par exemple de celle d’un Gerbert d’Aurillac, qui connaît seulement quelques fragments d’Aristote. Fort rares, même parmi les lettrés, sont ceux qui savent un peu de grec. La science byzantine passe pour ruse aux yeux des Occidentaux, et la répugnance d’un peuple riche et relativement développé pour le métier des armes est prise pour de la mollesse. Forts de leurs premiers succès en Italie du Sud, les Normands contribueront à répandre l’image de Grecs rusés, mais surtout riches et lâches. Ainsi se dessinent déjà dans la mentalité occidentale les séductions et les faiblesses de Byzance, qui expliqueront en partie l’attitude ultérieure des croisés à l’égard de l’Empire.

        


        
          La chrétienté occidentale est plus ignorante encore de l’Orient musulman : les itinéraires ou les récits des pèlerins ne peuvent se comparer aux œuvres de géographes musulmans et se préoccupent plus des souvenirs scripturaires que de l’état présent. De même, les auteurs ecclésiastiques s’intéressent plus à la place des Sarrasins dans l’histoire biblique et à leur filiation d’Ismaël qu’à leur affrontement avec la chrétienté. Dans l’Espagne musulmane, en réaction contre la séduction exercée par la culture arabe et la religion des vainqueurs, certains chrétiens du ixe siècle décrivent Mahomet comme un faux prophète, asservi aux plaisirs charnels. Ils interprètent l’Islam en termes d’apocalyptique et voient dans son règne et sa victoire sur les Grecs et sur les Francs un châtiment divin et le signe de la fin des temps. Dans la France du Nord plus éloignée du monde musulman, les Sarrasins n’entrent pas aussi directement dans la pensée eschatologique ; certes, Paschase Radbert († vers 865) les cite dans son commentaire de Matthieu 24 comme des gens belliqueux qui ont soumis par la force bien des régions autrefois chrétiennes et visent à dominer la terre. Il ne les distingue pas moins des païens qui ignorent tout de l’Évangile et n’en fait pas les précurseurs de l’Antéchrist. À la suite de Jean Damascène conscient d’une certaine communauté de pensée, il les considère plutôt comme des hérétiques. Mais La Chanson de Roland présente les infidèles comme de véritables païens, adorateurs de faux dieux (Mahomet, Apollon et Tervagan) et de leurs idoles. Ces clichés furent largement répandus à l’époque de la Ire Croisade où les chroniqueurs décrivent en outre la statue de l’antéchrist Mahomet qui aurait trôné dans le « temple de Jérusalem » (la mosquée al-Aqsa). Ainsi la croisade favorise-t-elle le passage de l’ignorance à la déformation caricaturale.
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      II. Les causes proches


      
        1. Byzance à l’origine de la croisade : un malentendu


        
          À la veille de la croisade, les Occidentaux ne sont pas inconnus à Byzance : sans s’embarrasser le plus souvent de distinctions ethniques dans cet ensemble de « barbares », les auteurs grecs les désignent par le nom de Francs ou, par souci d’archaïsme, de Celtes – qui recouvre aussi bien Français que Normands. Ces derniers en sont venus au cours du xie siècle à incarner presque seuls la réalité humaine de l’Occident latin pour Byzance. En effet, les pèlerins de toutes origines qui se rendent à Jérusalem ne séjournent pas longtemps à Constantinople ; les marchands italiens (vénitiens ou amalfitains) ne sont qu’une colonie réduite dont les activités pacifiques ne suscitent pas encore d’hostilité généralisée malgré les privilèges commerciaux concédés à Venise par le chrysobulle de 1082. Seuls, les Normands occupent une place privilégiée dans la conscience historique byzantine au titre ambigu d’ennemis ou de mercenaires. Le premier groupe de Normands qui ait pénétré en Italie du Sud au début du xie siècle se rendait au pèlerinage à Saint-Michel au mont Gargano. Engagés par des princes lombards, puis par un général byzantin, ces mercenaires mènent bientôt leur propre politique. Après la prise de Bari (1071), toute l’Italie du Sud leur appartient. Byzance évincée cherche alors l’aide de ses anciens ennemis. Le traité d’alliance, conclu en 1074 avec Robert Guiscard, ne vise pas seulement à écarter la menace d’une attaque possible, mais aussi à acheter par l’octroi de dignités et de pensions les services éventuels des soldats normands. Services appréciés depuis longtemps puisque, dès le milieu du siècle, les contingents normands, corps d’élite de l’armée byzantine, sont employés en Arménie à la défense de la frontière contre les incursions seldjoukides. La réputation de ces cavaliers lourdement armés, les « hommes de fer », est grande : leur courage et leur cohésion dans l’attaque les font même passer pour invincibles. L’indiscipline les caractérise autant : par « esprit de lucre » – entendons pour solde impayée – et goût de l’aventure, chacun des commandants normands de mercenaires est entré en révolte. Cette « cupidité », bien explicable de la part de soldats venus de l’Occident moins développé, est mise à profit par l’empereur lors de l’attaque normande, dirigée cette fois contre la Grèce même de 1081 à 1085. Tandis que Guiscard est rappelé en Italie par un soulèvement fomenté à l’instigation de l’empereur, la plupart des lieutenants de son fils Bohémond, resté en Grèce, passent dans le camp byzantin, attirés par la promesse de soldes élevées. Depuis le milieu du xie siècle, l’Empire byzantin a donc acquis l’expérience du recrutement de mercenaires occidentaux.

        


        
          Pour résister aux menaces extérieures ou intérieures – pénétration des Turcs seldjoukides en Asie Mineure depuis 1067, révoltes serbes et croates, incursions des Petchénègues ou des Coumans en deçà du Danube –, l’Empire éprouve le besoin de s’assurer une source régulière de recrutement de ces troupes d’élite. Le seul moyen est de faire appel à des puissances occidentales : vers 1090, le comte de Flandre, Robert le Frison, revenant de pèlerinage à Jérusalem par Constantinople, promet à Alexis Ier l’envoi de 500 chevaliers qui collaborent effectivement à la lutte contre les Turcs, puis contre les Petchénègues. Surtout, dès le règne de Michel VII Doukas (1071-1078), on eut l’idée, semble-t-il, de demander à la papauté d’inciter des chevaliers occidentaux à venir au service de l’Empire. À la suite d’un échange d’ambassades entre le pape et Michel VII en 1074, Grégoire VII adresse à certains fidèles de saint Pierre un appel à se rendre au secours de l’« Empire chrétien » où les païens « ont dévasté le pays presque jusqu’à Constantinople et massacré comme des moutons des milliers de chrétiens ». La demande de secours a été entendue, mais, mal interprétée, a suscité une réponse disproportionnée. Grégoire VII projette, en effet, une expédition au secours des chrétiens d’Orient dont il prendrait lui-même la tête, confiant la défense des intérêts de l’Église à l’empereur, et dont le but ou la récompense serait le tombeau du Christ. La querelle avec l’Empire amène l’abandon du projet et même le renversement de la politique pontificale en faveur des Normands dont Grégoire VII approuve l’intervention en Grèce. Les négociations reprennent, en 1089, entre le pape Urbain II et Alexis Ier Comnène qui cherchent à s’assurer chacun l’appui de l’autre, le premier contre l’empereur Henri IV, le second contre les Normands. Dans les années qui suivent, le pape réussit à affermir son pouvoir, rentre dans Rome et convoque un concile à Plaisance (1095), où une ambassade byzantine vient requérir l’aide de guerriers occidentaux pour la défense de l’Église d’Orient. Dans un sermon, le pape « engagea beaucoup à prêter cette aide et même à promettre par un serment qu’ils… porteraient secours à l’empereur contre les païens ».

        


        
          Certes, Byzance n’a pas appelé à la croisade ; la lutte contre les Arabes, puis les Turcs, n’était que défense de l’Empire et non guerre sainte. Mais ces demandes de mercenaires ont contribué à susciter dans l’esprit des papes réformateurs l’idée d’une expédition en Orient. La conquête seldjoukide n’appelait pas la croisade : les chrétiens de Syrie ne demandaient pas de « libération » ; les pèlerins occidentaux n’eurent guère à souffrir des Turcs en Palestine et évitaient les difficultés d’Asie Mineure en passant par mer. La responsabilité byzantine réside donc dans les arguments développés à l’appui de ses demandes de mercenaires : on évoque la solidarité entre chrétiens, et l’on décrit avec quelque exagération rhétorique les malheurs réels des fidèles d’Asie Mineure, ou même des persécutions supposées en Terre sainte dont les Grecs connaissent l’importance pour les Latins. Dans l’Occident mal informé, les thèmes développés par les ambassades byzantines et les nouvelles colportées par quelques pèlerins en difficultés ont formé le principal argument de l’appel à la croisade.

        

      

      
        2. L’appel d’Urbain II à Clermont et la prédication de la Ire Croisade


        
          Quelque six mois après le concile de Plaisance, Urbain II, qui séjournait en France depuis l’été 1095, convoquait à Clermont un concile auquel participeraient surtout les évêques français et qui devait, comme le précédent, traiter essentiellement des problèmes de discipline ecclésiastique. Les canons, adoptés entre le 18 et le 26 novembre 1095, concernent l’investiture des clercs par les laïcs, la simonie et reprennent en les précisant des décrets conciliaires antérieurs. Deux canons seulement se rapportent indirectement ou directement à la croisade : le premier étend la paix de Dieu, jusque-là imposée seulement au plan régional, au domaine de toute l’Église ; le second promet l’indulgence plénière – c’est-à-dire la remise de la pénitence imposée pour le pardon des péchés et non la rémission de ceux-ci – à tous ceux qui partiront pour libérer l’Église de Dieu à Jérusalem. Pour clôturer le concile, Urbain II devait prononcer un sermon en présence d’une foule de clercs et de laïcs réunis dans un champ à l’extérieur de la ville. Le retentissement ultérieur de cet appel et le succès de la croisade en ont influencé les récits à des degrés divers, mais les principaux thèmes du discours d’Urbain II se laissent découvrir à travers les relations les plus proches, celles de Foucher de Chartres et de l’anonyme de la Ire Croisade. Après avoir évoqué les malheurs des chrétiens d’Orient, le pape adjure les chrétiens d’Occident de cesser leurs guerres fratricides, d’oublier leurs haines, de s’unir pour combattre les païens et délivrer leurs frères en Orient. Sans cacher les souffrances qui attendaient les pèlerins sur leur route, le pape aurait appelé au renoncement et au sacrifice en reprenant les paroles de Matthieu (16, 24) : « Si quelqu’un veut venir à ma suite, qu’il se renie lui-même, qu’il se charge de sa croix et qu’il me suive. » À cet appel, la foule enthousiaste, au cri de « Dieu le veut », aurait bientôt décidé, après l’évêque du Puy, Adhémar de Monteil, nommé légat et chef de l’expédition, de « prendre la croix » et fait le vœu d’aller à Jérusalem. En signe de ce vœu, les premiers volontaires durent coudre entre leurs épaules une croix de tissu rouge qui les fit appeler cruce signati.

        


        
          La croix n’était pas seulement le symbole du renoncement, mais aussi le signe de l’appartenance à une communauté nouvelle de pèlerins en armes dotée de certains privilèges  [2]. Urbain II entend favoriser ainsi le départ de chevaliers qui formeront une expédition organisée et efficace et s’efforce de limiter les effets d’un enthousiasme irréfléchi : les clercs ne peuvent partir sans le consentement de leur ordinaire, ni les fidèles sans le conseil d’un clerc, ni le jeune marié sans l’assentiment de sa femme ; mais une fois prononcé, le vœu est irrémissible, qui ne l’accomplit pas est excommunié. Dès le 1er décembre, la croisade est assurée du concours de Raymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse et de Provence, probablement au courant du projet avant le concile. Urbain II reste encore huit mois en France et prêche la croisade à Limoges, à Angers, en Aquitaine et dans le Languedoc. Il écrit des lettres aux Flamands, fait prêcher Robert d’Arbrissel dans la vallée de la Loire, d’autres clercs en Normandie, en Angleterre et à Gênes. Son appel s’adresse surtout au milieu dont il est issu : la noblesse française du Sud de la Loire, mais à l’été 1096, date fixée pour le départ, les contingents dépassent largement ce cadre : aux Provençaux s’ajoutent Godefroi de Bouillon, duc de Basse-Lotharingie et son frère Baudouin de Boulogne, Hugues de Vermandois, frère du roi Philippe Ier, avec des chevaliers français et champenois et le groupe conduit par Robert de Normandie et Étienne de Blois. À la nouvelle de ces départs pour l’Orient, Bohémond décide lui aussi de se croiser et passe l’Adriatique avec une petite armée.

        


        
          Le succès semble donc avoir dépassé les espérances du pape et paraît difficilement explicable. L’évolution de la condition matérielle et de l’idéal chevaleresque au cours du xie siècle a dû favoriser le retentissement de l’appel d’Urbain II en créant un certain état de disponibilité. Le départ en Orient comme mercenaire et maintenant comme croisé est l’un des moyens de s’affranchir de la contrainte du lignage, en un temps où le mouvement de paix et le resserrement des liens vassaliques limitent les occasions d’aventures. En outre, le chevalier (miles devenu ici miles Christi) accomplit ainsi au service du Christ et de l’Église son devoir vassalique. La croisade réalise donc la fusion de l’esprit féodal et des préceptes chrétiens. Dans les versions plus tardives du discours de Clermont ou dans les excitatoria, on perçoit les thèmes qui agitent la conscience des chevaliers croisés : celui de l’élection des Francs, l’évocation de Jérusalem et de la Terre promise « où coulent le lait et le miel ». Les croisés quittent l’espace étroit et pauvre de l’Occident dans la certitude d’une récompense qui fera d’eux les héritiers du Christ (Col., 3, 24). La rétribution céleste n’exclut pas en effet les avantages matériels.

        


        
          L’appel de Clermont reçut aussi une large diffusion parmi les milieux populaires. Le nom de Pierre l’Ermite est resté attaché à cette prédication de la croisade auprès des foules. Mais sa prédication fut sans doute indépendante et précéda celle d’Urbain II si l’on en croit Albert d’Aix. Ses thèmes eschatologiques n’étaient pas ceux du pape. Ils expliquent le caractère « sauvage » de cette première croisade, dite des « paysans », formée en fait de quatre ou cinq groupes armés différents, qui partit pour Jérusalem sans attendre la date officielle, six mois avant la croisade des « barons », plus hiérarchisée et structurée, mais qui comptait elle aussi de nombreux non-combattants. Les temps sont propices à cet exode, car depuis une dizaine d’années une série de calamités naturelles, de famines et d’épidémies ont frappé les régions rhénanes et le Nord de la France. L’effervescence populaire, l’enthousiasme contagieux des laïcs qui s’exhortent les uns les autres à partir pour Jérusalem s’accompagnent de signes  [3]. Et beaucoup, frappés par ces images de l’Apocalypse (9, 1-12), partent sans idée de retour, vendant leurs quelques biens au plus bas prix, chargeant femmes et enfants sur des chariots attelés de bœufs.

        


        
          Les bandes parties du Nord de la France et de Rhénanie dès avril 1096, sous la conduite de Gautier-Sans-Avoir, puis de Pierre l’Ermite, arrivent quelques mois plus tard à Constantinople sans trop d’incidents, surtout pour les premières. Les violences les plus graves sont le fait de groupes germaniques qui s’acharnent au départ contre les communautés juives de Rhénanie, voulant les convertir de force ou les massacrant malgré l’opposition de certains évêques, notamment à Spire, à Worms, à Mayence et à Cologne. Poursuivant leurs déprédations en chemin, la plupart de ces groupes n’arrivèrent même pas à Byzance, mais furent anéantis ou dispersés par les troupes hongroises. En mêlant les thèmes apocalyptiques et eschatologiques, celui de la conversion des juifs annonciatrice de la fin des temps, la prédication de la croisade a contribué à déclencher, sans l’avoir nécessairement voulu, cette flambée d’antisémitisme réprouvée par l’Église. C’est alors que l’opinion commune commence à considérer les juifs comme ennemis du Christ et blasphémateurs de la Croix. La croisade marque le début de la dégradation du statut juridique et pratique des juifs en Occident, jusque-là relativement intégrés et tolérés.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les soldats scandinaves, qui viennent en Orient depuis la fin du xe siècle, pensaient d’abord à amasser un pécule au service des princes de Kiev et des empereurs de Byzance avant d’entreprendre le pèlerinage de Jérusalem qui était le terme, mais non le seul but de leur voyage.
        

      


      
        
          [2] Voir, infra, chap. iv.
        

      


      
        
          [3] Voir, infra, chap. v
        

      

    
  

   


  

  Chapitre II


  De la Ireà la IIIe croisade : création et défense des États latins de Terre sainte


  
    
      I. La Ire Croisade et Alexis Ier Comnène


      
        Formée de contingents féodaux cheminant isolément, encombrés de non-combattants, la croisade ne répondait pas aux désirs du pape qui l’aurait voulue unie sous la direction du légat et d’un chef laïc. Elle répondait moins encore aux vœux de l’empereur byzantin, qui avait triomphé des Petchénègues, s’était débarrassé de l’émir de Smyrne, Tzachas, et entretenait des rapports pacifiques avec le sultan seldjoukide de Roum, établi à Nicée, Kilidj-Arslan. L’arrivée de la croisade posait à l’Empire de graves problèmes de ravitaillement et de surveillance. Anne Comnène – écrivant une vingtaine d’années après les événements, mais rapportant sans doute la pensée de son père, l’empereur Alexis Ier – ne met pas en doute la sincérité des « pauvres pèlerins », mais soupçonne les barons d’intentions moins pacifiques. Comment, en effet, ne pas éprouver de crainte en voyant reparaître Bohémond sous l’habit du croisé, là où, quinze ans auparavant, il était venu en envahisseur ? Cependant, Alexis Ier avait fait préparer des approvisionnements et assuré les croisés qu’il faciliterait leur passage à condition qu’ils respectent leurs engagements de paix.

      


      
        Les premiers incidents furent dus à la croisade « populaire », souvent incapable d’acheter son ravitaillement et portée au pillage même dans la banlieue de Constantinople. Selon Anne Comnène, les bandes de Gautier-Sans-Avoir et de Pierre l’Ermite demandèrent, en août 1096, à être transportées sur la côte asiatique. Elles commencèrent par ravager les villages chrétiens, lancèrent des raids en territoire turc et furent en grande partie massacrées (octobre 1096), tandis que les survivants étaient ramenés à Constantinople par les bateaux byzantins. Au même moment, les premières troupes arrivaient dans la capitale sans trop de difficultés, car elles étaient peu nombreuses. Les incidents devaient surgir avec les troupes plus importantes, entre Raymond de Toulouse et les mercenaires petchénègues qui l’escortaient, entre Bohémond et les habitants de Castoria qui lui refusaient le ravitaillement, et surtout s’accroître à mesure que parvenaient aux derniers contingents en route les nouvelles imprécises des négociations entamées par leurs devanciers à Constantinople et des conditions dans lesquelles celles-ci se déroulaient.

      


      
        Fig. 2. – Les États croisés (Les frontières indiquées sont celles des États au moment de leur plus grande extension dans la première moitié du xiie siècle) [image: ]
      


      
        Le premier, Hugues de Vermandois, avait prêté sans difficulté à Alexis le serment que celui-ci voulait obtenir de tous les chefs de la croisade : rendre à l’Empire toutes les terres qui lui appartenaient avant l’invasion turque, tenir en fief de l’empereur les autres terres qui seraient conquises en Orient et lui promettre fidélité. Ainsi, l’empereur utilisait les usages occidentaux pour s’assurer la collaboration des croisés : mais Godefroi de Bouillon, vassal de l’empereur germanique, refusait de prêter serment à un autre suzerain. Il fallut lui couper les vivres pour le faire céder. Raymond de Saint-Gilles, prétextant qu’il ne pouvait servir d’autre suzerain que le Christ, se borna à jurer de respecter la vie et l’honneur de l’empereur. Bohémond prit volontiers l’engagement demandé, mais sollicita en échange d’être nommé grand domestique d’Orient, poste qui lui aurait donné le commandement des forces impériales en Asie Mineure et, par conséquent, de l’expédition croisée. Cette demande révèle les intentions du chef normand, être un grand mercenaire au service de l’empereur, pour faire ensuite, au besoin, usage pour lui-même de la force et des richesses ainsi acquises.

      


      
        En actes sinon en pensée, les autres chefs de la croisade réunie tout entière en Asie Mineure, en mai 1097, se conduisent comme les mercenaires de l’empereur. Le siège est mis devant Nicée, l’armée du secours conduite par Kilidj-Arslan est vaincue et, le 19 juin, la garnison turque rend la ville aux Byzantins. Déjà, malgré la générosité d’Alexis envers les croisés, des murmures s’élèvent contre sa ruse, et sa mansuétude envers l’infidèle est taxée de collusion. Mais les rapports officiels n’en sont pas altérés et la croisade s’ébranle vers l’est, accompagnée d’un contingent byzantin. Le 1er juillet, la victoire remportée à Dorylée sur Kilidj-Arslan ouvre la route de l’Anatolie où l’armée progresse difficilement, endurant la faim et la soif, perdant ses chevaux en grand nombre et rendant les guides grecs responsables de ses maux. Vainqueurs des Danishmendites et de l’émir de Cappadoce à Héraclée, les croisés traversent le Taurus et arrivent en Cilicie, accueillis favorablement par les Arméniens installés là depuis le milieu du xi e siècle. Le 20 octobre, après quatre mois de marche, l’armée s’établissait devant Antioche.

      


      
        Le siège d’Antioche, ville byzantine jusqu’en 1085, est un point crucial dans le déroulement de la Ire Croisade : alors se manifestent les premières ambitions territoriales des croisés et se consomme la rupture avec Byzance. Déjà, le neveu de Bohémond, Tancrède, et Baudouin de Boulogne se sont emparés pour leur compte des places ciliciennes de Tarse et de Mamistra, qu’ils abandonnent à la suite de dissensions. Baudouin se rend ensuite dans la région du Haut-Euphrate. Il s’empare des places de Ravendel et Turbessel, qu’il laisse en fief aux compagnons arméniens qui l’avaient guidé ; appelé à Édesse par l’Arménien Thoros, désireux de secouer la tutelle turque, il devient son fils adoptif et héritier. Une émeute bienvenue l’en débarrasse (mars 1098). Le premier État croisé, le comté d’Édesse, est fondé. Il n’a pas été question de rendre à Byzance cette ville qui lui appartenait.

      


      
        Les difficultés du siège d’Antioche, exploitées par Bohémond, amèneront au même résultat. Le blocus de la ville est établi en novembre avec l’aide du matériel apporté par une flotte génoise. Mais l’hiver rend le ravitaillement de plus en plus difficile : malgré les victoires remportées sur les armées envoyées de Damas, puis d’Alep au secours d’Antioche (décembre 1097 et février 1098), le moral des assiégeants est très bas. Les défections sont nombreuses : de Pierre l’Ermite à Étienne de Blois en passant par le chef du contingent byzantin, aisément persuadé par Bohémond que l’on en voulait à sa vie, car l’on soupçonnait Alexis d’intriguer avec les Turcs au lieu de venir à l’aide des croisés. Exploitant le ressentiment contre les Byzantins, Bohémond réussit à se faire promettre la ville s’il y entrait le premier et si l’empereur ne venait pas en personne en prendre possession. Grâce à la connivence d’un des défenseurs, il entre en effet dans Antioche le 3 juin, suivi des autres croisés, qui d’assiégeants se retrouvent bientôt assiégés, pris entre les Turcs restés dans la citadelle et la grande armée de secours conduite par l’émir de Mossoul, Kerbogha. Il faut alors une série de visions et la découverte de la relique de la Sainte-Lance pour empêcher le défaitisme de gagner toute l’armée et faire jurer aux princes « de ne point quitter Antioche, ni d’en sortir sinon par le commun consentement ». Mais les fugitifs, persuadés de la chute imminente de la ville, ont rejoint Alexis qui avait déjà atteint Philomelium à la tête d’une armée de secours : et leurs rapports pessimistes, le désir de conserver les récentes conquêtes faites à la faveur de la croisade (Smyrne, Éphèse, Sardes et une partie de l’ancienne Lydie), la crainte de se mesurer avec Kerbogha amènent Alexis à rebrousser chemin. La seconde condition est remplie et Bohémond, qui conduit l’armée croisée à la victoire de Kerbogha (28 juin), est maître d’Antioche. Seul Raymond de Saint-Gilles, par jalousie autant que par fidélité, prétend faire respecter les droits de l’empereur. Puisque Alexis n’a pas porté aide à ses vassaux, ceux-ci se considèrent comme déliés de leurs engagements : la croisade a rompu avec Byzance.

      

    

    
      II. Les succès des croisés face à un ennemi divisé


      
        1. La division du Proche-Orient


        
          Seul, le morcellement du Proche-Orient musulman à la fin du xi e siècle explique le succès initial de la croisade. Deux grands groupes se partagent alors ces régions : au Sud, le califat fatimide du Caire s’étend sur l’Égypte et une partie de la Palestine, mais tout le reste du Proche-Orient appartient au domaine seldjoukide. Originaires du Nord de la Transoxiane (Turkestan), ces Turcs nomades, convertis à l’Islam vers la fin du x e siècle par des missionnaires sunnites, d’abord mercenaires au service de principautés iraniennes, puis maîtres du Khorassan, « libèrent » le calife abbasside de Bagdad de la tutelle des vizirs persans hérétiques (chiites) (1055). Tughril-Beg, petit-fils de Seldjouk, reçoit le titre de sultan qui lui confie le pouvoir au nom de l’Islam et au service du calife et la mission de faire triompher l’orthodoxie sunnite. Sous ses successeurs, à la fin du xi e siècle, l’Empire seldjoukide s’étend de l’Iran à la Syrie, enlevée en partie aux Fatimides, et à l’Asie Mineure. Les raids des Turcomans en Anatolie, la victoire d’Alp-Arslan sur Romain IV à Mantzikert (1071), les guerres civiles à Byzance permettent aux Turcs d’arriver jusqu’au Bosphore.

        


        
          Les luttes dynastiques, qui suivent la mort de Malik-Châh (1092), aboutissent à la division de l’Empire seldjoukide en une série de principautés rivales où le pouvoir appartient à des atabegs (régents pour un prince mineur). En Asie Mineure, Kilidj-Arslan est le maître d’un sultanat indépendant, dit de Roum (« Romain », du nom que se donnent les Byzantins), dont la capitale, d’abord située à Nicée, est transférée à Iconium (Konya) après la victoire des croisés. À l’est de l’Anatolie, une série de principautés turcomanes s’opposent aux efforts d’unification du sultant de Roum : les Danishmendites de Cappadoce se joignent tardivement à lui pour tenter d’arrêter les croisés et demeurent ses rivaux pendant tout le xii e siècle.

        


        
          La Haute Mésopotamie (le Diyar-Bekir) est le domaine d’autres groupes turcomans jamais soumis au gouverneur turc de Mossoul ; le principal d’entre eux, les Ortokides, par son double jeu entre les autres puissances, restera autonome jusqu’au xv e siècle. La Syrie, conquise par le frère de Malik-Châh, Tutuch, se fragmente rapidement : les fils de Tutuch, Ridvan et Dukak, sont maîtres, l’un d’Alep, l’autre de Damas ; des qadis locaux, à Tripoli, Apamée ou à Shaizar, sont devenus indépendants. Enfin, les Fatimides, après avoir été chassés de Syrie du Nord et même de Palestine par les Seldjoukides, ont profité de la croisade pour reprendre Jérusalem au chef turc qui s’en était emparé.

        


        
          À ces divisions politiques s’ajoutent les divisions religieuses et ethniques : les Turcs sunnites ne constituent qu’une classe militaire peu nombreuse dominant une population arabe souvent hétérodoxe (chiite ou ismaélite) ou chrétienne. En Syrie du Nord où les chrétiens étaient peu nombreux, les Arméniens ont joué un grand rôle dans l’installation des premiers croisés, qu’ils ont guidés, informés, ravitaillés, parfois même appelés comme à Édesse. Dans le reste de la Syrie, les minorités chrétiennes (orthodoxes, melkites et surtout monophysites) vivent sous le régime de la dhimma  [1]. Dans l’administration fatimide, les coptes (monophysites) occupent encore de nombreux postes. Les Seldjoukides n’avaient pas aggravé le sort des chrétiens de Palestine qui n’ont nullement appelé la croisade. Celle-ci ne fut donc pas perçue dans le Proche-Orient musulman sous son aspect religieux, mais comme une expédition militaire à l’image de celles qu’avaient conduites en Syrie à la fin du x e siècle les empereurs Nicéphore Phocas et Jean Tzimiscès. L’arrivée des Francs ne faisait qu’introduire un partenaire de plus dans le jeu politique complexe des régions périphériques de l’Orient musulman.

        

      

      
        2. La Ire Croisade et les premières conquêtes (1099-1125)


        
          Dès la prise d’Antioche se posent les premiers problèmes de l’établissement des croisés. Jusqu’en novembre 1098, Raymond de Toulouse dispute à Bohémond sa conquête en invoquant le respect des droits de l’empereur byzantin. Pendant l’été, tandis qu’une épidémie sévit à Antioche et emporte le légat Adhémar de Monteil, les chefs croisés se répandent dans les régions voisines, s’emparent de places situées au sud, comme Lattaquié, Maarrat, ou consolident les positions acquises en Cilicie. Les tergiversations du conseil des barons au sujet d’Antioche et du commandement irritent le reste de l’armée, qui détruit les fortifications de Maarrat, conquise par Raymond de Saint-Gilles, pour le forcer au départ. Le 13 janvier 1099, l’armée prend enfin la route de Jérusalem, en remontant la vallée de l’Oronte, sans être importunée par les émirs arabes de la région. Rejoignant la côte, les croisés s’emparent de Tortose et de Maraclée, mais sous la pression populaire, Raymond doit abandonner le siège d’Arqa dont il espérait faire le centre de ses futures possessions. Suivant la côte jusqu’à Jaffa, les croisés entrent à Bethléem le 6 juin et mettent le siège devant Jérusalem le lendemain. La ville, entourée de ravins, sauf au nord, était fortifiée et attendait des secours d’Égypte, tandis que les assiégeants manquant d’eau, de bois et même d’armes n’étaient pas assez nombreux pour l’investir. Une expédition en Samarie et l’arrivée d’une flotte génoise à Jaffa fournirent heureusement le matériel nécessaire à la construction de machines. Une série de jeûnes purificateurs, une procession autour de la ville et au mont des Oliviers rendirent à la croisade son sens de pèlerinage et à l’armée son esprit d’offensive. Après un assaut difficile de deux jours, la ville est prise le 15 juillet :

        


        
          « Entrés dans la ville, les pèlerins poursuivaient, massacraient les Sarrasins jusqu’au Temple de Salomon… où il y eut un tel carnage que les nôtres marchaient dans le sang jusqu’aux chevilles… Les croisés coururent bientôt par toute la ville raflant l’or et l’argent, les chevaux et les mulets et pillant les maisons qui regorgeaient de richesses. Puis, tout heureux et pleurant de joie, les nôtres allèrent adorer le Sépulcre de Notre Sauveur Jésus-Christ et s’acquittèrent de leur dette envers lui. » [2].

        


        
          Après trois années de privations, le déchaînement des instincts dans l’exaltation religieuse aboutit à ce massacre. Accompagnée de plus de violences que ne l’avaient été les persécutions d’al-Hâkim, la prise de Jérusalem va devenir pour l’Islam le signe de l’intolérance chrétienne.

        


        
          Pour les croisés, elle marque à la fois l’accomplissement du pèlerinage et la transformation de celui-ci en une garde du tombeau du Christ. En effet, satisfaits d’avoir atteint leur but, accompli leurs dévotions dans la Ville sainte et s’être purifiés dans l’eau du Jourdain, un certain nombre de pèlerins, croyant sincèrement avoir rempli leur vœu, repartent pour l’Occident dans les mois qui suivent et y portent la nouvelle du triomphe de la chrétienté. Élu prince par les clercs et par les chefs de la croisade, ses pairs, qui le préfèrent à Raymond de Toulouse pour sa personnalité faible, Godefroi de Bouillon prend le titre d’avoué du Saint-Sépulcre, réservant ainsi les droits éminents de l’Église sur le nouvel État. L’aide des autres princes lui permet encore de surprendre l’armée égyptienne à Ascalon (juillet 1099) et d’assurer ainsi la survie de son État. Mais, en septembre, il reste seul avec 300 chevaliers et quelque 2 000 piétons pour défendre les conquêtes récentes (Jérusalem, Jaffa, Lydda, Ramla, Bethléem, Hébron) auxquelles s’ajoute bientôt la Galilée. Les « établissements » croisés ne sont alors que quelques villes dangereusement isolées – quelque 700 km séparent Jérusalem d’Antioche et d’Édesse – et mal reliées à la mer qui permet seule les communications avec l’Occident.

        


        
          En Occident, la croisade continue d’être prêchée, et l’annonce de la prise de Jérusalem contribue à inciter au départ de nouvelles foules, cependant que le pape Pascal II prononce l’excommunication contre ceux qui n’ont pas accompli leur vœu, renvoyant ainsi vers Jérusalem les déserteurs, tels Étienne de Blois et Hugues de Vermandois. Plusieurs armées se forment, dépassant souvent le millier d’hommes : les Lombards, sous l’archevêque de Milan, arrivés à Constantinople au printemps 1101, au lieu d’attendre les autres groupes, repoussent les conseils de Raymond de Saint-Gilles qu’Alexis leur avait donné pour guide, et se rendent en Anatolie du Nord dans l’espoir de délivrer Bohémond, capturé et emprisonné par les Danishmendites. À l’est du Halys, encerclés en territoire hostile par les forces conjuguées des Turcs et de Ridvan d’Alep, ils sont presque entièrement massacrés. De même, les armées conduites par Guillaume II de Nevers, Guillaume IX d’Aquitaine et Welf IV de Bavière sont successivement détruites près d’Héraclée. Faute d’entente, les « arrière-croisades », armées aussi nombreuses que celles de la Ire Croisade, échouèrent en Anatolie devant l’unité provisoire des Turcs.

        


        
          Les secours ne pouvaient plus venir en Terre sainte que par mer, acheminés ou fournis par les villes italiennes. Déjà, les flottes génoises avaient grandement aidé à la prise d’Antioche et de Jérusalem. En 1100, l’archevêque Daimbert de Pise, venu avec 120 bateaux, contribue à fortifier Jaffa. Mais la force dont il dispose est surtout utile à sa propre ambition : il se fait élever au patriarcat de Jérusalem, fait reconnaître sa suzeraineté sur la principauté d’Antioche et le royaume de Jérusalem, et même se fait donner un quart de la Ville sainte, puis une partie et enfin la totalité de Jaffa. Peut-être est-ce pour contrebalancer cette influence que Godefroi promit aux Vénitiens, dont la flotte venait d’arriver et de prendre Cayphas (Haïfa), un tiers de toutes les villes qu’ils aideraient à conquérir et des privilèges importants. Godefroi mort la même année, la conquête devait être l’œuvre de son frère Baudouin Ier (1100-1118), appelé à lui succéder en vertu des coutumes de leur pays. Il abandonne le comté d’Édesse, le confiant à son cousin Baudouin du Bourg et se fait couronner roi de Jérusalem à Bethléem par le patriarche, à la Noël de l’an 1100. En 1101, il prend Arsouf et Césarée, en 1104 Acre avec l’aide des Génois, repousse en 1105 à Ramla une nouvelle offensive fatimide appuyée par l’atabeg de Damas, s’empare enfin de Beyrouth en 1109 et de Sidon en 1110 avec l’appui des flottes du roi de Norvège Sigurd.

        


        
          Il fallut aussi l’appui de flottes génoises pour conquérir les principales villes du futur comté de Tripoli fondé par Raymond de Toulouse, revenu de Constantinople, qui prit Tortose (1102), construisit avec l’aide byzantine Mont-Pèlerin, forteresse destinée à bloquer Tripoli du côté de la terre (1103) et s’empara de Gibelet avec le Génois Hugues Embriaco. En 1109, le siège de Tripoli est mené à bien par une nouvelle flotte génoise et provençale conduite par le fils de Raymond, Bertrand, assisté sur terre par les forces des autres princes croisés.

        


        
          En effet, le problème de la succession de Raymond de Toulouse avait provoqué la réunion sous les murs de Tripoli de tous les barons en un plaid présidé par Baudouin Ier. Au prix d’un compromis (partage du comté entre les deux prétendants, Guillaume Jourdain, vassal d’Antioche, Bertrand, de Jérusalem), la paix était rétablie et la ville fut prise. Peu après, le meurtre de Guillaume Jourdain permettait l’unification du comté de Tripoli sous Bertrand au profit indirect du roi de Jérusalem désormais seul suzerain. Baudouin Ier , arbitre entre les autres princes croisés, s’était acquis une autorité morale qu’il mettrait le cas échéant au service de toute la Syrie franque pour la défense des autres États.

        


        
          Les comtés d’Antioche et d’Édesse connaissaient, en effet, une évolution intérieure et extérieure beaucoup plus troublée que celle du royaume de Jérusalem. À peine libéré, Bohémond d’Antioche, allié à Baudouin d’Édesse menacé par l’atabeg de Mossoul et l’émir de Mardin, est battu près de Harran (1104). Baudouin est fait prisonnier. Ridvan d’Alep reprend Artah et d’autres places qui commandent le débouché sur la plaine d’Antioche, tandis que les Byzantins occupent les villes de Cilicie. Laissant la régence à Tancrède, Bohémond part en Occident susciter une nouvelle croisade qui serait dirigée contre les Byzantins « traîtres » à la cause chrétienne. L’expédition qu’il conduit en Grèce échoue devant Dyrrachion et, dans le traité signé avec Alexis Ier, il doit s’engager à lui faire hommage pour Antioche et lui promettre l’aide vassalique contre ses ennemis (1108). Mais Tancrède refuse de reconnaître ce traité et, en l’absence de Bohémond, reprend aux Byzantins et aux Alépins presque toutes les places perdues.

        


        
          La victoire turque de Harran en 1105 était la première des contre-offensives lancées contre les Francs par le nouveau sultan, maître de l’Iran occidental et de la Mésopotamie, qui envoie à nouveau l’atabeg de Mossoul, Maudoud, contre Édesse (1110). La ville est sauvée par les forces franques amenées par Baudouin Ier, mais il faut évacuer les populations de l’Est de l’Euphrate qui sont massacrées en chemin. En 1113, une nouvelle campagne de Maudoud dirigée contre le royaume de Jérusalem échoue devant les secours portés à Baudouin par Tancrède et Bertrand de Tripoli. Surtout, les princes syriens redoutent que la guerre contre les Francs ne soit le prétexte de leur mise au pas par le sultan : à l’issue de sa quatrième campagne, Maudoud est assassiné à Damas à l’instigation de l’atabeg Toghtekin ; et, en 1115, le nouvel atabeg de Mossoul, à la tête d’une armée irakienne, se heurte à la coalition des Francs et des Syriens. Dans une embuscade à Tell Danîth, son armée est détruite par Roger d’Antioche. L’Ortoqide Il-Ghazi reprend, en 1119, l’offensive à son propre compte, se rend maître d’Alep et défait l’armée d’Antioche près d’Artah. Roger est tué, et le nombre de morts si grand que le lieu de la bataille prend le nom d’ager sanguinis. Baudouin II (1118-1131), qui avait succédé à Baudouin Ier à Jérusalem après l’avoir remplacé à Édesse, doit prendre la régence et assurer la défense d’Antioche au prix de plusieurs campagnes. Comme il se rendait au secours d’Édesse où le comte Jocelin avait été capturé, il est lui-même fait prisonnier par les Ortoqides (1123).

        


        
          Malgré l’absence des princes prisonniers, les États croisés se maintiennent. La deuxième décennie du xii e siècle marque même le point culminant de leur expansion. Au nord, le comté d’Édesse a dû abandonner aux Turcs certaines de ses places les plus avancées (Gargar, 1118), mais par Samosate et Marach au nord et par les deux forteresses de Ravendel et Turbessel au sud, protège la frontière septentrionale du comté d’Antioche. Celui-ci s’étend de la Cilicie (reconquise sur les Byzantins en 1108) au nord, jusqu’à Jabala et Marqab au sud. À l’intérieur, il possède alors les territoires d’« outre-Oronte » où les forteresses de al-Atharib, Kafartab et Maarrat, qui peuvent menacer Alep, sont souvent disputées. Les principautés du Nord constituent ainsi une barrière qui empêche les communications entre les Turcs d’Anatolie et ceux de Mésopotamie jusqu’au xiii e siècle.

        


        
          Le comté de Tripoli occupe la côte libanaise de Tortose à Gibelet et l’arrière-pays montagneux ; cette position stratégique lui permet d’obtenir, dès 1109, des Damasquins le partage des recettes de la riche plaine de la Beqaa (située entre Liban et Anti-Liban). Dernier créé des États latins, il assure les communications entre le nord et le royaume de Jérusalem. Ce dernier comprend alors toute la Galilée et le plateau de Judée jusqu’à la dépression du Jourdain. Au sud, Baudouin Ier a réussi à prendre pied au-delà du fleuve : les Bédouins du désert lui paient tribut ; il construit les forteresses du Val-Moyse et de Montréal et, en 1116, occupe le port d’Aïlah sur la mer Rouge. En coupant ainsi les communications entre la Syrie et l’Égypte, le roi de Jérusalem s’assurait une position stratégique importante et des ressources considérables par les taxes sur le commerce caravanier. La prise de Tyr (1125) complète la maîtrise du littoral palestinien. Seul, Ascalon, demeuré aux mains des Égyptiens, menace encore la frontière sud. L’installation des croisés sur la côte et une partie de l’arrière-pays, après avoir privé les villes de l’intérieur de leur débouché sur la mer et des ressources que leur procuraient ces régions plus riches, en vient à menacer ces villes elles-mêmes : Alep et Damas deviennent les clés de la politique complexe qui occupe le deuxième quart du xii e siècle.

        

      
    

    
      III. L’Islam reprend l’initiative (1125-1188)


      
        1. Les « atabegs » de Mossoul et la guerre sainte contre les Francs (1125-1145)


        
          Au moment où les Francs tentent, à plusieurs reprises, de s’emparer d’Alep ou de Damas avec la complicité de certains éléments locaux (assassins notamment pour Damas), leur expansion même et certaines de leurs violences suscitent un mouvement de protestation et un redressement militaire et politique qui déplace le centre de gravité de l’Orient musulman vers l’ouest. L’attitude ambiguë, les fréquents renversements d’alliances des princes syriens, qui cherchaient avant tout à préserver leurs domaines, devaient provoquer l’hostilité de la population qui dénonçait la complicité des hétérodoxes (chiites modérés, assassins ismaélites, Fatimides d’Égypte) avec les Francs, et blâmait l’indifférence des souverains. Les atabegs de Mossoul, par conviction et par intérêt, allaient, en profitant de ce mouvement, parvenir à réaliser l’unification partielle de la Djazira et de la Syrie contre les Francs. Dès 1125, Alep, assiégée par les Francs, fait appel à Mossoul, mais l’atabeg Boursouqui qui unit les deux villes sous son autorité est tué par les assassins. L’union est rétablie en 1128 par son successeur Zengi qui, dès 1130, appelle Damas à « poursuivre la guerre sainte » avec lui, s’empare de Hama et, en 1135, des places d’outre-Oronte qui menaçaient Alep. En 1137, il obtient même du roi de Jérusalem Foulque d’Anjou (1131-1143), assiégé dans Mont-Ferrand, la reddition de cette place et celle de Raphanée. La campagne commune contre Alep et Shaizar de Jean II Comnène et des Francs d’Antioche, qui avaient dû reconnaître sa suzeraineté, échoue faute d’entente entre les alliés (1138), et Zengi peut réoccuper les places d’outre-Oronte. En 1139, Zengi assiège Damas qui fait appel aux Francs : un traité est conclu et la forteresse de Panyas est livrée aux Francs en échange de leur appui. L’alliance avec Damas assurait, pour un temps, la tranquillité du royaume de Jérusalem. Zengi, repoussé de Syrie, se consacre à la lutte contre les Ortoqides et les Kurdes autour de Mossoul. Au hasard d’une campagne contre un Ortoqide allié aux Francs, il s’empare d’Édesse laissée sans défense (1145). Cette conquête fonde sa réputation de « défenseur de la foi » dans le monde islamique où l’événement eut un retentissement aussi grand qu’en Occident.

        

      

      
        2. L’échec de la IIe Croisade (1148)


        
          Des évêques arméniens et d’autres venus d’Antioche avaient, en effet, porté en Occident la nouvelle de la prise d’Édesse et demandé des secours : si cette prise ne fut pas la cause du départ de la croisade, elle fut du moins l’un des principaux arguments de la prédication. L’initiative première revint plutôt au roi de France, Louis VII, désireux de se rendre en pèlerinage à Jérusalem en expiation de violences récentes ; il obtint du pape la nouvelle promulgation d’une bulle de croisade restée jusque-là sans effet (1er mars 1146). La prédication est confiée à Bernard de Clairvaux qui entraîne à Vézelay, le 31 mars, la prise de croix de nombreux nobles français et parvient même à convaincre Conrad III de prendre la tête d’une expédition (Spire, 27 décembre). En Allemagne, déjà la prédication populaire d’un ancien moine de Clairvaux, Raoul, provoque les mêmes violences contre les Juifs que la Ire Croisade et entraîne de même le départ d’une foule de non-combattants.

        


        
          L’indiscipline de l’élément populaire, surtout dans la croisade allemande, provoque des incidents au passage de l’armée dans les Balkans ; mais les plus graves difficultés avec Byzance sont d’ordre politique. Manuel Ier ne redoute pas trop le passage de ces armées dans l’Empire ; il craint surtout qu’elles ne renforcent la principauté d’Antioche sur laquelle il veut, comme son père Jean II, rétablir sa suzeraineté et plus encore qu’elles n’affaiblissent l’alliance germano-byzantine contre Roger II de Sicile. En effet, pendant que Conrad III et Louis VII refusent tour à tour de prêter l’hommage qu’il leur demande, à l’automne 1147, Roger II profite des circonstances qui retiennent l’armée byzantine à la surveillance des croisés pour s’emparer de Corfou et de Céphallénie et piller Corinthe et Thèbes. La croisade favorise donc l’attaque normande et force Manuel de conclure un traité avec le sultan de Roum. Sans l’appui byzantin, la traversée de l’Asie Mineure est difficile ; en outre, Français et Allemands ne s’entendent pas et cheminent séparément. L’armée de Conrad est battue à Dorylée et l’empereur, réconcilié avec Manuel, gagne Acre sur des vaisseaux byzantins ; Louis VII suit le littoral mais, harcelé dans la vallée du Méandre, doit abandonner les non-combattants à Adalia où ils sont massacrés par les Turcs et s’embarquer pour Antioche avec ses chevaliers. Les mauvais rapports entre les croisés et Byzance et entre les croisés eux-mêmes ont réduit de près de trois quarts les forces de la croisade.

        


        
          À son tour, la mésentente entre les croisés et les Francs d’Orient devait conduire la croisade à l’échec. Louis VII refuse l’expédition contre Alep que lui propose le prince d’Antioche, Raymond de Poitiers, et rejoint Conrad III à Jérusalem. Le pèlerinage l’emporte sur les nécessités de la défense de l’Orient latin dont les croisés méconnaissent la situation. Leur vœu accompli, certains croisés repartent pour l’Europe, tandis que les deux souverains, repoussant les projets les plus modérés, se laissent entraîner par les barons de Jérusalem les plus belliqueux dans une expédition néfaste contre Damas avec laquelle il aurait au contraire fallu s’entendre contre Nur ad-Dîn, fils de Zengi. L’approche de celui-ci fait abandonner un siège du reste mal conduit. La IIe Croisade, au milieu des suspicions et de l’ignorance réciproque, est un pèlerinage princier qui, malgré ses moyens militaires, s’achève sans aucun résultat.

        

      

      
        3. Offensives et contre-offensives : la lutte contre Nur ad-Dîn (1148-1175)


        
          Déjà les atabegs de Mossoul avaient su remettre à l’honneur les thèmes du djihad (guerre sainte) contre les Francs et utiliser les nécessités de cette lutte pour étendre leur influence en Syrie. À la mort de Zengi, son fils Nur ad-Dîn, héritier d’Alep et Homs, reprit la politique de son père en s’assurant définitivement la possession d’Édesse – un instant reprise par Jocelin II (1146) – et de tout le comté (1151). Vainqueur de Raymond de Poitiers en 1149, il prend à la principauté d’Antioche les dernières places d’outre-Oronte (Apamée, Albara, Artah). Encouragé par cette victoire, il se pose alors en mudjahid unique, champion de l’Islam contre ses ennemis extérieurs et intérieurs : défenseur de l’orthodoxie sunnite, il prend des mesures contre les chiites d’Alep, fonde des écoles (madrasa) et favorise les fondations de communautés de çoufis, tandis que prêcheurs et poètes dénoncent la collusion des hétérodoxes avec les Francs. Damas ainsi visée est prise en 1154, Baalbek en 1155, Shaizar en 1157. La campagne de Baudouin III et du croisé Thierry de Flandre n’aboutit qu’à la reprise de Harim (1158). Toute la Syrie appartient à Nur ad-Dîn.

        


        
          Cependant, la Syrie du Nord connaît pour quelque temps un équilibre sous l’influence byzantine. Arrivé en Cilicie (1158), Manuel Ier obtient la soumission du prince arménien Thoros. À Antioche, Renaud de Châtillon doit faire amende honorable pour son expédition de piraterie contre Chypre (1153) et reconnaître la suzeraineté byzantine, tandis que Baudouin III négocie une alliance, inaugurée un an auparavant par son mariage avec la nièce de Manuel. Mais la mauvaise volonté des alliés fait avorter l’expédition projetée contre Alep ; Manuel conclut la paix avec Nur ad-Dîn, dont la menace retient les Francs dans la mouvance byzantine et contient les Seldjoukides.

        


        
          Sous Amaury Ier (1163-1174), Jérusalem reste l’alliée de Byzance et cherche à prendre pied en Égypte pour empêcher l’union de celle-ci avec la Syrie. Les différents vizirs, qui exercent le pouvoir au nom des califes fatimides, font tantôt appel aux Syriens, tantôt aux Francs, essayant de se maintenir par un jeu de bascule. Ainsi, en 1164, une expédition franque assiège le lieutenant kurde de Nur ad-Dîn, Shirkuh, et le neveu de celui-ci, Salah ad-Dîn (Saladin) dans Bilbeis. Au même moment, Nur ad-Dîn fait prisonniers les comtes d’Antioche et de Tripoli, prend Harim et Panyas : Amaury se retire d’Égypte, n’ayant obtenu que le retrait provisoire de Shirkuh. En 1167, Shirkuh revient en Égypte ; Amaury, appelé par les Égyptiens, assiège Saladin dans Alexandrie et le force à évacuer l’Égypte, désormais tributaire des Francs. L’année suivante, une nouvelle tentative d’Amaury, loin d’accroître son contrôle sur l’Égypte, amène au contraire l’intervention décisive de Saladin. Une expédition franco-byzantine, mal coordonnée, ne parvient pas à lui prendre Damiette. Il devient vizir du dernier Fatimide, puis après la mort de celui-ci, lieutenant de Nur ad-Dîn pour l’Égypte, où il rétablit l’orthodoxie sunnite (1169).

        

      

      
        4. Salah ad-Dîn et la fin du premier royaume de Jérusalem (1175-1188)


        
          À l’apogée de son pouvoir, ayant réalisé, au moins formellement, l’union de l’Égypte et de la Syrie et repris Mossoul, Nur ad-Dîn meurt, laissant un enfant mineur dont on se dispute la garde, en s’alliant au besoin avec les Francs. Se posant en héritier moral de Nur ad-Dîn, Saladin prend Damas, Homs et Hama et se fait investir par le calife du gouvernement de l’Égypte et de la Syrie (1175). Au nom du djihad, il dénonce la collusion des Zengides avec les Francs qui l’empêchent en effet de prendre Alep en 1176. Avec l’appui de la flotte égyptienne, il menace les côtes syriennes et pratique des raids dans le Sud du royaume de Jérusalem. En 1180, une trêve est conclue, mais les demandes de secours adressées par le roi au IIIe concile de Latran restent sans effet.

        


        
          En même temps, la maladie du roi de Jérusalem Baudouin IV et le problème de sa succession [3] divisent la classe dirigeante en deux partis : celui de la cour favorable à la reine mère Agnès, à la princesse Sibylle et à son mari le chevalier poitevin, Guy de Lusignan, et celui des barons qui auraient préféré voir confier le bail au comte de Tripoli, Raymond III, homme de plus d’expérience. Cependant, Saladin met à profit la trêve renouvelée en 1185 pour s’assurer le contrôle d’Alep (1183) et de Mossoul (1186) ; il prétend ne pouvoir mener la lutte avec les seules forces égyptiennes :

        


        
          « La petite Djazira » – la Haute Mésopotamie – « est le centre de la résistance », écrit-il alors au calife ; « et lorsqu’elle sera à sa place dans le réseau des alliances, toute la puissance militaire de l’Islam pourra être unie contre les forces de l’infidèle ».

        


        
          Sa politique répond à ce but unique : il nomme atabegs et gouverneurs des membres de sa famille pour s’assurer la fourniture loyale des contingents nécessaires au djihad ; aussi peut-il disposer d’une armée nombreuse qui rassemble contingents syriens, kurdes et turcomans et mamelouks d’Égypte, appuyés par la flotte reconstruite – en grande partie grâce aux matériaux apportés par les Italiens avec lesquels des traités sont conclus (avec Pise en 1173). Il réussit aussi à isoler les Francs en concluant alliance avec le sultan seldjoukide (1179), avec Byzance après la mort de Manuel Ier (1181) et avec Isaac Comnène de Chypre. Byzance, vaincue par les Seldjoukides, à Myriokephalon (1176), attaquée par les Serbes, les Hongrois et surtout les Normands de Sicile (1185), ne peut ni ne veut plus secourir ses anciens alliés latins. Le recul de la puissance militaire byzantine en Asie Mineure laisse les États croisés sans protection vers le nord, tandis qu’ils subissent au sud des raids terrestres et maritimes. L’insécurité augmente dans le pays qui a déjà perdu plusieurs places frontières importantes (celle du Gué de Jacob en 1179). Les demandes de secours, adressées à l’Occident, amènent en Terre sainte en 1179 un groupe de chevaliers sous Philippe de Flandre, croisé inefficace, désireux surtout d’intervenir dans les querelles autour du pouvoir ; le patriarche de Jérusalem et le grand-maître de l’Hôpital ne rapportent eux-mêmes d’Europe que les subsides du roi d’Angleterre.

        


        
          Privé d’appuis extérieurs, le royaume de Jérusalem aurait pu se défendre avec ses propres forces, comparables en valeur et même en nombre aux troupes de Saladin. Celles-ci formaient un ensemble disparate, mal contrôlé, dans lequel beaucoup de soldats détenteurs d’iqtâ (tenure foncière concédée en échange du service militaire) répugnaient à des campagnes trop prolongées. Mais les dissensions intérieures favorisèrent l’offensive de Saladin : « Cette haine et ce dépit firent perdre le royaume de Jérusalem », écrit le continuateur de Guillaume de Tyr. Baudouin IV avait confié à Raymond III de Tripoli la régence au nom de son neveu Baudouin V (1185-1186), mais à la mort de celui-ci, Sibylle et Guy de Lusignan se firent couronner avec l’appui du grand-maître du Temple. Ulcéré, Raymond III demanda l’appui de Saladin. On était au bord de la guerre civile, mais une trêve conclue pour quatre ans avec Saladin, en 1185, protégeait encore le royaume. Renaud de Châtillon allait fournir à Saladin le casus belli : déjà, en 1182, il avait attaqué en Arabie une caravane se rendant à La Mecque et, en 1183, envoyé une escadre piller les côtes du Hedjaz ; au début de 1187, il détrousse une caravane se rendant à Damas et refuse, malgré l’ordre du roi, de rendre son butin. La guerre sainte est proclamée.

        


        
          Dans le Royaume, l’arrière-ban rassemble alors tous ceux qui devaient le service féodal régulier et tous les hommes en âge de combattre (1 200 chevaliers, 4 000 sergents et plusieurs milliers de fantassins). Raymond III accepte de prêter hommage à Guy et à Sibylle, mais cette réconciliation de dernière heure n’efface pas les haines antérieures : à l’instigation du grand-maître du Temple, Guy refuse la stratégie prudente de Raymond et, pour défendre Tibériade assiégée, lance l’armée à travers le plateau de Galilée. Cernées à Hattin, écrasées par la chaleur, les troupes franques subissent l’une de leurs plus graves défaites : le roi et presque tous les chevaliers sont pris et ne seront délivrés que contre rançon ou cession de leurs châteaux ; Renaud de Châtillon et les 200 Templiers et Hospitaliers sont tués, les sergents et les piétons massacrés ou vendus comme esclaves. Les places de l’intérieur, dégarnies d’hommes, se rendent l’une après l’autre à Saladin ou à ses lieutenants, tandis que les forteresses de la frontière, Château-Neuf, Safet, Beauvoir, le Crac de Moab et le Crac de Montréal, résistent plus longtemps, parfois jusqu’en 1189. Usant d’une générosité que certains jugeront excessive, Saladin autorise défenseurs et habitants à se réfugier à Tyr pour gagner de là l’Occident. À Jérusalem, après avoir soutenu le siège pendant six jours, Balian d’Ibelin obtient une capitulation honorable et le rachat du tiers de la population pour 30 000 besants (2 octobre 1187). Ainsi évacuée par les Latins, Jérusalem ne connut pas de violences semblables à celles qui y avaient été commises en 1099.

        


        
          À l’automne, Saladin s’était déjà emparé en outre d’un grand nombre de places côtières (Acre, Toron, Sidon, Beyrouth, Ascalon), mais avait échoué devant Tyr défendue par Conrad de Montferrat, arrivé inopinément de Constantinople. Déçus par cet échec, inquiets à l’approche de l’hiver, les contingents orientaux abandonnent l’armée de Saladin. En 1188, avec des forces réduites, celui-ci s’attaque aux principautés du Nord : une flotte sicilienne l’empêche d’assiéger Tripoli, mais Antioche, encerclée, conclut une trêve de huit mois. Les établissements croisés sont alors réduits à Tyr et Beaufort pour le royaume de Jérusalem et, dans le Nord, à Tripoli, le Crac des Chevaliers, Antioche et Margat.

        


        
          Fig. 3. – Les routes des croisades (xii e-xiii e siècles) [image: ]
        

      
    

    
      IV. La IIIe Croisade et l’établissement d’un statu quo (1187-1193)


      
        Dès l’été 1187, la nouvelle des premiers désastres parvenue à Rome amène le pape à lancer des appels à la paix et à la croisade ; la prédication est confiée au légat Henri d’Albano et à l’archevêque de Tyr envoyé par Conrad de Montferrat avec des lettres pour les princes d’Occident. L’initiative des souverains est essentielle pour cette nouvelle croisade qui juxtapose des armées féodales bien organisées et non plus des cohues encombrées de non-combattants. Sans attendre, Guillaume de Sicile rappelle son amiral Margarit de Grèce et l’envoie en Orient avec une cinquantaine de vaisseaux et 200 chevaliers ; ce soutien naval permet la défense de Tyr, Tripoli et Margat et assure l’approvisionnement des dernières places franques en armes et en hommes. L’été 1189, avec l’aide de contingents danois, frisons, saxons, de chevaliers flamands, français et anglais, Guy de Lusignan commence le siège d’Acre.

      


      
        Dès 1188, les grands souverains occidentaux avaient pris la croix. Au terme de sa carrière politique – la paix règne en Italie et en Allemagne, l’opposition guelfe est surmontée – l’empereur Frédéric Ier Barberousse prend la route à la tête d’une des plus puissantes armées de la croisade (100 000 hommes, disent certains et, en réalité, peut-être au moins 20 000 chevaliers). Malgré les négociations préalables, la traversée de l’Empire byzantin donne lieu à de véritables hostilités sans rapport avec les incidents des croisades précédentes : Frédéric prend Philippopolis, Andrinople et marche sur Constantinople. Sous la pression, Isaac Ange doit signer la paix et assurer le passage de l’armée en Asie. La pénible traversée de l’Anatolie était presque achevée après la victoire remportée sur les Turcs à Iconium (mai 1190), lorsque Frédéric se noya en traversant le Salef (Cilicie). Déjà éprouvée par les difficultés du chemin, puis par une épidémie qui se déclara à Antioche, découragée par la perte de son chef, l’armée se disperse : quelques centaines de chevaliers seulement participèrent avec Frédéric de Souabe au siège d’Acre.

      


      
        Dès 1188, les rois de France et d’Angleterre avaient pris la croix, mais un nouveau conflit retarde leur départ : en 1190 seulement, Philippe Auguste et Richard Cœur de Lion quittent Vézelay pour Gênes et Marseille et hivernent en Sicile. À Chypre, Isaac Comnène – qui s’était emparé de l’île en 1184 – maltraite les croisés que la tempête avait jetés sur la côte. Richard s’empare de l’île avec l’aide de Guy de Lusignan, qui en deviendra roi en 1192. Par hasard, la croisade était ainsi assurée d’une base et d’une source de ravitaillement proches. L’arrivée de Philippe, puis de Richard, fait aboutir le siège d’Acre qui durait depuis deux ans et avait coûté bien des vies humaines : la ville se rend le 12 juillet 1191. Philippe Auguste regagne la France ; Richard reste le seul chef de la croisade. Son autorité lui permet de régler le problème dynastique du royaume de Jérusalem : Guy de Lusignan, dont la femme Sibylle était morte, conserve la dignité royale à titre personnel. Conrad de Montferrat, qui venait d’épouser l’héritière du Royaume, Isabelle, acceptait de reconnaître la suzeraineté de Guy, mais était lui-même reconnu comme l’héritier du Royaume. À la tête d’une armée puissante, mais qui devait rester sur la côte pour que la flotte assure son ravitaillement, Richard ne pouvait espérer reprendre directement Jérusalem. Malgré les victoires remportées sur Saladin à Arsouf (septembre 1191) et à Jaffa (août 1192), les communications avec Ascalon étaient trop menacées pour que l’armée poursuive sa progression vers l’intérieur.

      


      
        Fig. 4. – Bataille d’Arsouf (1191) [image: ]
      


      
        À deux reprises, elle doit s’arrêter à 20 km de Jérusalem. Les hostilités n’avaient pas empêché des négociations constantes avec Saladin ; celui-ci disposait seulement de ses troupes personnelles et de quelques contingents égyptiens et damasquins qu’il avait le plus grand mal à maintenir en campagne. Le zèle pour le djihad s’était bien émoussé depuis la prise de Jérusalem. Le 2 septembre 1192, une trêve est conclue pour trois ans ; Ascalon démantelée est livrée à Saladin, mais les Francs gardent la côte de Tyr à Jaffa, et la liberté du pèlerinage est garantie aux chrétiens qui se rendent à Jérusalem de même qu’aux musulmans allant à La Mecque.

      


      
        La IIIe Croisade avait empêché la chute de la Syrie franque, contribué à l’établissement du second royaume de Jérusalem dans lequel la monarchie franque allait devoir compter avec les communautés marchandes italiennes dotées à ce moment de privilèges considérables (v. p. 66) en récompense de leur appui. Le « royaume d’Acre » était certes réduit à une frange côtière, mais plus facile à défendre que les territoires antérieurs plus étendus. Les établissements latins étaient un élément accepté avec lequel les Ayyubides, successeurs de Saladin (mort en 1193), renouvelèrent les trêves. Le statu quo, établi à la faveur de la IIIe Croisade, allait durer encore près d’un siècle.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Voir, infra, chap. v.
        

      


      
        
          [2] Histoire anonyme de la Ire Croisade.
        

      


      
        
          [3] Voir le tableau généalogique, infra, p. 66.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre III


  Les croisades du xiiie siècle : déviations et impuissance


  
    

  


  
    
      
        Après la prise de Jérusalem, la croisade change de sens ou du moins de contenu : si la délivrance de la Ville sainte reste au centre des préoccupations, la réalisation de cette fin admet désormais toutes sortes de moyens. Le réalisme s’empare de la croisade : l’aventure spirituelle et matérielle, dont l’issue dépendait de la volonté divine, devient œuvre politique et stratégique, longuement préparée et organisée. Bien que les monarchies anglaise et française s’en désintéressent (saint Louis est à bien des égards une exception), la croisade, entrée dans les mœurs de la chevalerie occidentale, plus fréquente au xiiie siècle, est à la fois un rite et une institution qui prend corps. Puisque l’on peut disposer de troupes grâce à la croisade, la tentation est grande de l’utiliser contre d’autres « infidèles » que les musulmans de Terre sainte : ces déviations dispersent ses forces matérielles, sapent ses forces spirituelles et seront la cause de son impuissance finale.

      

    

    
      I. Le détournement de la IVe Croisade et la création des États latins de Grèce


      
        La première de ces nouvelles expéditions est la croisade projetée par l’empereur Henri VI, qui hérite à la fois des possessions de son père Frédéric Ier et du royaume de Sicile (1194) et, par là, des traditions messianiques de la croisade impériale en même temps que des ambitions méditerranéennes des Normands. Les préparatifs sont uniquement politiques : les princes de Chypre et d’Arménie reconnaissent sa suzeraineté en échange de couronnes royales. Henri VI réclame la participation de Byzance à la croisade, puis le versement d’un tribut annuel élevé pour lequel l’empereur Alexis III Ange (1195-1203) doit établir un impôt extraordinaire (alamanikon) et dépouiller les tombes impériales. La croisade se double déjà d’ambitions de justicier : Henri VI, qui a marié son frère Philippe de Souabe à Irène, fille d’Isaac Ange, se pose en vengeur de l’empereur détrôné. Il faut les versements byzantins et l’opposition du pape pour détourner la croisade de Constantinople vers Jérusalem. Les premiers contingents qui précèdent l’empereur reprennent Sidon et Beyrouth et rétablissent ainsi les communications terrestres entre Acre et Tripoli (1197), mais la mort d’Henri VI disperse l’expédition.

      


      
        L’échec de la croisade impériale d’Henri VI, après celui de Frédéric Barberousse, fournit argument au nouveau pape Innocent III (1198-1216), juriste imbu des prérogatives du Saint-Siège, désireux d’en étendre le pouvoir à la faveur de la crise de l’Empire, pour lancer une croisade d’inspiration purement pontificale. Le légat Pierre Capuano et Foulque, curé de Neuilly-sur-Marne, prêchent en France avec un succès croissant ; dans la lignée des prédicateurs populaires et des fondateurs de mouvements érémitiques du xiie siècle, Foulque insiste sur la réforme morale, la lutte contre le luxe, la prostitution et l’usure et exalte la vertu purificatrice de la croisade au moment même où les problèmes financiers vont dominer celle-ci. Le pape a décrété, en effet, un impôt de 2,5 % sur les revenus ecclésiastiques pour financer la croisade. Les croisés champenois et flamands qui ont élu pour chef Thibaut de Champagne et, à la mort de celui-ci, Boniface de Montferrat, envoient des plénipotentiaires conclure avec Venise un traité sur le transport de l’armée, estimée à 4 500 chevaliers, 9 000 écuyers, 20 000 sergents à pied et son ravitaillement pendant un an, au prix de 85 000 marcs d’argent.

      


      
        Au rendez-vous fixé, au printemps 1202, la croisade, abandonnée déjà par les Bourguignons et les Provençaux embarqués à Marseille, compte le tiers des effectifs prévus et verse avec peine 50 000 marcs aux Vénitiens. Un moratoire est accordé à condition que les croisés aident Venise à reprendre le port dalmate de Zara au roi de Hongrie. La prise de cette ville chrétienne (novembre 1202) suscite des protestations dans l’armée ; le pape excommunie Vénitiens et croisés, mais lève bientôt la peine pour ces derniers. Pendant l’hivernage, le jeune Alexis (IV) Ange arrive à Zara et demande aux croisés de rétablir sur le trône impérial son père Isaac II, renversé et aveuglé par Alexis III en 1195. En échange de cette aide, il promet des versements élevés, la contribution de l’Empire byzantin à la poursuite de la croisade et à l’union des Églises. Malgré l’opposition d’une partie de l’armée et du légat, le projet est adopté : au printemps 1203, la croisade prend Corfou et met le siège devant Constantinople (24 juin 1203). Le 17 juillet, un premier assaut de la capitale provoque la fuite d’Alexis III ; Isaac II, rétabli, doit associer son fils Alexis au pouvoir. Incapables de tenir les promesses faites aux croisés dont l’impatience augmente, tandis que la population grecque leur est de plus en plus hostile, ils sont renversés par une émeute populaire qui porte au pouvoir Alexis V Doukas, antilatin convaincu. En mars 1204, un traité conclu entre le doge Enrico Dandolo, qui participe en personne à l’expédition, et les barons croisés décide le partage de l’Empire byzantin dont l’attaque de Constantinople doit leur donner la possession. Le 13 avril, la ville est prise et livrée au pillage : « Puis que cis siècles fu estorès, si grans avoir, ne si nobles, ne si riches, ne fu veus ne conquis », écrit Robert de Clari pendant que le chroniqueur Nicétas Choniates, lui aussi témoin des événements, compare la bonté des Sarrasins aux violences des Latins « qui portent la croix du Christ sur l’épaule ». La croisade a ruiné la « reine des villes » de la chrétienté et définitivement creusé le schisme entre les Églises et les fidèles d’Orient et d’Occident.

      


      
        Évident aux yeux de la chrétienté grecque victime de la croisade, le scandale n’apparaît que progressivement dans la conscience occidentale. Innocent III accepte d’abord le fait accompli, plus ou moins justifié par les promesses d’union des Églises et d’aide de l’Empire latin à Jérusalem ; puis, instruit de leur inanité, informé des excès et des conséquences néfastes de l’expédition de 1204, il parle le premier du « détournement » de la croisade et en accuse les Vénitiens :

      


      
        « Vous avez dévié et fait dévier l’armée chrétienne de la bonne route dans la mauvaise…, vous avez détourné cette armée si nombreuse… qu’on avait eu tant de peine à rassembler, qui avait coûté si cher à conduire, avec laquelle nous avions l’espoir fondé non seulement de recouvrer Jérusalem, mais encore de prendre la plus grande partie du royaume d’Égypte. »

      


      
        Le concept de « déviation » n’est donc pas une création de la conscience historique moderne, mais celle-ci s’est attachée à en trouver les responsables : aux rares tenants d’une théorie du « hasard » se bornant à constater l’enchaînement des faits, tels que les rapporte Villehardouin, répondent tous ceux qui croient en la préméditation de l’un ou l’autre des protagonistes de la croisade.

      


      
        Responsabilités et intérêts dans la déviation de la IVeCroisade n’en demeurent pas moins évidents ; dès 1202, Philippe de Souabe, beau-frère d’Alexis (IV) Ange, accueille celui-ci et propose au pape, s’il est rétabli sur le « royaume des Grecs », l’aide de l’Empire byzantin pour la croisade ; Boniface de Montferrat connaît aussi le projet dès cette époque et les attaches de ses deux frères avec l’Orient byzantin expliquent qu’il lui soit favorable. Innocent III désire, certes, que l’Église grecque accepte de se soumettre à Rome et que l’Empire aide la croisade au lieu de la contrecarrer, mais il ne songe pas à l’emploi de la force pour arriver à ses fins. Le rôle de Venise est, en revanche, capital : de façon préméditée ou non, elle a utilisé les circonstances au mieux de ses intérêts. Depuis 1082, elle a reçu des privilèges commerciaux considérables dans l’Empire, encore renouvelés sous Isaac II et Alexis III. Mais elle se sent menacée par la concurrence de Gênes et surtout de Pise, à qui des privilèges comparables ont été concédés, par la recrudescence de la piraterie que Byzance ne réprime plus, quand elle ne la favorise pas, et plus encore par l’hostilité croissante de la population grecque. En 1171 et en 1182, au cours d’émeutes antilatines, les marchands italiens ont été expulsés ou massacrés. L’Empire est en voie de désintégration, comme le montrent les sécessions de Chypre (1182), de Trébizonde (1204), des Bulgares et des Vlaques, des Serbes et l’autonomie de certains « archontes » en Grèce ou en Asie Mineure. Dans ce climat instable, il peut paraître utile de consolider ou même d’améliorer la situation ; la conquête de Constantinople donnera en effet à Venise le libre accès à la mer Noire, jusque-là interdite aux étrangers. Le doge Enrico Dandolo, qui participe en personne à l’expédition, dispose d’un moyen de pression (les créances de Venise) sur les croisés. Les prétextes de la défense du « droit hoir » (Alexis IV juste héritier), du châtiment de la ville « infidèle à la loi de Rome », lui servent à apaiser la conscience des barons croisés, tandis qu’aux yeux de tous miroitent les richesses matérielles et spirituelles – les reliques – de Byzance. Le déterminisme économique pousse Venise à dominer Constantinople : l’appel d’Alexis IV fournit le prétexte, les croisés, la masse de manœuvres. Sans Venise, la croisade n’eût pas été « déviée » ; sans la croisade, Venise n’aurait pu fonder son empire en Orient.

      


      
        De tous les établissements issus de la IVeCroisade, l’Empire vénitien devait être le plus durable. La partitio, appliquant les termes du traité de 1202 sur le partage pour moitié entre les croisés et les Vénitiens des conquêtes qui seraient effectuées, accordait à l’empereur latin le quart des terres, les trois quarts restants allant pour moitié à Venise et pour moitié aux « pèlerins ». L’empereur élu reçut Constantinople, la Thrace et le Nord-Ouest de l’Asie Mineure, territoires qu’il eut le plus grand mal à défendre contre les Bulgares (défaite d’Andrinople, 1205) et l’Empire grec de Nicée (défaite de Poimanénon, 1225), puis contre les deux réunis (siège de Constantinople, 1236). La survie de l’Empire latin, réduit à la possession de la seule ville de Constantinople, dépend alors uniquement de la mésentente de ses adversaires, de secours éventuels de l’Occident – mais les appels de Grégoire IX à la croisade pour l’Empire latin (1235 et 1237) restent pratiquement sans effet – et surtout de l’appui de la flotte vénitienne. En l’absence de celle-ci, Constantinople est reprise presque sans combat en 1261.

      


      
        En Macédoine, Boniface de Montferrat fonde l’éphémère royaume de Thessalonique dont le despote d’Épire s’empare en 1222 et l’empereur de Nicée, Jean Vatatzès, en 1242. L’Attique et la Béotie constituent le duché d’Athènes, fondé par le Bourguignon Otton de La Roche. Le duché passera ensuite aux mains des mercenaires catalans (1311), puis de la maison florentine des Acciajuoli (1387). Dans le Péloponnèse, la principauté française de Morée ou d’Achaïe, création de Geoffroy de Villehardouin – neveu de l’historien de la IVe Croisade – passe sous la suzeraineté des Angevins de Naples (1267) et recule au cours du xive siècle devant la reconquête byzantine effectuée à partir de Mistra.

      


      
        Le domaine vénitien est la plus durable des acquisitions de la croisade : outre un quartier de Constantinople, la République possède en propre les ports de Coron et Modon au sud de la Messénie et surtout toute la Crète qui, à partir du xive siècle, fournit la métropole en bois, en blé et autres denrées agricoles. Venise exerce, en outre, sa suzeraineté sur les seigneurs terciers de Nègrepont (Eubée) et les différentes familles patriciennes établies dans les îles qui restent plus ou moins liées à la métropole par leur citoyenneté vénitienne.

      


      
        La Romanie vénitienne et franque est bien une création de la croisade, mais se développe ensuite indépendamment de celle-ci ; au xiiie siècle, les forces de la croisade se consacrent en effet à deux tâches : la défense de la Terre sainte et la reconquête de Jérusalem qui demeurent le but principal, et toutes sortes d’autres expéditions en Europe qui seront assimilées au « pèlerinage de la croix ».

      

    

    
      II. La déviation systématique : les croisades politiques du xiiie siècle


      
        Le xiie siècle avait déjà connu des croisades dirigées vers d’autres buts que le tombeau du Christ : dès l’origine, l’indulgence de croisade avait été accordée à ceux qui luttaient en Espagne contre les musulmans. En 1147, le pape avait étendu les privilèges de la croisade aux Espagnols qui prirent Almeria – tandis qu’en route pour l’Orient une flotte de croisés aidait à prendre Lisbonne – et béni de même une expédition organisée dans le Nord de l’Allemagne contre les Wendes. Et déjà un groupe de croisés avait cherché à attaquer la ville chrétienne, mais slave, de Stettin. Mais, à la vue des croix sur les remparts, la croisade s’était dispersée ; elle ne pouvait combattre que des païens.

      


      
        Au xiiie siècle, en revanche, les privilèges de croisade allaient être étendus à toutes sortes d’expéditions dirigées contre les « ennemis de la foi » en général et ceux de la papauté, en particulier, fussent-ils chrétiens. Même si la responsabilité directe du détournement de la IVe Croisade n’appartient pas au pape, mais au Vénitiens, le rôle d’Innocent III dans la déviation de la croisade à des fins politiques est incontestable. Dès 1199, il menace de lancer une croisade contre un partisan de l’Empire. Surtout, à partir de 1207-1208, il fait prêcher en France la croisade contre les hérétiques « albigeois » (les cathares professant une doctrine dualiste), offrant à tous ceux qui prendraient les armes non seulement les mêmes indulgences que s’ils se rendaient en Terre sainte, mais aussi la disposition des terres conquises sur les hérétiques. Les contingents du Nord et du Centre de la France ainsi attirés aidèrent d’abord Simon de Montfort, élu chef de la croisade, à conquérir Béziers, Carcassonne et l’Albigeois, puis le Toulousain et à remporter la victoire décisive de Muret sur le roi d’Aragon Pierre II, venu au secours de son vassal Raymond VI de Toulouse (1213). Le IVe concile de Latran confirme Simon de Montfort dans la possession des terres conquises sur le comte hérétique et confie au pape la garde du marquisat de Provence pour le comte mineur, Raymond VII (1215). Le concile prépare cependant une nouvelle croisade pour la Terre sainte (cf. infra, p. 61), et la lutte dans le Languedoc continue surtout avec des mercenaires, ces routiers que le IIIe concile de Latran (1179) anathématisait au même titre que les hérétiques… En 1226, le roi Louis VIII conduit la croisade qui s’empare d’Avignon et de la Provence : le traité de Paris (1229) assure l’union ultérieure du Languedoc à la France. La croisade a profité aux Capétiens, et la lutte contre l’hérésie, nullement abattue, va se poursuivre avec l’Inquisition.

      


      
        Innocent III a ouvert la voie à ses successeurs et forgé l’instrument des « croisades politiques » ultérieures en levant le premier des taxes pour la croisade sur les revenus du clergé et en exprimant le droit « d’exposition en proie », c’est-à-dire le droit pour le pape d’offrir à tout catholique zélé qui s’en emparerait les terres de ceux qui ne réprimeraient pas l’hérésie. À l’aide de ces armes pratiques et théoriques, les papes du xiiie siècle utilisent la croisade à une fin politique essentielle : assurer l’indépendance de la papauté en empêchant l’Empire de contrôler l’Italie du Sud et la Sicile et d’encercler le patrimoine de Saint-Pierre. Dès 1229, alors que Frédéric II est parti en Syrie pour la croisade, le pape lance contre lui une armée financée par une taxe sur les revenus du clergé et le reliquat des décimes de la croisade albigeoise et promet aux combattants la rémission des péchés, mais non toutefois la pleine indulgence de croisade. En 1239, la guerre qui reprend entre le pape et l’empereur est une véritable croisade : on offre aux soldats les mêmes privilèges que s’ils partaient en Terre sainte ; les Hongrois qui ont fait ce vœu sont même invités à le commuer en participation à la croisade contre Frédéric, décrit par la propagande ecclésiastique comme l’Antéchrist. La lutte est à son apogée au moment même où Louis IX est en Égypte et en Syrie : les forces françaises sont seules à lutter pour la Terre sainte, tandis qu’Innocent IV (1243-1254) appelle Allemands et Italiens à la croisade contre l’empereur. Mais les concours ainsi obtenus sont éphémères et peu efficaces. Pour obtenir un succès durable, il faudra pousser à son terme l’application du principe de l’« exposition » posé par Innocent III.

      


      
        En 1254, et à nouveau en 1263, le royaume de Sicile est offert « en proie » au frère de Louis IX, Charles d’Anjou, auquel la papauté promet tous les privilèges de croisade et l’appui financier de l’Église. Au moment de l’assaut définitif contre la Sicile (1268), non seulement la prédication de la croisade en Toscane amène de nouvelles recrues à l’armée du prince français, mais le pape décrète aussi une croisade spéciale contre quiconque entraverait sa marche à travers l’Italie. L’établissement d’un souverain vassal du Saint-Siège en Sicile semble mettre fin aux croisades politiques ; Grégoire X (1271-1276) manifeste un intérêt sincère pour la Terre sainte. À la mort du pape, les projets avortent ; Charles d’Anjou obtient au contraire de Martin IV le financement d’une croisade contre Byzance. La révolte des Vêpres siciliennes (1282) arrête, à son tour, la réalisation de ce plan en mettant fin à la domination angevine sur l’île. Une nouvelle croisade est organisée contre le roi Pierre III d’Aragon, auquel les rebelles ont offert la couronne de Sicile. L’Aragon est offert en fief pontifical à un fils du roi de France, et l’expédition est financée par des décimes levées dans le Royaume. La croisade d’Aragon échoue devant Gérone (1285). C’est la dernière des grandes croisades politiques. Dans les luttes qui vont suivre entre le pape et le roi de France, Philippe le Bel, croisade et accusations d’hérésie ne seront plus de part et d’autre que prétextes à levées de taxes et propagande. La politique pontificale a ainsi préparé des instruments qui se retourneront contre elle et surtout privé tout au long du xiiie siècle la Terre sainte du secours de nombre d’hommes et quantité d’argent.

      

    

    
      III. Trêves et croisades en Terre sainte (1198-1254) : la coexistence avec les Ayyoubides


      
        1. Les trêves


        
          À la mort de Saladin, ses possessions avaient été, selon sa volonté, partagées entre ses fils et son frère al-Adil, qui réussit à se faire proclamer sultan au Caire (1200) et exerce jusqu’à sa mort (1218) une autorité morale sur les autres princes ayyoubides. L’indépendance de fait de ces derniers, leurs querelles intestines, l’apparent morcellement de la Syrie ne signifient cependant pas le retour à « l’anarchie musulmane » du xie siècle : sous al-Adil, puis sous son fils et successeur al-Kamil (1218-1238), la prééminence du sultan du Caire, la solidarité familiale, l’influence de l’orthodoxie sunnite favorisée par les Ayyoubides contribuent à assurer l’union face aux ennemis communs.

        


        
          Mais les États croisés ne sont plus des ennemis dangereux : réduits à une bande côtière, appauvris en hommes et en argent, ils ne peuvent mener par leurs propres forces une politique offensive. L’arrivée d’une croisade peut menacer plus dangereusement l’Égypte – ce qui sera plusieurs fois le cas –, mais l’intérêt bien entendu pousse le sultan à rester en paix avec les États francs qui ne le troublent guère et à assurer la prospérité de son royaume, en entretenant d’étroites relations commerciales avec les marchands italiens (les traités conclus sous Saladin sont renouvelés avec Pise – 1207 – et Venise – 1218 –, et il y a 3 000 marchands francs à Alexandrie en 1212).

        


        
          La première moitié du xiiie siècle est donc une époque où la paix l’emporte sur la guerre : à la différence du xiie siècle où les chevaliers de Terre sainte passaient leur temps en chevauchées, au xiiie siècle, il faut l’arrivée de croisés d’Occident pour faire revenir les Francs de Syrie, de mauvais gré, à l’offensive. Les trêves signées en 1198 pour cinq ans et demi, en 1204, pour six ans, en 1212, en 1229 pour dix ans, cinq mois et quarante jours ne garantissent pas seulement la non-belligérance, mais sont parfois assorties de concessions : rétrocession de Jaffa en 1204, de Jérusalem et d’autres places en 1229 (sur ce traité, voir infra, p. 63), de Safet et Beaufort en 1240).

        

      

      
        2. La Ve Croisade (1217-1219)


        
          Mais, en 1210, al-Adil construit sur le mont Thabor une forteresse qui domine la plaine d’Acre : l’événement est invoqué par Innocent III pour prêcher, dès 1213, une nouvelle croisade. Les guerres entre les rois de France et d’Angleterre, entre Frédéric II et l’anti-empereur Otton IV, favorisent la mainmise du pape sur l’entreprise dont l’organisation est codifiée par un important décret du IVe Concile de Latran (1215). La Ve Croisade compte peu de Français, en raison de la croisade contre les Albigeois inaugurée en 1209 ; les contingents du duc d’Autriche et du roi de Hongrie ne parviennent pas à s’emparer du Thabor (1217). Les Hongrois repartent dès 1218 ; cependant, ceux qui sont restés en Palestine relèvent Césarée et construisent au pied du Carmel la forteresse de Château-Pèlerin. Au printemps, à l’arrivée de croisés frisons et rhénans, on décide d’attaquer Damiette, espérant ainsi affaiblir la puissance égyptienne et reprendre Jérusalem plus facilement. En effet, l’arrivée de nouveaux croisés italiens, français, anglais et espagnols à l’automne 1218 renforce les assiégeants, et le sultan al-Kamil propose en échange de la levée du siège de rendre aux Latins l’ancien territoire du royaume de Jérusalem, sauf la Transjordanie, et même d’en relever les places fortes à ses frais. L’opposition du légat Pélage, qui prétend diriger la croisade au temporel comme au spirituel, empêche le roi de Jérusalem, Jean de Brienne, d’accepter ce traité. Après la prise de Damiette (5 novembre 1219), le légat prétend entraîner la croisade à la conquête de l’Égypte ; l’armée marche sur Le Caire, mais bloquée par la rupture des digues du Nil, doit accepter d’évacuer l’Égypte et signe une trêve de huit ans. La nouvelle croisade « pontificale » a échoué par la faute du légat.

        

      

      
        3. La (VIe) Croisade de Frédéric II (1228-1229)


        
          Le pape, après cet échec, ne compte plus désormais que sur Frédéric II qui avait pris la croix dès 1215. Couronné empereur à Rome en 1220, il épouse en 1225 Isabelle, fille de la princesse Marie et de Jean de Brienne, et devient roi de Jérusalem à la place de celui-ci en vertu du droit féodal appliqué strictement, mais contrairement à ses promesses antérieures. Son départ pour la Syrie, fixé à 1227, est remis pour cause de maladie ; prenant prétexte de ce nouveau délai, Grégoire IX excommunie l’empereur et le frappe d’interdit. Frédéric II rejoint néanmoins la croisade au printemps 1228. Déjà, il était entré en négociations pour Jérusalem avec le sultan al-Kamil qui se trouvait alors menacé par les Ayyoubides de Syrie, coalisés et appuyés par les Khwarizmiens. À son arrivée, la situation est renversée : le sultan de Damas étant mort, al-Kamil pouvait se partager ses possessions avec son frère, venu de la Djazira, qui gardait Damas et lui laissait la Palestine. Cependant, après cinq mois de négociations, Frédéric réussit à conclure avec al-Kamil le traité de Jaffa (11 février 1229) : Jérusalem était rendue au royaume latin ainsi que Nazareth, Bethléem, le territoire de Lydda et Ramla, et au nord les seigneuries de Toron et de Sidon. Dans la Ville sainte qui reste ville ouverte, les musulmans conservaient l’emplacement du temple avec les mosquées d’Omar (dôme du Rocher) et al-Aqsâ, tandis que les chrétiens reprenaient le Saint-Sépulcre. Le 17 mars, Frédéric II y prenait lui-même la couronne que le patriarche ne voulait pas lui imposer. Le royaume de Jérusalem était rétabli, mais dans des conditions telles que les difficultés intérieures devaient bientôt le ruiner à nouveau.

        

      

      
        4. Les guerres civiles en Palestine et la perte de Jérusalem (1229-1244)


        
          Pendant le premier quart du xiiie siècle, les conflits intérieurs avaient fortement affecté les comtés du Nord. La principauté d’Antioche avait longtemps été disputée entre le comte de Tripoli, Bohémond IV et le petit-neveu du roi d’Arménie ; mais, en 1219, elle est définitivement unie au comté de Tripoli. Le royaume de Jérusalem n’avait, en revanche, connu que des difficultés mineures sous Henri de Champagne (1192-1197) et Amaury de Lusignan, roi de Chypre (1197-1205), époux successifs de la reine Isabelle, veuve de Conrad de Montferrat, puis sous Jean d’Ibelin « le vieux sire de Beyrouth », qui exerça le bail (régence) de la fille d’Isabelle, Marie (1205-1210). Celle-ci fut alors mariée à Jean de Brienne, roi (1210-1212), puis après la mort de sa femme, régent pour sa fille, Isabelle II, de 1212 à 1225 (voir le tableau généalogique, p. 66).

        


        
          Le passage de la royauté aux mains de Frédéric II, le conflit qui l’oppose à la papauté et aux barons croisés inaugurent au contraire une ère de guerres civiles incessantes que n’interrompent pas les plus graves dangers. Le détail des luttes menées par les barons syriens, surtout par Jean d’Ibelin, régent de Chypre, appuyé par les Templiers, contre le représentant de l’empereur, le maréchal Ricardo Filangieri, battu à Chypre en 1232 et définitivement expulsé de Tyr en 1243, est relaté dans les Mémoires du juriste Philippe de Novare, partisan des Ibelin qui intitule son récit : L’Histoire de la guerre entre l’empereur Frédéric et Messire Jean d’Ibelin. Dans ce contexte, les croisés qui arrivent en Terre sainte hésitent entre les politiques proposées par les deux partis : en 1239, Thibaut de Champagne reprend Jérusalem un instant occupée par les Égyptiens à l’expiration de la trêve, et, sur les conseils des Templiers et des Ibelin, négocie avec Damas la restitution des places de Galilée, mais le traité n’aboutit pas. En revanche, Richard de Cornouailles, parent de Frédéric II, s’en tient comme l’empereur et les Hospitaliers à l’alliance égyptienne : il obtient du sultan as-Salih Ayoub (1240-1249) le renouvellement du traité de 1229 et la restitution de territoires supplémentaires – la région de Sidon, la Galilée orientale avec Tibériade, le pays de Jaffa et d’Ascalon – qui rendent au Royaume les frontières de 1187. Après son départ, les barons guelfes se tournent au contraire vers le sultan de Damas menacé par as-Salih Ayoub et en obtiennent la promesse de restitutions supplémentaires.

        


        
          Mais le sultan d’Égypte fait appel aux troupes khwarizmiennes refoulées de Mésopotamie par l’avance mongole. Les Khwarizmiens s’emparent de Jérusalem laissée à peu près sans défense et, joints aux troupes venues d’Égypte, anéantissent à Gaza l’armée franco-damasquine (La Forbie, 17 octobre 1244). As-Salih Ayoub reprend Ascalon et la Galilée orientale (1247) et, maître de Damas, établit sa suzeraineté sur Homs, luttant pour le contrôle de la Syrie avec son cousin, maître d’Alep. Le sultan ayyoubide rompt avec la politique de ses prédécesseurs : ignorant la solidarité familiale, il cherche à imposer son autorité par tous les moyens et mène l’offensive à la fois contre ses parents de Syrie et contre les Francs. Se méfiant des éléments traditionnels de l’armée ayyoubide – soldats kurdes libres, esclaves (mamelouks) dont les régiments portaient le nom des sultans qui les avaient constitués (Salahiya de Salah ad-Dîn, Kamiliya de al-Kamil, etc.) –, as-Salih Ayoub s’entoure d’une garde mamelouke de sa propre création, appelée Bahriya as-Salihiya de l’île du Nil (Bahr an-Nil) dans laquelle elle était casernée.

        


        
          [image: ]
        


        
          Au moment où as-Salih inaugure le régime mamelouk qui va dominer la période suivante, les États francs de Syrie, appauvris par ces pertes de territoires, sont de plus en plus divisés. Le fils de Frédéric II, Conrad IV, est devenu roi de Jérusalem (1243), mais les barons refusent de rendre hommage à son représentant et confient la régence à la reine douairière de Chypre, puis à son fils, Henri Ier. Cette régence est aussi théorique que la royauté de Conrad, et l’autorité appartient en fait aux bailes de la famille des Ibelin (Balian, puis son frère Jean), qui dominent la Haute Cour et tiennent les principaux fiefs sur le continent et en Chypre. Tyr, repris aux impériaux, a été donné à un de leurs parents, Philippe de Montfort ; les Ibelin possèdent encore les seigneuries de Beyrouth, Césarée, Arsouf et Jaffa. Le reste du territoire appartient aux ordres militaires, tandis qu’à Antioche et surtout à Acre les autorités communales sont toutes-puissantes. Il n’y a plus, pour ainsi dire, d’États croisés en Terre sainte, mais des « établissements » isolés dont la rivalité accroît l’impuissance : à la différence du xiie siècle, l’aide des croisés occidentaux est indispensable à leur défense.

        

      

      
        5. La VIIe Croisade (1248-1249)


        
          En Europe, la lutte entre l’Empire et la papauté absorbe l’Italie et l’Allemagne, et celle du roi Henri III contre les barons, les forces anglaises. Aussi l’appel du pape Innocent IV au concile de Lyon (1245) serait-il demeuré sans grand effet si les conditions en France ne lui avaient été favorables. Dès 1244, au cours d’une grave maladie, le roi Louis IX a fait le vœu de se croiser : la paix et la prospérité du Royaume lui permettent de préparer minutieusement le financement et le recrutement d’une expédition qui comprend, avec les contingents de Morée, de Chypre et d’Acre, près de 3 000 chevaliers. Partie d’Aigues-Mortes et de Marseille, la flotte hiverne à Chypre et, à peine débarquée en Égypte, s’empare de Damiette désertée (6 juin 1249). Cette « VIIe Croisade »  [1] réitère ensuite les erreurs de la Ve : après avoir repoussé l’offre du sultan qui proposait de rendre Jérusalem, Ascalon et la Galilée orientale en échange du départ des croisés, l’armée marche sur Le Caire, réussit à passer sur la rive est du Nil à La Mansoura au prix de durs combats. La retraite est ordonnée, mais minée par une épidémie, harcelée par la flotte et les troupes égyptiennes, l’armée doit capituler (6 avril 1250). En échange de Damiette, Louis IX obtient sa libération personnelle et verse 400 000 besants pour la rançon des croisés survivants. L’expédition d’Égypte avait échoué, et la révolution survenue entre-temps au Caire allait, en peu de temps, modifier l’équilibre des forces au Proche-Orient au détriment de la croisade.

        

      
    

    
      IV. Entre Mongols et Mamelouks : la fin des établissements croisés de Syrie-Palestine (1250-1291)


      
        Après la mort d’as-Salih Ayoub et l’assassinat de son fils (mai 1250), le pouvoir était passé aux mains des Mamelouks. Ce régime militaire avait d’abord été contesté par le sultan ayyoubide de Damas, suzerain des princes de Syrie. Profitant de ces dissensions, Louis IX, resté en Terre sainte, conclut en 1258 un traité avec les Mamelouks qui libèrent les derniers prisonniers et, en échange d’une alliance contre les Ayyoubides de Syrie, promettent la restitution de Jérusalem, Bethléem et de presque tout le territoire de l’ancien royaume en deçà du Jourdain. Cependant, comme rien de décisif n’avait été obtenu, les Mamelouks font la paix avec les Syriens à l’instigation du calife (1253). Louis IX occupe le reste de son séjour en Terre sainte (1250-1254) à restaurer les fortifications des places côtières qui restaient aux Francs (Acre, Césarée, Jaffa, Sidon), rétablir l’entente au sein de la principauté d’Antioche, divisée par des querelles familiales, et enfin réconcilier cette dernière avec les Arméniens.

      


      
        L’équilibre précaire entre Mamelouks et Ayyoubides, relativement favorable aux Francs qui avaient à nouveau signé une trêve avec les Ayyoubides (1256), est rompu par l’arrivée des Mongols. Commencée au début du xiiie siècle, l’expansion mongole atteint sous Gengis Khan (1206-1227), la Chine, le Khorassan et la Russie du Sud, sous ses fils, l’Iran, l’Ukraine, la Pologne et l’Anatolie seldjoukide réduite au rang de protectorat (1243). Fondateur de l’État Il-Khanide d’Iran, le khan Hulagu poursuit cette avance en Mésopotamie et en Syrie. En 1256, il est vainqueur des Assassins, implantés dans l’Alamut (Perse) ; en 1258, il met fin au califat de Bagdad et, en 1260, aux principautés ayyoubides de Syrie. Les chrétiens latins n’ont pas encore compris l’intérêt de l’alliance mongole ; les dévastations des « Tartares » en Europe centrale sont restées dans toutes les mémoires. L’ambassade, envoyée par Louis IX, est revenue sans résultat, et le pape condamne le prince d’Antioche qui a suivi les Arméniens dans la mouvance mongole et récupéré ainsi Jabala et Lattaquié. Aussi, en 1260, les Francs de Jérusalem observent une neutralité favorable aux Mamelouks qu’ils ravitaillent : victorieux des Mongols à Aïn-Jalut (Galilée), le sultan d’Égypte devient maître de la Syrie.

      


      
        Les établissements croisés sont désormais encerclés par les possessions du sultanat mamelouk. De plus, la menace mongole entraîne un durcissement de cette dictature militaire qui exerce un contrôle étroit sur ses officiers détenteurs d’iqtâ. Celle-ci devient désormais une simple assignation fiscale sans caractère féodal qui permet au sultan de disposer d’une armée permanente. Le régime se raidit contre tout allié possible des Mongols, aussi bien les chrétiens indigènes que les Latins. L’idée de djihad renaît. En une dizaine d’années, le sultan Baîbars, qui a installé au Caire le califat et fait de son État le centre politique et culturel du Proche-Orient, s’empare de toutes les places encore tenues par les Francs à l’intérieur du pays : Nazareth, le Thabor, Bethléem, Safet, Beaufort, Chastel-Blanc et le Crac des Chevaliers (1271), et sur la côte, de Césarée, Arsouf, Jaffa et Antioche (1268). Il est parfois appelé à intervenir par les chrétiens eux-mêmes dont la division s’accroît.

      


      
        De 1256 à 1258, une véritable guerre (dite de Saint-Sabas du nom d’un monastère d’Acre que les parties se disputent) oppose à Acre Génois et Vénitiens, les uns appuyés par Philippe de Montfort et les Hospitaliers, les autres par le comte de Jaffa et les Templiers. La guerre navale se poursuit par des coups de main des Vénitiens contre Tyr, des Génois contre Acre jusqu’à un accord définitif conclu par l’entremise de Louis IX en 1270. Mais Pise demeure en lutte avec Gênes jusqu’en 1288. Et, à Tripoli, Bohémond VI doit combattre à la fois les Templiers et ses vassaux génois, les Embriaci, seigneurs de Gibelet. En même temps, la mort de Conradin (Conrad III) (1268), roi titulaire de Jérusalem, ranime les querelles dynastiques : le roi Hugues III de Chypre, régent depuis 1264, voit ses droits à la couronne reconnus par les barons, mais contestés par Marie d’Antioche qui vend les siens à Charles d’Anjou (1277). À la mort de Charles d’Anjou (1285), la couronne reviendra à Chypre, mais pendant huit ans les différentes autorités de Terre sainte ont été divisées entre deux obédiences et toute politique commune impossible.

      


      
        Les établissements de Palestine dépendaient donc de plus en plus des secours de l’Occident, mais la Croisade (VIIIe) de Louis IX, au lieu d’attaquer l’Égypte, débarque à Tunis où le roi meurt (1270) : son frère, Charles d’Anjou, roi de Sicile depuis 1268, retire l’expédition après avoir signé un traité favorable aux intérêts siciliens. La dernière des grandes croisades offre ainsi un nouvel exemple de diversion. Seul, le prince Édouard d’Angleterre, arrivé à Tunis après la conclusion de la paix, se rend en Terre sainte et obtient de Baïbars le renouvellement des trêves. Mais les établissements chrétiens n’occupent plus qu’une étroite bande côtière allant de Château-Pèlerin à Lattaquié ; le territoire même des seigneuries qu’ils tiennent encore est parfois partagé avec le sultan, la construction et la restauration des forteresses sont interdites, et promesse est faite d’avertir le sultan de l’arrivée de toute croisade. Élu pape lorsqu’il était en pèlerinage à Acre, Grégoire X met tout en œuvre pour ranimer la croisade ; s’opposant aux projets antibyzantins de Charles d’Anjou, il obtient en échange au concile de Lyon (1274) l’Union de l’Église grecque à Rome, puis la prise de croix des grands souverains d’Occident et espère, grâce à l’alliance byzantine et mongole, lutter efficacement contre les Mamelouks. Mais ses successeurs favorisent les visées de Charles d’Anjou à l’hégémonie méditerranéenne. Seules les Vêpres siciliennes (1282) font avorter la croisade antibyzantine qui a détourné une nouvelle fois de porter secours à la Terre sainte.

      


      
        En 1281, une nouvelle invasion mongole en Syrie ranime, chez certains, les projets d’alliance entretenus par une série d’ambassades pontificales ou occidentales qui se succèdent depuis 1264. Mais le baile angevin établi à Acre reste neutre, favorisant ainsi la victoire des Mamelouks à Homs. La trêve est renouvelée avec Acre et Tripoli. Mais les Arméniens et les Hospitaliers avaient ouvertement appuyé les Mongols : aussi le sultan Kalaoûn, décidé à en finir avec les établissements chrétiens toujours susceptibles de servir de base aux Mongols, entreprend, après 1285, leur conquête systématique. Commençant par les territoires que ne couvrait pas de trêve, il prend Marqab aux Hospitaliers (1285), Lattaquié (1287) puis, rompant les trêves, Tripoli (1289) où, dit-on, les Vénitiens eux-mêmes l’auraient fait appeler. En 1290, Venise et le roi d’Aragon envoient des secours à Acre où parvient aussi une troupe indisciplinée de Lombards et de Toscans ; ces croisés d’aventure se mettent à massacrer les marchands musulmans et fournissent ainsi le prétexte de l’intervention décisive. Après un siège de quarante jours, malgré la résistance courageuse des ordres militaires, des contingents capétien et anglais, des renforts envoyés de Chypre, la ville est prise le 18 mai 1291, et la citadelle, encore tenue par les Templiers, tombe le 28. Tous ceux qui ne purent s’enfuir sur les bateaux vénitiens furent tués ou réduits en esclavage. Les dernières places franques (Tyr, Sidon, Beyrouth, Tortose et Château-Pèlerin) capitulèrent ou furent évacuées pendant l’été et furent ensuite rasées. Les chrétiens d’Occident ne gardaient plus que la base de Chypre qui résistera aux Mamelouks et sera conquise en 1571 seulement par les Turcs, ainsi que l’appui de l’Arménie cilicienne (conquise par les Égyptiens en 1375). Ils ne pourraient plus reprendre pied en Terre sainte ; la croisade entrait dans l’ère de l’utopie.

      

    

    
      V. Projets et tentatives de croisades aux xive-xve siècles


      
        Jamais on n’aura tant parlé de croisade qu’après la chute des dernières bases de Terre sainte. Dès la fin du xiiie siècle, le franciscain Fidence de Padoue, dans un « conseil » au pape, avait suggéré le blocus commercial de l’Égypte que surveillerait une flotte internationale et le débarquement d’une armée en Syrie du Nord qui ferait sa jonction avec les Mongols. L’expédition armée, qui formait jusque-là le cœur de la croisade, n’est plus qu’un élément d’une politique plus vaste. Une série de projets ultérieurs constituent autant de variations sur ces mêmes thèmes : Charles II de Naples (1291), le missionnaire dominicain Guillaume Adam, Henri II de Chypre (1311) et le Vénitien Marino Sanudo dans ses Secreta fidelium crucis proposent aussi le blocus de l’Égypte par une flotte, vénitienne selon Sanudo, internationale et pontificale selon les autres auteurs. On s’accorde aussi sur la nécessaire fusion des ordres militaires dont les rivalités ont, jusque-là, tant nui à la croisade : sous la plume de Guillaume de Nogaret et de Pierre Dubois, légistes du roi de France, ce n’est pas sans arrière-pensée ; mais d’autres rêvent d’une nova religio, un ordre unique qui accomplirait la croisade. Ce mythe inspire la création de nombreux ordres de chevalerie, depuis l’ordre de l’Épée, fondé par Pierre de Lusignan, l’ordre de la Passion par Philippe de Mézières, jusqu’à la Toison d’Or. Mais les vœux chevaleresques ne sont plus alors qu’amusements courtois : au banquet du Faisan à Lille (1454), où les chevaliers bourguignons rivalisent de prouesses verbales contre les Turcs ou les Sarrasins, le thème de la croisade est devenu un divertissement.

      


      
        Toutefois, au xive siècle, les thèmes évoqués ne sont pas restés entièrement lettre morte, et les trois grandes idées de la nouvelle croisade (blocus de l’Égypte, alliance mongole et fusion des ordres) sont parfois entrées dans la réalité. Dès 1179, le pape avait interdit le commerce avec les pays musulmans : au xive siècle, la prohibition du commerce avec l’Égypte – surtout l’exportation du matériel de guerre – est sans cesse renouvelée, mais parfois ouvertement tournée grâce aux dispenses pontificales.

      


      
        En fait, la nouvelle croisade, si elle garde les formes juridiques des croisades antérieures et reste théoriquement destinée à défendre les chrétiens d’Orient opprimés, n’est plus que l’occasion d’une coalition, toute provisoire d’ailleurs, d’États chrétiens pour la défense de leurs intérêts communs en Méditerranée. En 1310, une croisade, prêchée et financée par le pape, s’empare de l’île de Rhodes – base stratégique aussi importante que Chypre – que l’on confie aux Hospitaliers. De là, leur flotte lutte contre la piraterie turque et, en 1345, soutient la « croisade de l’Archipel », une ligue maritime italienne qui s’empare de Smyrne. En 1365, le roi de Chypre Pierre Ier réussit à prendre Alexandrie, mais cette croisade ne fait que compromettre les intérêts des marchands européens et surtout des chrétiens indigènes en pays mamelouk. Une action concertée avec les Mongols avait peut-être plus de chances d’aboutir : l’il-khanide Argoun, établi en Iran, avait échangé plusieurs ambassades avec Nicolas IV (1288-1292) ; son successeur, appuyé par les Arméniens, les Géorgiens, le roi de Chypre et les Hospitaliers, entreprend une série d’expéditions en Syrie (1299-1302) sans remporter de succès durable. Tout espoir de reprendre pied en Syrie est abandonné. Enfin, les Templiers, convaincus d’hérésie par les tribunaux ecclésiastiques français, sont supprimés par le concile de Vienne (1311), mais les richesses de l’ordre, au lieu d’être affectées aux Hospitaliers pour la croisade, vont au Trésor royal.

      


      
        Au xive siècle, la croisade est devenue un prétexte fiscal pour les rois de France et d’Angleterre et un élément de l’idéologie monarchique française qui reprend sur ce point les prétentions des empereurs germaniques. Les rois de France, de Philippe le Bel à Philippe VI, prennent tous la croix sans jamais partir, se contentant de soutenir les projets antibyzantins de Charles de Valois, jusqu’au moment où les hostilités avec l’Angleterre empêchent véritablement tout départ. L’avance ottomane en Asie Mineure (prise de Brousse, 1326 ; de Nicomédie, 1328 ; de Nicée, 1330), puis en Europe (Andrinople, 1362) met fin aux projets antibyzantins. À partir de la fin du xive siècle, la croisade n’est plus conçue comme une guerre de libération de la chrétienté orientale, mais comme une guerre de défense de la chrétienté européenne menacée par les Turcs. En 1396, une croisade formée de contingents venus de toute l’Europe vient au secours du roi de Hongrie, mais l’inconscience des chevaliers occidentaux en quête de prouesses provoque la défaite de Nicopolis. Un petit contingent de Français sous Boucicaut réussit à reprendre Gallipoli et débloquer Constantinople (1399), mais seule la victoire de Tamerlan sur le sultan Bajazet à Ankara retarde la conquête turque. Dans l’espoir de secours effectifs de l’Occident, les empereurs byzantins recherchent l’union avec Rome. Celle-ci, proclamée enfin au concile de Florence (1439), est rejetée par le clergé grec et n’empêche d’ailleurs pas la chute de Constantinople 1453). La dernière croisade, venue au secours de la Hongrie et victorieuse des Turcs à Niš (1443), avait été écrasée à Varna (1444). La victoire de Mourad III assura définitivement le contrôle ottoman sur les Balkans. Les appels ultérieurs de la papauté et notamment de Pie II (1458-1464) ou de Léon X en 1512-1517 à un « passage général » contre les Turcs resteront quasiment sans effet, car les ambitions concurrentes des états occidentaux s’opposent à la mise en œuvre de coalitions efficaces. La croisade est alors en quelque sorte récupérée par l’Espagne (expulsion des Arabes d’Espagne et prise de Grenade, 1492 – largement financées par la vente des indulgences) puis par Charles Quint et les Habsbourg (défense de Vienne, 1529 et siège de Tunis, 1535). Le conflit oppose plus l’Empire ottoman à celui des Habsbourgs, qu’il ne constitue une guerre sainte. Les mécanismes de la croisade survivent dans l’Espagne de la Contre-Réforme ainsi qu’au moment de Lépante (1571), des sièges de Candie (1579) ou de Vienne (1683), mais on est loin du large soutien populaire du mouvement à ses origines.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Dans la numérotation traditionnelle chez les auteurs français. D’autres ne comptent pas la croisade contre Damiette ou encore omettent celle de Frédéric II. Tout choix est d’ailleurs arbitraire : il y eut, au xiie et au xiiie siècle, beaucoup plus de « passages » que ne le laisserait croire cette numérotation. Voir G. Constable, Crusaders and Crusading in the Twelfth Century, Farnham, 2009, p. 353-356.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre IV


  Les structures de la croisade


  
    

  


  
    
      
        Tout croisé ne fait pas forcément partie d’une croisade : à côté des grandes expéditions et d’autres « passages généraux » moins connus, les passages réguliers biannuels amènent en Terre sainte des pèlerins qui accomplissent isolés ou par petits groupes leur vœu de croisade. La réalité de la croisade est donc multiforme et ses structures se laissent malaisément cerner. On n’en trouvera ici que les grands traits ; sur ces problèmes, tout est d’ailleurs loin d’avoir été dit  [1].

      

    

    
      I. La préparation : prédication organisation, financement


      
        L’initiative appartient au pape dans la majorité des cas. Il décide de la date du « passage », institue ou rappelle les privilèges accordés aux participants, dans une bulle de croisade. Parfois, cette initiative est toute formelle, et le rôle décisif revient au souverain qui l’a précédée ou sollicitée – tel Louis IX dont le premier vœu était antérieur à la bulle de 1245 et qui prit de lui même la croix en 1267 après avoir informé le pape de son intention.

      


      
        Le pape reste le chef spirituel de la croisade : il la prêche lui-même ou en confie la prédication à des clercs autorisés, et souvent à des légats pontificaux. Au xiie siècle, il faut refréner l’ardeur des prédicateurs populaires qui continuent de jouer un grand rôle après la Ire Croisade : saint Bernard doit combattre en Allemagne les excès de l’ermite Raoul, ancien moine de Clairvaux. De la IIe à la IVe Croisade, les Cisterciens sont souvent chargés de prêcher par les légats qui leur délèguent leurs pouvoirs. À partir du xiiie siècle, en revanche, ce rôle d’auxiliaires revient aux ordres mendiants. Dans le traité De predicatione Crucis, l’ancien maître général des Dominicains, Humbert de Romans, conseiller de Louis IX, codifie les principaux thèmes de péroraison et fournit même des réponses aux critiques éventuelles. Celles-ci se font, en effet, plus nombreuses au xiiie siècle, car la prédication de la croisade s’accompagne désormais de la vente des indulgences.

      


      
        Ces privilèges spirituels (cf., infra, chap. v) ne sont pas les seuls ; dès le xiie siècle, la papauté détermine aussi le statut du croisé par une série de privilèges matériels. Par le privilège de croix, défini en 1145 (dans la bulle Quantum praedecessores, première bulle de croisade), le croisé, sa famille et ses biens sont placés sous la protection de l’Église : soustrait à la juridiction laïque, il relève désormais des tribunaux ecclésiastiques ; le seigneur ou le roi ne peuvent exiger de lui ni aide ni taxe. Sur sa route, on lui doit l’hospitalité et l’exemption de tout péage. Pendant la durée de la croisade, le paiement des intérêts pour les emprunts contractés est suspendu, et un moratoire autorise le croisé à ne payer ses dettes qu’à son retour. Ainsi, la croisade étendait considérablement les pouvoirs de la juridiction ecclésiastique ; celle-ci, pour faire respecter les règlements promulgués, utilisait ses armes spirituelles (excommunication, interdit) dont l’efficacité ira diminuant au xiiie siècle et recourait de plus en plus au bras séculier. Mais le pouvoir séculier proteste contre ces empiétements de l’Église qui le privent de ressources financières et militaires ; au xive siècle même, on voit le roi de France fixer le nombre de chevaliers qu’il autorise à participer à la croisade de Louis de Bourbon contre Mahdia (1390). Conscient dès l’origine de ce conflit de pouvoirs, Urbain II spécifiait que le vassal devait obtenir l’assentiment de son suzerain. C’est à la requête de puissances laïques soucieuses de ne pas perdre leurs forces au profit de la Terre sainte qu’Eugène III autorise les premières croisades européennes, en Castille et dans les pays slaves. La croix n’est pas accordée à tous indistinctement : après l’échec de la IIe Croisade, on tend à la réserver aux hommes en état de porter les armes. Au xiiie siècle, en revanche, la croix est donnée ou même imposée à des « inaptes », femmes, infirmes, pauvres qui doivent ensuite racheter leur vœu. L’application subtile de la législation est devenue source de profit.

      


      
        Le financement de la croisade a d’abord été assuré par les croisés eux-mêmes et représentait une lourde charge (en Allemagne vers 1165, pour une expédition de deux ans, au moins sept fois le revenu annuel). Lors de la Ire Croisade, selon Guibert de Nogent, le désir de partir était si grand que les croisés vendaient tous leurs biens et provoquèrent ainsi une chute des prix catastrophique. Pour se procurer de l’argent, les barons vendirent leurs terres ou les engagèrent auprès de communautés ecclésiastiques. La Ire Croisade a probablement contribué, en certaines régions, à accroître la propriété ecclésiastique en même temps qu’elle mobilisait des liquidités jusque-là thésaurisées et augmentait ainsi la masse monétaire en circulation. Dans ce cas encore, il y a extension des privilèges ecclésiastiques : le croisé est autorisé à engager sa terre à l’Église, tandis que, selon le droit féodal, le fief doit revenir au seigneur. Mais les ventes ne profitaient pas seulement à l’Église. En 1101, on voit par exemple le vicomte de Bourges, Eudes Arpin, vendre son titre et ses terres au roi Philippe Ier et les Capétiens prendre ainsi pied au sud de la Loire.

      


      
        À ces moyens exceptionnels s’ajoute, au cours du xiie siècle, un moyen régulier : le seigneur en vient à exiger de ses vassaux l’aide (contribution en argent) pour son départ en croisade. Avec les trois autres cas (rançon du seigneur, adoubement de son fils, dot de sa fille), la croisade est l’occasion sinon la cause d’un accroissement des finances seigneuriales dans lesquelles la part des revenus monétaires augmente. Les rois lèvent aussi des contributions : dès 1166, puis en 1183 et 1185, Louis VII, puis son fils, et Henri II prélèvent un ou deux deniers par livre de biens pour la défense de la chrétienté à Jérusalem. Mais le premier impôt pour la croisade est la dîme saladine levée en 1188 sur les biens meubles et les revenus en France et en Angleterre. De l’aide, comme celle demandée à certains de ses vassaux par Louis VII en 1147, on est passé à l’impôt que Philippe Auguste prétendra maintenir à son retour de Terre sainte.

      


      
        De même, l’Église est passée de la collecte des dons à la taxation. Pour la IVe Croisade, expédition charnière à tant d’égards, les deux formes coexistent : en prêchant, Foulques de Neuilly recueille des dons qui seront transmis par Cîteaux en Terre sainte, tandis qu’Innocent III, tout en prescrivant de placer dans chaque église paroissiale un tronc pour recueillir les offrandes des fidèles pour la croisade, impose pour la première fois le clergé séculier et régulier au quarantième de ses revenus (1199) et les cardinaux au dixième. Le nom de décime s’attache désormais à ces taxes qui rencontrent, dès l’origine, l’hostilité du clergé : les Cisterciens et d’autres ordres réussissent à se faire exempter. La décime devient une pratique courante au xiiie siècle : de taux et de durée variables (un vingtième pour trois ans en 1215, un dixième pour cinq ans en France, un quinzième en Angleterre en 1225, un vingtième en 1245, un centième pour cinq ans en 1263, un dixième pour six ans en 1274), elle entraîne la création d’une administration financière spécialisée. Elle est d’abord collectée par les évêques sous le contrôle des légats ; ceux-ci deviennent ensuite collecteurs généraux et finissent par nommer leurs propres collecteurs. Les légats s’efforcent aussi de rassembler d’autres ressources : legs, rachats de vœux, dons assortis d’une indulgence proportionnelle. L’hostilité du clergé aux décimes grandit : il faut les menaces – parfois le recours au bras séculier – ou les supplications d’un pape comme Grégoire X pour les obtenir, cependant que les laïcs accusent les clercs de s’en enrichir :

      


      
        
          
            Que sont les deniers devenus
          


          
            Qu’entre Jacobins et Menus
          


          
            Ils ont reçus de testament…
          


          
            Et de clercs aussi faitement
          


          
            Dont ils ont grand rassemblement
          


          
            Dont l’ost de Dieu fut maintenu ?
          


          
            Mais ils le font tout autrement
          


          
            Qu’ils en font leur grand fondement
          


          
            Et Dieu reste là outre nu  [2]
          

        

      

      
        En fait, l’argent ainsi recueilli est généralement utilisé pour la croisade : le vingtième, levé en 1215, est envoyé au légat en Terre sainte, qui est chargé de le distribuer aux croisés. Le plus souvent, l’argent est remis directement au chef de la croisade, ainsi à Louis IX, en 1245, le produit du vingtième de France, de Lorraine et de Bourgogne, et, en 1268, celui du dixième. Mais certains parviennent à utiliser ces sommes à leurs propres fins. Les papes eux-mêmes détournent parfois les sommes recueillies vers d’autres usages : le reliquat de la décime versée par le clergé français pour la croisade contre les Albigeois fut employé par Grégoire IX à financer en partie la guerre contre Frédéric II. Ainsi, la papauté, en affectant le produit des décimes à des « croisades politiques », a confirmé, sinon fondé, dans l’opinion publique l’idée d’un détournement des fonds et affaibli d’autant la cause de la croisade.

      

    

    
      II. L’acheminement : ravitaillement, transport des troupes et de l’argent


      
        Une expédition aussi lointaine et ses nombreux effectifs posaient de grands problèmes logistiques  [2]. Elle avait un coût très élevé qui ne cessa de croître : les premières croisades empruntèrent d’abord la voie de terre peu sûre, mais peu onéreuse. À partir de la fin du xiie siècle, on préféra la mer, solution beaucoup plus coûteuse mais plus rapide (env. un mois de Venise à Constantinople). La principale route de terre suit le Danube jusqu’à Belgrade, remonte la Morava jusqu’à Niš et atteint à Thessalonique la côte qu’elle suit jusqu’en Thrace ou bien, restant au nord du Rhodope sur la via militaris romaine, par Sofia, Philippopolis et la Marica gagne Andrinople et Constantinople, où les deux routes se rejoignent (cent jours environ depuis Cologne). Les croisés du sud de l’Europe traversent aussi les Balkans par l’antique Via Egnatia de Dyrrachion à Thessalonique. Les armées des deux premières croisades et celle de Frédéric Ier ont ainsi toutes traversé le territoire byzantin sur lequel l’empereur s’efforçait de leur assurer des marchés approvisionnés – lourde tâche vu leur nombre. En dehors des conflits nés à propos de ravitaillement promis et non tenu, ou refusé en représailles d’excès, les croisés rencontrent des problèmes de change. Venus avec des monnaies d’Occident très différentes des monnaies d’or, d’argent et de bronze byzantines, ils se voient offrir des taux défavorables, et des accords durent parfois fixer un change acceptable. La marine byzantine assurait le transport des troupes de l’autre côté des détroits. En Asie Mineure, la route principale, par Dorylée, Amorium, Iconium, traverse le territoire turc ; il faut emporter une vingtaine de jours de vivres. Mais les provisions sont insuffisantes, l’eau manque, les chevaux et les bêtes meurent en grand nombre. La Ire Croisade et Frédéric Ier suivent cette route au prix de pertes considérables dues à la famine et aux attaques turques. À la IIe Croisade, Louis VII et Otton de Freising choisissent une route moins directe, plus proche de la mer où bateaux et villes byzantines peuvent encore les ravitailler en partie, mais les pertes subies dans les montagnes infestées de Turcs entre Laodicée et Attalia et le manque de chevaux contraignent Louis VII de s’embarquer avec les chevaliers pour Antioche.

      


      
        Ces difficultés, qui pouvaient faire échouer une croisade avant même d’arriver en Terre sainte, ont fait préférer, dès la fin du xiie siècle, la route de mer, malgré la crainte que la navigation inspire à beaucoup. Dès la fin du xie siècle, pèlerins et croisés d’Europe du Nord, Scandinaves et Anglais surtout, gagnaient la Terre sainte par mer, contournant la péninsule Ibérique où ils débarquaient au besoin : le seul succès de la IIe Croisade fut la prise de Lisbonne par une flotte de croisés anglais et flamands. Dès le début du xiie siècle, les flottes des villes italiennes, Gênes la première, Pise et Venise ensuite, avaient ravitaillé les croisés et aidé à prendre les villes de la côte palestinienne, puis transporté régulièrement les pèlerins en deux passages annuels de printemps et d’automne. À la fin du siècle, leurs flottes transportent les « passages généraux » : si les bateaux anglo-normands et bordelais suffisent à Richard Cœur de Lion, Philippe Auguste doit faire appel à Gênes qui s’engage à assurer le passage de 650 chevaliers, 1 300 écuyers, autant de chevaux et à les ravitailler pendant huit mois pour 5 850 marcs d’argent (1,4 t) soit environ 1 800 000 deniers. Le traité, conclu par Villehardouin à Venise, prévoit le passage de 4 500 chevaliers avec leurs montures, 9 000 écuyers et 20 000 sergents à pied et leur ravitaillement pendant neuf mois au prix de 4 marcs par cheval et 2 marcs par personne, un coût total de 85 000 marcs (20 t d’argent environ). Les Vénitiens construisent une flotte à cet effet ; celle-ci comprend dromons (navires de guerre à rames et à voiles), galées (galères), nefs ou naves (gros bateaux transportant plusieurs centaines de passagers) et huissiers pour le transport des chevaux. Au xiiie siècle, les traités de passage portent plutôt sur la location d’un certain nombre de navires à un prix donné : Louis IX loue 16 bateaux à Gênes et 20 à Marseille en 1246, et autant en 1269. Dans le premier cas, la flotte est commandée par deux amiraux génois, dans le second par un Français, et le traité laisse au roi entière liberté de manœuvre. Les expériences antérieures ont donc perfectionné l’organisation du transport des passages généraux et surtout leur financement.

      


      
        Au xiie siècle, on l’a vu, les croisés emportent des monnaies d’Occident et les changent sur leur route non sans difficultés. Au xiiie siècle, des sommes importantes sont encore transportées en Orient, souvent par les ordres militaires, qui en assurent la garde avec celle des fonds que leur confient les croisés. En 1250, Joinville doit forcer le trésorier du Temple à payer sur ces fonds le reste de la somme due pour la rançon de l’armée. La même croisade est l’occasion d’opérations bancaires : pendant le séjour de Louis IX en Terre sainte, les Génois lui avancèrent plus de 100 000 livres tournois que le roi payait par mandats sur son Trésor à Paris. Les mandats envoyés à Gênes étaient remis à une compagnie de Plaisance qui, par l’intermédiaire de ses représentants aux foires de Champagne, les recouvrait à Paris. Les Placentins payaient immédiatement les Génois au reçu du mandat : c’est le premier exemple d’escompte connu. Au change s’ajoutait le bénéfice du prêt, et l’on a pu calculer que les Génois gagnaient près de 20 % à ces opérations. Lors de la IIe Croisade déjà, le Temple avait versé à Louis VII en Syrie des sommes qui lui étaient remboursées à Paris et, dès le milieu du xiie siècle, les « pèlerins » déposaient en Europe de l’argent que le Temple leur verserait en Terre sainte. Les richesses de l’ordre des deux côtés de la mer lui permettaient d’éviter le transfert réel des monnaies. Ainsi, les croisades ont certainement favorisé le développement des pratiques bancaires et surtout développé pour la première fois sur une grande échelle l’usage de la compensation dans le règlement des paiements internationaux.

      

    

    
      III. L’organisation militaire des croisades (effectifs, commandement, stratégie, tactique)


      
        On ne peut comparer les petites troupes de quelques centaines d’hommes amenées par de grands seigneurs croisés aux passages plus importants qui groupent plusieurs dizaines de milliers de chevaliers et de piétons. L’étude des chroniqueurs de la Ire Croisade amène à estimer les effectifs parvenus à Constantinople à quelque 12 000 chevaliers accompagnés de quelque 100 000 combattants (sergents ou piétons) et de 15 000 non-combattants, un ensemble considérable, réduit des deux tiers à son arrivée à Jérusalem. Les traités, conclus ensuite pour le transport des troupes, renseignent mieux sur les effectifs engagés. Philippe Auguste emmène 650 chevaliers et 1 300 écuyers, Richard un nombre équivalent. La Croisade de Louis IX en 1248 comptait environ 15 000 hommes, dont 2 500 chevaliers. Les plus grandes croisades ont rarement compris plus d’une dizaine de milliers de combattants. L’impression de « foule innombrable », laissée par les deux premières croisades, est due à la forte proportion de non-combattants (pèlerins pauvres, sans armes ou mal équipés, irréguliers comme les ribauds ou les tafurs) qui les encombraient, retardaient leur avance, ou les compromettaient par leurs excès.

      


      
        Après la IIe Croisade, les autorités s’efforcent d’empêcher le départ de ces non-combattants. Au xiiie siècle, les croisades sont composées en majorité de militaires de vocation – chevaliers de tout rang, des « hauts hommes » aux « povres chevaliers » comme Robert de Clari – ou de profession, sergents à pied ou à cheval, arbalétriers et autres fantassins soldés. L’élément populaire n’est plus intégré à la croisade que par le biais du mercenariat ; les seules croisades « populaires » des xiiie-xive siècles sont des mouvements « sauvages » et incontrôlés, comme ces croisades d’enfants français et allemands de 1212, ces troupes de pastoureaux français de 1250 et de 1320 et d’autres « émotions » qui mènent « à Dieu » des foules faibles et sans armes plus désireuses de vivre et mourir avec le Christ que de délivrer la Terre sainte.

      


      
        L’armée de la croisade n’a pas de structures originales. Elle est toujours restée une armée féodale juxtaposant des contingents venus d’une seigneurie, d’une principauté ou d’une monarchie donnée qui conservaient leur individualité jusque dans la bataille  [3]. On vit même, au xiiie siècle, un légat imposer des croix de couleurs différentes selon la nationalité, symbole d’une opposition qui n’avait pas attendu cette date pour se manifester dans les faits. Avivées par la présence des souverains, des querelles avaient déjà séparé Français et Allemands en 1149, Français et Anglais en 1190 ; une mêlée avait mis aux prises Français et Vénitiens à Zara et les contingents divers de la Ve Croisade, qui en étaient venus aux mains, avaient dû être cantonnés à Damiette dans des quartiers séparés. Rois ou empereurs croisés se considéraient comme les chefs d’armées indépendantes, et seul un accord particulier pouvait permettre des opérations conjointes. Pendant la Ire Croisade, la direction de l’armée revient au conseil des barons. Celui-ci parvient difficilement à concilier les vues opposées de Bohémond et de Raymond de Saint-Gilles, notamment après la mort du légat Adhémar de Monteil, dont l’autorité morale dépassait les pouvoirs spirituels que lui avait confiés le pape. Le conseil des barons reste le centre des décisions, même lorsqu’un chef a été élu, comme pour la IVe Croisade ; Louis IX prend l’avis de son conseil, quitte à suivre ensuite l’avis d’une minorité, ainsi en 1250 lorsque seuls Joinville et le comte de Jaffa lui avaient « conseillé sa demeurée ». À la Ve Croisade, le conseil, formé par les représentants des croisés de tous pays dont les contingents se succèdent, reconnaît d’abord l’autorité du roi de Jérusalem ; le légat Pélage veut ensuite affirmer contre lui l’autorité entière de l’Église. Son attitude intransigeante lui vaut, à juste titre, d’être considéré comme responsable de l’échec de la croisade. En fait, les légats, en général au nombre de deux, qui accompagnent les expéditions, n’ont jamais outrepassé ainsi leurs fonctions spirituelles, et la conduite de la croisade est restée l’affaire des laïcs.

      


      
        Les buts militaires de la croisade ont été, à l’origine, assez simples : encouragés ou même forcés par les « pauvres pèlerins », les barons de la Ire Croisade ont dû marcher à tout prix sur Jérusalem, sans se soucier d’assurer leurs communications avec Antioche. Leur avance et leur ravitaillement dépendent alors de la bonne volonté des émirs arabes qui leur laissent le passage et surtout des secours apportés par les navires italiens. Mais, après la conquête de Jérusalem, il est difficile de retenir les hommes ; le pèlerinage accompli, les croisés se considèrent libres de leur vœu. Au début du xiie siècle, il faut accorder une indulgence spéciale à ceux qui resteront un an au service de la Terre sainte.

      


      
        Les croisés se soumettent, en général, au roi de Jérusalem ou aux autres souverains : le roi Sigurd aide ainsi à prendre Sidon. La collaboration est plus malaisée avec les souverains de la IIe Croisade : au lieu d’attaquer Alep comme le demandait le prince d’Antioche, les croisés marchent sur Damas où surgissent de nouvelles mésententes au sujet de l’attribution éventuelle de la ville à un croisé ou à un baron syrien. Au xiiie siècle, puisque les conditions politiques régnant en Orient sont mieux connues, les croisades ne sont plus de simples pèlerinages armés, mais des expéditions dont le but est fixé à l’avance. En 1201, les croisés et les Vénitiens s’accordent que « on iroit en Babiloine (Égypte) por ce que par Babiloine poroient mieux les Turcs destruire que par autre terre ». En effet, les croisades suivantes qui prennent Damiette se voient toutes offrir en échange la restitution de Jérusalem ; cette stratégie bien fondée échoue parce qu’on abandonne la négociation pour la conquête impossible du Caire. Les principaux résultats, acquis au xiiie siècle, tiennent en fait aux négociations de Frédéric II en 1229 et de Richard de Cornouailles en 1241 : la croisade en Palestine est alors un moyen de dissuasion au service d’une diplomatie. L’alliance mongole tient ensuite un grand rôle dans les projets de croisades de la fin du siècle ; une série d’ambassades mongoles (de 1267 à 1338) cherchent à organiser des campagnes communes contre les Mamelouks, mais en vain.

      


      
        Depuis Innocent III, les papes ont demandé des informations sur « les mœurs et les forces des Sarrasins » et des conseils précis pour la croisade ; bien des rapports insistent sur la supériorité navale de la chrétienté, qui viendrait aisément à bout de l’Égypte en la soumettant à un blocus. Plusieurs croisades du xive siècle utilisent et démontrent cette supériorité sur les Mamelouks ou les émirats turcomans d’Asie Mineure (celui d’Aydin perd ainsi Smyrne que les Hospitaliers garderont de 1344 à 1402). Mais cette stratégie maritime n’est que partiellement appliquée, dans les rares cas où elle favorise la défense des intérêts économiques de l’Occident.

      


      
        En Orient, les armées croisées ont rencontré des adversaires et des problèmes nouveaux auxquels la tactique occidentale a dû s’adapter. Souvent harcelés en route, les croisés ont organisé leur ordre de marche dès la Ire Croisade, couvrant leurs flancs, protégeant les pèlerins sans armes massés au centre ; ils ont appris à passer rapidement de cette formation en colonnes à celle des « échelles » rangées en bataille, susceptibles de charger les assaillants avec succès, dont la victoire d’Arsouf offre le meilleur exemple (voir schéma, p. 49).

      


      
        La charge de la cavalerie franque, lourdement cuirassée et armée de lances, est restée l’élément essentiel d’une tactique souvent décisive contre les troupes arabes et égyptiennes formées elles aussi d’une cavalerie cuirassée, mais plus légèrement armée. En revanche, les Turcs, qui forment, dès le milieu du xiie siècle, la majorité des troupes opposées aux croisés, sont plutôt des archers montés, très mobiles, qui harcèlent leurs adversaires et s’efforcent de les entraîner au loin par la tactique de la fuite simulée. Bien des croisés d’Occident, plus soucieux de prouesses que d’efficacité, comme Robert d’Artois à la bataille de la Mansoura, s’y laissent prendre. Les armées des Francs de Palestine se sont adaptées à cette lutte en employant bientôt, comme les Byzantins, une cavalerie légère, de Turcoples, mercenaires d’origine turque à Byzance, syrienne ou occidentale dans les royaumes croisés. Enfin, à partir de la IIIe Croisade surtout, les chevaliers sont accompagnés d’une importante infanterie – les « piétons » sont, en général, deux fois plus nombreux que les hommes montés – d’archers ou d’arbalétriers qui protègent leurs mouvements et remportent parfois la victoire comme à la Mansoura. Si l’affrontement militaire des croisades a peut-être favorisé l’exportation de certaines techniques occidentales (machines de siège notamment) et de techniciens (chevaliers ou arbalétriers francs mercenaires) en Orient, il n’a pas ou fort peu modifié les méthodes traditionnelles des deux camps.

      

    

    
      IV. L’influence des nécessités militaires sur les structures politiques des États croisés (le régime féodal, la défense de la Terre sainte par les ordres militaires)


      
        La Ire Croisade a entraîné la fondation en Terre sainte de quelques États dont le maintien ou la reconquête furent le but de la plupart des croisades jusqu’au xive siècle. Cette circonstance a-t-elle exercé une influence sur les structures politiques de ces États ? On le croyait autrefois, lorsque, jugeant à travers les Assises de Jérusalem  [4], on voyait dans le royaume de Jérusalem et, par une extension abusive, dans les autres principautés, un État féodal parfait créé sur la table rase de la terre conquise et où la souveraineté appartenait plus à la noblesse qu’au roi, simple primus inter pares. Godefroi de Bouillon, élu par les barons croisés, et non par ses vassaux, pour garder Jérusalem, a pris le titre d’avoué du Saint-Sépulcre qui lui conférait, entendu comme en terre d’Empire, la protection de l’Église et de ses biens. Le patriarche Daimbert de Pise a tenté en vain d’instaurer alors sur ces bases une seigneurie ecclésiastique à Jérusalem. Repoussant ces prétentions, Baudouin Ier, couronné roi de Jérusalem à Bethléem en 1100, a fondé la monarchie. Indépendants des patriarches qu’ils choisissent sur la liste présentée par les chanoines du Saint-Sépulcre, les rois de Jérusalem se transmettent héréditairement la couronne appliquant le droit d’aînesse sans exclure les filles à la différence de l’Occident  [5].

      


      
        Le même droit héréditaire s’applique non sans difficultés dans les autres États croisés sur lesquels des rois de Jérusalem, tels Foulque ou Baudouin III, cherchèrent à exercer une certaine autorité et parfois la régence ; mais, il n’y a pas de suzeraineté théorique du roi de Jérusalem sur les autres princes indépendants. Le pouvoir de ceux-ci varie selon les États, influencés par les traditions respectives des croisés qui les ont fondés : à Antioche, comme dans l’Italie du Sud normande, le régime féodal est plus centralisé, les vassaux moins autonomes. À Édesse et à Tripoli, pouvoirs et domaine comtal sont peu importants.

      


      
        Les rois de Jérusalem possèdent, au xiie siècle, quatre baronnies (Jérusalem, Naplouse, Acre et Tyr) et de nombreux villages dans ces seigneuries. Ils tirent la plupart de leurs ressources d’impôts sur le commerce : des droits de vente (les « droitures de la fonde » sur les marchés – fondouk –) et de transit (la taxe ad valorem d’un vingt-quatrième exigée des caravanes allant d’Égypte ou d’Arabie en Syrie par les territoires d’outre-Jourdain), des droits d’importation et d’exportation (la « chaîne » qui barre le port donne son nom à la douane d’Acre). Ils possèdent aussi le produit de monopoles industriels (teinturerie, tannerie, savonnerie…), le droit de monnayage qui, à la différence de l’Occident, est alors réservé au roi  [6] qui frappe des pièces d’or à légendes arabes (« besants sarracénats ») – et des deniers d’argent de type occidental.

      


      
        Ces ressources permettent au roi d’accorder des fiefs en besants ou fiefs de soudée (500 besants par an pour un chevalier), parfois plus nombreux dans une seigneurie que les fiefs en terre et qui constituent les structures les plus originales des États croisés. En effet, les croisés ont trouvé en Orient une économie monétaire beaucoup plus développée qu’en Occident. Ceci explique que les États latins aient connu, bien avant l’Occident, des taxes indirectes importantes, des fiefs-rentes et la frappe de la monnaie d’or.

      


      
        En ce domaine, l’influence des structures antérieures à l’arrivée des croisés est ainsi manifeste. Certes, ceux-ci ont surtout importé en Orient l’organisation qu’ils connaissaient dans l’Europe du xie siècle, par exemple l’administration rudimentaire des grands officiers de la couronne dont les pouvoirs se figent même au lieu d’évoluer comme en Occident. Mais ils ont aussi emprunté à l’Orient byzantin : à Antioche, un duc administre la ville (et non le thème), un prêteur la police. À Jérusalem, certains organes administratifs, financiers surtout, sont d’origine musulmane : ainsi, la Secrète (du grec sékrèton, bureau financier) correspond en fait au diwan ; elle sert à la fois de trésor, de chambre des comptes et d’archives où l’on conserve les chartes de donation, le cadastre et la liste des fiefs avec leurs obligations.

      


      
        Certaines institutions judiciaires respectent les coutumes locales : la cour du raïs (chef du village) peut juger des causes mineures concernant les indigènes et la cour de la Fonde est un tribunal mixte jugeant les causes commerciales ou celles qui concernent les Syriens. En revanche, la cour de la Chaîne qui juge les procès maritimes, la cour des Bourgeois et plus encore, la Haute Cour, seule habilitée à juger les nobles, sont composées uniquement de Francs. Les influences orientales sont donc assez réduites ; seules, les nécessités militaires imposent à la féodalité des États de Terre sainte ses traits les plus originaux.

      


      
        La pénurie d’effectifs a dominé l’histoire de ces États : la plupart des croisés rentraient, en effet, en Europe une fois leur vœu accompli. Seuls restaient ou venaient en Terre sainte les cadets ou de petits chevaliers désireux de tenter fortune, tels Bohémond, Baudouin du Bourg, Renaud de Châtillon, les Lusignan et bien des fondateurs de « lignages d’outre-mer » de naissance plus obscure encore, comme les Ibelin, Italiens ou Normands d’Italie dont l’origine exacte est inconnue. Au début du xiie siècle, Baudouin Ier confère même la chevalerie à tout sergent qui possédait un cheval. Pour tous ces hommes, émigrés la plupart au xiie siècle, la croisade et l’installation en Terre sainte représentent une incontestable promotion sociale. Mais la défense de la Terre sainte demande un service beaucoup plus lourd qu’en Occident ; tout vassal, de 15 à 60 ans, doit venir équipé à toute réquisition du roi et servir sans restriction de durée ni de lieu. En revanche, la rareté des chevaux en Orient amène, dès le xiie siècle, plus tôt qu’en Europe, la pratique du restour par lequel le roi restitue la valeur des chevaux perdus pendant la campagne. Surtout des règles strictes fixent les obligations du fief et les conditions de sa transmission afin que le service soit assuré coûte que coûte (Assise de l’An et jour, Établissement du roi Baudouin [II ou III] qui autorise le roi à déshériter un homme-lige traître, fuyard ou renégat, obligation de la veuve de se remarier avec l’assentiment du roi, interdiction de diviser la caballaria, centre du fief sur lequel pèse le service, législation précoce interdisant l’aliénation en faveur d’établissements religieux). Au xiie siècle, Jérusalem et Antioche disposent ainsi chacun d’environ 500 chevaliers et 5 000 sergents, auxquels s’ajoutent parfois des mercenaires. Mais la défense incombe surtout au roi qui, à la fin du siècle, obtient le consentement de ses sujets pour la levée d’impôts : dîme de 1167, taille de 1183, frappant les revenus de 2 % et instituant un fouage dans les casaux ruraux.

      


      
        Au xiiie siècle, la royauté appauvrie et, de plus, souvent exercée par un souverain non résident (Frédéric II, Charles d’Anjou, les rois de Chypre, qui furent souvent « seigneurs du royaume de Jérusalem »), a perdu son rôle de direction. La noblesse, aux possessions de plus en plus réduites, s’est réfugiée dans les villes de la côte ou à Chypre. Dans la seconde moitié du siècle, le rôle de cette noblesse, absorbée par les luttes politiques, dans la défense de la Terre sainte, est minime ; il faut compter alors sur les contingents soldés par les souverains d’Occident (les Français commandés par Geoffroi de Sergines qui restèrent en Syrie de 1254 à 1291, les Anglais et les hommes envoyés par le pape) ou sur les ordres militaires. Si, au xiie siècle, les principautés franques de Syrie ont véritablement mérité par leur rôle militaire le nom d’États croisés, au xiiie siècle, en revanche, l’initiative appartient aux secours occidentaux et aux ordres militaires qui les ont remplacés dans cette fonction de croisés permanents.

      


      
        Les ordres militaires sont nés de la nécessité de protéger les pèlerins sur la route de Jaffa à Jérusalem encore peu sûre au début du xiie siècle. La communauté, qui « servait les pauvres » à l’hospice Saint-Jean de Jérusalem depuis 1050, se militarise peu à peu sous son grand-maître Raymond du Puy (1120-1154), mais conserve les fonctions charitables de ses origines et le nom d’Hospitaliers. Les Templiers, à l’origine (1118) un petit groupe de chevaliers champenois qui protégeaient les pèlerins et avaient été logés dans une partie du palais à l’emplacement du Temple – d’où leur nom –, ont obtenu, en 1128, une règle qui fonde cette « Milice du Christ », dont saint Bernard écrit ensuite l’éloge (De laude novae militiae). Par leur hiérarchie, les deux ordres se distinguent des autres communautés religieuses : sous l’autorité d’un grand-maître assisté de grands officiers, ils rassemblent des frères chapelains (prêtres), des chevaliers recrutés exclusivement dans la classe chevaleresque, des sergents recrutés parmi les hommes libres. À partir de 1130, les effectifs et la puissance des ordres augmentent considérablement : ne reconnaissant que l’autorité du pape, ils reçoivent de nombreuses donations en Orient et en Occident. Leurs maisons (les commanderies), groupées en prieurés ou « langues » (provinces), administrent les biens, rassemblent hommes et argent pour le secours de la Terre sainte. Possessionnés de part et d’autre de la mer, les ordres jouent dès le xiie siècle le rôle de banquiers de la croisade, pratiquant le transfert réel de la monnaie (ainsi pour les sommes léguées par Henri II Plantagenêt pour la défense du Royaume – 1182) ou la compensation (voir p. 85). L’Occident leur fournit aussi un terrain d’action : en Espagne, peut-être à l’image des ribats almoravides (forts tenus par des communautés de ghâzîs, combattants volontaires de la foi), ils reçoivent la garde de châteaux avant même de s’en voir confier en Terre sainte. En Allemagne, les chevaliers Porte-Glaive et surtout les Teutoniques, organisés sur le modèle de l’Hôpital, favorisés par les Hohenstaufen à partir de la IIIe Croisade, abandonnent peu à peu la Terre sainte au xiiie siècle et dirigent une série de croisades pour l’évangélisation des peuples baltes païens, prussiens et lithuaniens, créant dans les territoires conquis un État religieux et guerrier.

      


      
        En Terre sainte, les ordres pouvaient fournir, au xiie siècle, une armée de 500 chevaliers et autant de Turcoples toujours prête à entrer en campagne et surtout jouaient un rôle croissant dans la garde, l’entretien ou la construction des forteresses. Celles-ci, dans la première moitié du xiie siècle, utilisent ou imitent les constructions antérieures de type byzantin (enceinte carrée flanquée de tours, base d’une défense active assurée par des sorties). À partir de 1160, les ordres possèdent déjà le tiers des places du royaume de Jérusalem et en Syrie du Nord des positions clés comme Saone, Baghras au nord d’Antioche, Chastel-Blanc et le Crac des Chevaliers qui commandent la route d’Homs à Tripoli. Les forteresses construites ou relevées à cette époque sont d’un type plus élaboré conçu pour tenir de longs sièges : enceintes multiples utilisant mieux le terrain, flanquées de tours rondes, protégées par des ouvrages avancés, dont Margat et le Crac offrent le meilleur exemple. Elles influencent probablement certaines constructions occidentales, tel Château-Gaillard élevé par Richard Cœur de Lion au retour de la croisade. Au xiiie siècle, les ordres ont perdu la plupart des places de l’intérieur, mais reconstituent de nouvelles seigneuries (Margat et Sidon, par exemple), achetées à leurs détenteurs appauvris et obtiennent la garde des forteresses construites par les croisades : Château-Pèlerin (1217) est confié au Temple et Montfort (1228) aux Teutoniques. Devenus des « États dans l’État » dont les dissensions, la politique personnelle et la richesse (surtout dans le cas du Temple) scandalisent, ils n’en constituent pas moins la seule structure efficace qui mette en permanence une armée et une flotte au service de la Terre sainte.

      

    

    
      V. Le régime « colonial » des États croisés


      
        Le terme de « colonie franque », appliqué aux États croisés, ne doit pas faire illusion : à son apogée, le peuplement franc – constitué au moins au xiie siècle, en grande majorité de Français – n’a jamais dépassé 100 000 hommes. Il s’agit d’une colonie d’encadrement dont les trois quarts des membres résident en ville. (Au xiiie siècle, Tyr compte de 25 000 à 30 000 habitants, sa campagne à peine 10 000.) Au début du xiie siècle, le manque d’hommes est tel que Baudouin Ier fait venir des chrétiens de Transjordanie pour repeupler Jérusalem. Il est difficile d’évaluer l’importance du peuplement rural latin  [7] établi dans certaines « villes franches », telles Bethgibelin où les Hospitaliers installent, en 1168, 32 familles originaires du Midi de la France, recevant chacune deux charruées de terre à titre de tenure en bourgeoisie, ou les 21 fondations des chanoines du Saint-Sépulcre comme la Grande Mahomerie qui comptait, en 1156, plus de 90 bourgeois. C’est en partie à ces colons que s’applique le texte célèbre de Foucher de Chartres :

      


      
        
          « Tels d’entre nous possèdent déjà en ce pays des maisons et des serviteurs… Celui qui était étranger est maintenant indigène, le pèlerin est devenu habitant… Ceux qui étaient pauvres dans leur pays, ici Dieu les fait riches… »

        

      


      
        L’archéologie a mis au jour certains de ces villages situés au nord de Jérusalem. Leur plan linéaire, typique des villeneuves d’Occident, reflète en outre la sécurité relative des années 1120-1160.

      


      
        La population rurale est formée en majorité de Syriens chrétiens ou musulmans. Les musulmans doivent une taxe personnelle d’un besant, mais non les dîmes que paient seuls les chrétiens latins. Tous les paysans doivent au seigneur un pourcentage de la récolte variant selon la nature de celle-ci et la qualité de la terre (d’un quart à la moitié) appelé terrage, et trois fois l’an des dons en nature (exenia). En évinçant les propriétaires musulmans, les croisés ont appauvri la classe dirigeante, mais n’ont pas modifié le statut du paysan qui semble être resté indifférent à ce changement de maîtres. Les Francs n’ont pas transformé non plus l’exploitation rurale : le terroir cultivable du village, ou casal, reste divisé en unités fiscales (charruées) ; la réserve seigneuriale connue en Occident est ici, faute de main-d’œuvre, presque inexistante, et les rares corvées sont utilisées surtout, selon la tradition byzantine, au transport du produit des redevances en nature ou à des travaux d’intérêt public. Les méthodes et les cultures restent traditionnelles ; les Francs ont seulement encouragé la vigne et, dans les zones côtières, l’olivier, la canne à sucre et d’autres cultures commerciales dont le produit était destiné à l’exportation.

      


      
        Les croisades ont, en effet, créé une nouvelle route du commerce du Levant ; mais on ne peut, pour autant, leur attribuer le développement de celui-ci à partir du xiie siècle. Les ports italiens, qui commerçaient auparavant surtout avec Byzance et Alexandrie, ont vu croître leur trafic avec les établissements croisés : par leur intermédiaire, ceux-ci importent de plus en plus, à la fin du xiie siècle, le ravitaillement (de Chypre, de Sicile ou de plus loin encore), l’équipement (armes d’Europe, bois du Liban et de Cilicie), les draps de Champagne ou de Flandre. Les États latins exportent en retour le sucre, l’huile et le savon de Tyr, les produits d’une industrie locale dont les Italiens acquerront ensuite la technique (soierie, verrerie, céramique de Port-Saint-Syméon), les produits de luxe de la Syrie intérieure : brocarts de Bagdad, draps de Damas (damassés), cotonnades légères de Mossoul (mousselines)… et les épices d’Extrême-Orient. Mais celles-ci transitent plutôt par Alexandrie (le transport par la mer Rouge est moins coûteux que par les routes de caravanes menant à Damas, à Alep et aux ports latins), Constantinople et, au xiiie siècle, par Trébizonde ou Lajazzo après avoir traversé l’Asie intérieure unifiée sous les Mongols.

      


      
        Les croisades n’ont pas ouvert au commerce chrétien les routes de l’Asie : Venise était déjà établie dans l’Empire byzantin et à Alexandrie à la fin du xie siècle ; les villes italiennes n’ont pas favorisé, pour des raisons commerciales, le déclenchement des croisades ; celles-ci ont, au contraire, souvent gêné leurs relations avec l’Égypte  [8]. Mais l’existence des établissements croisés et d’un flux constant de voyageurs vers la Terre sainte a créé un champ d’activité fructueux : le transport des pèlerins ou des armées  [9] a entraîné le développement des flottes de Pise, Gênes ou Marseille et rapporté aux marchands des sommes considérables qu’ils pouvaient employer à l’achat de produits en Orient. Les croisades ont donc augmenté la part des échanges de l’Occident avec la Syrie qui tenaient auparavant dans le trafic méditerranéen une place secondaire. Cependant, la chute des établissements chrétiens n’a pas eu de retentissement sur le commerce entre l’Orient et l’Occident ; celui-ci s’est reporté sur d’autres centres. Les Italiens et les Provençaux n’avaient fait qu’exploiter le trafic (de voyageurs et de marchandises) entraîné par les croisades et les pèlerinages dont le nombre s’était accru au xiiie siècle, au moment où le développement économique de l’Occident permettait de consacrer des ressources importantes à ces voyages religieux et militaires. Devenus, au xiiie siècle, les centres d’un véritable « commerce des croisades », les ports syriens ont attiré en outre une part du commerce de transit, que favorisait l’existence de comptoirs dotés de franchises.

      


      
        Dès le xiie siècle, les villes italiennes, dont les flottes avaient aidé à la conquête des ports syriens, avaient obtenu en échange certains privilèges juridiques et économiques. Mais la monarchie conservait ses prérogatives et réussissait parfois à restreindre ces privilèges. Aussi, des villes comme Gênes et Venise concédaient-elles volontiers ces établissements en fief : la famille des Embriaci reçut ainsi l’administration des biens de la commune de Gênes à Acre, Antioche et Lattaquié et garda à titre définitif la seigneurie de Gibelet dans le comté de Tripoli. Après 1187, le concours des Italiens, Provençaux ou Catalans, devint indispensable à la reconquête des villes côtières ; la royauté affaiblie dut accorder des privilèges qui faisaient des anciens comptoirs de véritables colonies indépendantes. Exemptes de droits dans tout le Royaume, les communautés privilégiées possèdent dans les grands ports un quartier clos de murs avec leur propre église, leurs bains, entrepôts (fonda, fondaco), moulin, boucherie, etc., et elles exercent dans ce domaine la justice et la police. Pour contrôler ces établissements, les communes mères créèrent une administration centrale pour « toute la Syrie » (consuls généraux de Gênes et de Pise, baile des Vénitiens) et y transportèrent les conflits qui les opposaient dans le reste de la Méditerranée.

      


      
        Les luttes des communes au xiiie siècle, ces rixes de quartier qui dégénèrent en émeutes, puis en guerres, sont le signe des temps ; les intérêts économiques l’emportent sur les nécessités de la défense, les conditions de la survie des établissements croisés sont négligées. L’idéal de la croisade a disparu de la Terre sainte.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] De nombreuses études sont consacrées à tel aspect culturel, institutionnel, politique ou militaire des croisades. Les volumes V et VI de l’History of the Crusades traitent de la plupart de ces questions en des contributions d’inégale valeur. Parmi les travaux récents, voir Constable, Flori, Folda, Hillenbrand, Nicolle, Pryor (cit. infra p. 124-125).
        

      


      
        
          [2] Rutebeuf, Complainte de Constantinople.
        

      


      
        
          [3] J. Pryor, Logistics of Warfare in the Age of the Crusades, Farnham, 2008, p. 275-292.
        

      


      
        
          [4] Voir, supra, plan, p. 49.
        

      


      
        
          [5] Codification des décisions du roi et de sa cour, puis de l’ensemble du droit, qui rassemble plusieurs œuvres du xiiie siècle, dont la plus importante, Le Livre de Jean d’Ibelin – 1265 –, est plus une théorie des droits de la noblesse que le reflet de la réalité.
        

      


      
        
          [6] Voir tableau généalogique, p. 66.
        

      


      
        
          [7] Au xiiie siècle, avec l’affaiblissement du pouvoir royal, les seigneurs s’arrogeront le droit de frapper des deniers.
        

      


      
        
          [8] J. Prawer évalue à 60, sur un total de 1 200, le nombre d’agglomérations franques dans le royaume de Jérusalem.
        

      


      
        
          [9] Cependant, il est possible que la menace militaire, que faisaient peser les croisades sur l’Égypte, ait contribué à accroître ses importations d’équipement (bois, fer, armes, esclaves) et à renverser la balance commerciale en faveur de l’Occident.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre V


  La croisade dans le monde médiéval


  
    

  


  
    
      
        Rendues possibles par l’expansion économique de l’Occident médiéval, les croisades ne sont pas pour autant une manifestation directe de celle-ci. C’est pourquoi les mentalités qui les accompagnent, l’état de la chrétienté dont elles témoignent, la civilisation qui en est issue en Terre sainte et leur rôle dans la confrontation de l’Occident chrétien avec l’Orient ont constitué les principaux sujets de la recherche récente  [1].

      

    

    
      I. Les croisades dans la conscience de la chrétienté occidentale


      
        1. La doctrine ecclésiastique


        
          Les principes de la croisade ont été posés dans le sermon d’Urbain II à Clermont et ses lettres ultérieures, puis développés dans les bulles pontificales du xiie siècle : le propos initial de secourir les chrétiens d’Orient opprimés par les Turcs a rapidement été supplanté par le thème de la libération du tombeau du Christ, sa défense ou sa reconquête. Cette guerre de « défense »  [2] le pape promet la rémission des péchés ; à celui qui accomplit son vœu de croisade, la remise de la pénitence temporelle imposée pour ses péchés. À partir d’Innocent III, le plus grand théoricien de la croisade, les canonistes s’emparent du sujet, commentent les décisions pontificales ou conciliaires de plus en plus nombreuses et élaborent une doctrine cohérente. Aux critiques qui contestent la légitimité de la guerre sainte, car elle contredit l’idéal évangélique, on répond que les infidèles ont occupé la Terre consacrée par la vie et la mort du Christ et molesté leurs sujets chrétiens. Si l’on objecte qu’une guerre de conquête est injuste et les conversions forcées condamnables, le juriste répond que les Sarrasins refusent l’accès aux missionnaires et qu’il convient de les soumettre afin de pouvoir leur prêcher librement la Parole de Dieu.

        


        
          Désormais, les textes fixent avec précision les conditions d’obtention des indulgences, « hiérarchisées » dès la fin du xiie siècle : proportionnelle aux services rendus à la croisade, plénière pour deux ans passés en Terre sainte ou dans une autre expédition privilégiée. Le nombre de celles pour lesquelles on promet la même indulgence qu’en Terre sainte va croissant. La croisade unit toute la chrétienté sous la conduite du pape à la recherche du salut. Dès le début du xiiie siècle, en proposant à tous les fidèles d’y participer par les prières, les processions, les offrandes et le soutien financier des partants, la papauté inaugure le mouvement de spiritualisation de la croisade qui aboutit au xive siècle au remplacement de l’iter hierosolymitanum par le chemin de croix.

        


        
          Mais les abus commis dans l’accord des dispenses du contraignant vœu de croisade, sa commutation de plus en plus laxiste réduisent aussi celui-ci dès le xiiie siècle à un expédient politique et financier.

        

      

      
        2. L’esprit « chevaleresque » de la croisade


        
          Dès l’origine, la croisade est une entreprise féodale, un acte de la chevalerie, classe sociale déjà constituée à la fin du xie siècle dans les régions d’Europe qui enverront le plus d’hommes en Terre sainte (France notamment). De même que par la croisade la chrétienté entreprend une action commune qui manifeste et tout ensemble crée au xiie siècle une unité d’ailleurs fragile, de même en elle la chevalerie accomplit l’œuvre sanctifiante qui met au service d’un idéal chrétien les vertus guerrières d’origine païenne. La croisade est donc le lieu où la rencontre de la religion et de la classe militaire féodale entraîne la « féodalisation » de l’une et la christianisation de l’autre. Le mouvement n’est pas né avec la croisade ; il l’a précédée et explique, en partie, le retentissement de l’appel de Clermont. Mais c’est dans la croisade, menée comme une guerre juste, qu’il trouve sa manifestation la plus éclatante ; l’accomplissement du « vœu de croix » (votum crucis) devient indispensable au parfait chevalier. Dieu, et plus particulièrement le Christ, est alors le Seigneur par excellence au service duquel le chevalier doit tout sacrifier  [3]. Sous l’influence de cette conception, les images de l’Ancien Testament prédominent dans les récits de croisade et les Gesta anonymes de la Ire Croisade évoquent à plusieurs reprises un Dieu « tout-puissant et guerrier ». Les chroniqueurs ne manquent pas de comparer les croisés au peuple élu ; ils écrivent, en parallèle, une nouvelle histoire sainte  [4]. Dieu porte aux soldats qui défendent son droit et son « héritage » le secours qu’ils attendent de lui : les anges et les saints du Christ (notamment les saints militaires de tradition byzantine) combattent avec les croisés. À Antioche (1098) :

        


        
          
            « On vit descendre des montagnes des troupes innombrables de guerriers montés sur de blancs chevaux… Les nôtres ne pouvaient comprendre… quels étaient ces guerriers ; mais à la fin, ils reconnurent que c’était une armée de secours envoyée par le Christ et commandée par saint Georges, saint Mercure et saint Démétrius. »  [5]

          

        


        
          Comme un seigneur le doit à son vassal (et une chanson de croisade dit, en effet, que le chevalier s’est « recommandé » à lui), le Christ a assuré la protection des croisés.

        


        
          Tout chevalier croisé est donc miles Christi ; la croix qu’il porte sur l’épaule est le signe par lequel le Seigneur l’investit du royaume des cieux. Les concepts théologiques d’indulgence et de récompense céleste ont été transposés en termes de fief, de salaire et de solde : la vie éternelle est promise à ceux qui mourront et la gloire aux vivants. Les prédicateurs, et Urbain II lui-même, n’hésitent pas non plus à faire allusion aux richesses qui attendent les croisés en Terre sainte. Appelant à la IVe Croisade, l’abbé Martin de Pairis évoque comme une « solde sûre » le royaume des Cieux et comme une « riche espérance » le « bonheur terrestre » en une terre « plus riche et plus fertile que notre patrie ».

        


        
          Les chansons de croisade, souvent directement inspirées des prédications religieuses, ajoutent à ces thèmes celui de l’amour courtois. Conon de Béthune, qui partit pour la IIIe et la IVe Croisade, écrit, à propos de la Syrie :

        


        
          
            
              La doit-on faire chevalerie
            


            
              Où on conquiert Paradis et honor
            


            
              Et pris et los et l’amor de sa mie.
            

          

        

        
          Dès le xiie siècle, en effet, mais surtout au xiiie siècle, le conflit entre l’amour de la dame et l’amour de Dieu est le centre de la plupart des chansons de croisades écrites surtout pour ou par les chevaliers. La « départie » est dure et le conflit n’est pas résolu sans difficultés au profit du service de Dieu. Si dans les meilleurs cas l’amour courtois, sous l’influence de la prise de croix, se transforme en amour de Dieu  [6], avec le temps, certains n’hésitent pas à repousser la croisade au nom de l’amour humain, symbole poétique des biens matériels (biens, famille, confort) qu’évoque avec réalisme le décroisé de Rutebeuf.

        

      

      
        3. L’esprit « populaire » de la croisade


        
          Libres par nécessité de ces attaches, les « pauvres » ont répondu aux premiers appels de la croisade avec plus de ferveur encore que les autres groupes sociaux et paraissent avoir gardé vivant jusqu’au début du xive siècle un idéal qui rencontrait de moins en moins d’écho dans les classes supérieures. Sans exagérer la séparation entre les « barons » et les « pauvres de l’ost » – avec lesquels se mêlaient souvent des pauvres chevaliers que leur origine sociale faisait parfois choisir comme chefs de bande –, l’on peut reconnaître certains traits spécifiques d’un esprit « populaire » de la croisade. Les manifestations de cette mentalité ne sont pas l’apanage d’un groupe social défini, mais les plus démunis étaient sans doute rendus plus particulièrement sensibles au merveilleux par leurs conditions de vie. Enfin, à mesure que la structure religieuse et féodale des croisades les rejetait en marge ou les excluait même des expéditions, s’affirmait l’idéal d’une « nouvelle religion » de la croisade accomplie sans armes par les pauvres, ces nouveaux élus.

        


        
          Dès l’origine, signes et prodiges annonciateurs ou accompagnateurs ont plus fait pour entraîner les masses que les appels et les prédications autorisés. Et même, lorsque Bernard de Clairvaux prêche en Allemagne, son succès auprès des foules est dû plus à ses miracles qu’à son éloquence. Certes, l’homme médiéval est toujours attentif aux phénomènes dans lesquels il croit lire la volonté de Dieu, mais la croisade a ses signes particuliers : ceux qui préfigurent la migration tels les pluies d’étoiles, les comètes à queues de feu, les départs d’animaux, les nuées de sauterelles (présage perçu aussi en Orient comme l’écrit Anne Comnène), ceux qui appellent au départ, lettres excitatoires tombées du ciel et ceux qui marquent l’élection, la croix surtout, inscrite dans la chair de croisés morts ou même vivants. Chaque Croisade – mais surtout la Ire, la IIe et la Ve – est précédée ou accompagnée du même cortège de signes révélateurs d’une volonté divine secourable, ou défavorable lorsqu’il s’agit de condamner les péchés des hommes, causes de l’échec. Ces prodiges s’ajoutent aux prophéties pour entretenir l’idée de l’approche de la fin des temps. La tradition millénariste l’emporte lors de la Ire Croisade : beaucoup partaient vers une Jérusalem terrestre, mais bien mal localisée – témoins ces enfants des croisés pauvres qui demandaient à chaque village si c’était bien là Jérusalem – où, la plénitude des temps et des nations accomplie, les juifs convertis, un roi messianique rassemblerait les hommes en attendant la venue du Seigneur. Cette attente de la Parousie se colore de traditions politiques : le Roi des Derniers Jours qui prendra sa couronne sur le Golgotha est sans conteste un Franc, et des légendes d’inspiration carolingienne placent sur ce trône un Charlemagne, un Godefroi de Bouillon, un Frédéric Barberousse ressuscités. À la fin du xiie siècle circulent des prophéties sur le « roi blond de l’Occident », qui entrera dans Constantinople et restaurera la Terre promise. La soumission du roi des Grecs est dans toute la tradition (Pèlerinage de Charlemagne, prophéties sibyllines, etc.) la condition du retour à l’unité de l’Empire chrétien et le prélude à la plénitude des Temps. Sous Damiette, en 1219, on annonce à la fois l’arrivée de ce roi de l’Occident et celle du roi David ou prêtre Jean venu des Indes dont la figure légendaire symbolise à partir du xiiie siècle les espoirs de revanche sur l’Islam victorieux.

        


        
          Ces croyances meuvent probablement la majeure partie de l’armée. En revanche, l’idéal de pauvreté et de pureté prêché à tous doit être imposé aux grands. La foule exige devant Antioche et Jérusalem la pénitence par laquelle seule on prendra la ville et, à partir de la IIIe Croisade, des règlements tentent de refréner le luxe des puissants ; mais Louis IX doit renverser lui-même les tables de jeu de ses frères. Aussi, quand vient l’échec, dès la IIe Croisade, l’opinion populaire en accuse aisément les péchés des grands (dissensions, luxe, orgueil), et l’idée naît peu à peu d’une croisade pacifique réservée aux pauvres. En 1199, Foulque de Neuilly prêche aux pauvres appelés par élection à imiter le Christ et condamne les deux vices d’une société que l’argent envahit : l’usure et la luxure.

        


        
          Plus on exalte la vertu de pauvreté et plus l’argent devient indispensable à la conduite des expéditions : la croisade des pauvres, sans autres armes que la pureté et la prière, doit se séparer des croisades officielles. Puisque les riches sont perdus pour la croisade, seuls les pauvres partiront et, pauvres entre tous, les enfants. En 1212, des bergers du Vendômois et les enfants de Cologne se mettent en route vers Jérusalem pour délivrer le Tombeau et la Croix du Christ, prétendant que, comme les Hébreux, la mer les laisserait passer à pied sec. La Terre sainte reste le but des bergers conduits par le Maître de Hongrie en 1251 à la délivrance du roi Louis IX, ou des Pastoureaux de 1320 qui parcourent la France, pillant et massacrant les juifs. La dernière de ces croisades d’enfants tourne à la jacquerie, mais les premières, encore accueillies favorablement par le peuple, manifestent la survie d’un idéal que la société établie abandonne.

        

      

      
        4. La critique de la croisade


        
          Bien avant Voltaire et l’Essai sur les mœurs, des voix se sont élevées pour critiquer les croisades et contester leur nécessité même. Dès la Ire Croisade, on rapporte qu’en Allemagne certains traitaient de fous ceux qui partaient. Les textes du xiie siècle conservent peu de traces d’objections, fussent-elles aussi simples que celle-ci. Mais les critiques de tous ordres se multiplient au xiiie siècle avec l’apparition de croisades « déviées » contre les hérétiques, les schismatiques et les ennemis politiques de la papauté  [7]. En atteignant le Languedoc, la croisade suscite l’hostilité des troubadours, comme en témoigne le sirventès de Guillaume Figueira contre « Rome traîtresse et trompeuse ». Ce poète toulousain passé au service de Frédéric II n’est pas le seul troubadour à condamner les croisades d’Europe au nom d’un souci de la Terre sainte qui procède surtout de l’esprit gibelin. La défense de la « vraie » croisade est, en effet, devenue un thème de propagande politique ; les poètes accusent le pape d’avoir sacrifié la croisade de Louis IX à ses entreprises contre l’empereur.

        


        
          Au nom de la Terre sainte, les théoriciens politiques contestent la puissance temporelle de la papauté et réclament l’absorption de l’Église dans l’État qui prendrait la direction de la croisade  [8].

        


        
          Surtout, le financement de toutes les croisades, y compris celle de Terre sainte, suscite un anticléricalisme général que le décroisé de Rutebeuf exprime avec modération :

        


        
          
            
              Clercs et prélats doivent venger
            


            
              La honte Dieu (puis) qu’ils ont sa rente
            


            
              Ils ont à boire et à manger
            


            
              Si ne leur chaut qu’il pleut ou vente.
            

          

        

        
          Enfin, les échecs répétés des croisades d’outre-mer et la perte de la Terre sainte, fussent-ils expliqués par les péchés de la chrétienté, ceux de l’Église et des ordres militaires en particulier, ont entraîné le scepticisme : la croisade était-elle utile, puisque Dieu lui-même ne la favorisait pas ? Salimbene rapporte que, devant des franciscains quêtant pour la croisade, le peuple fit l’aumône à un autre mendiant au nom de Mahomet « plus puissant que le Christ ». Aux yeux des polémistes juifs du xiiie siècle, les échecs des chrétiens démontraient aussi et la fragilité de leur pouvoir et plus encore l’inanité de leurs prétentions messianiques.

        


        
          Une critique plus radicale vient des clercs eux-mêmes aussi conscients que les laïcs des abus entraînés par l’organisation des croisades  [9] mais surtout préoccupés du tort que l’emploi de la violence fait à la foi chrétienne :

        


        
          
            « La guerre ne sert de rien contre eux (les infidèles)… Ce n’est pas ainsi qu’ils seront convertis… leurs fils qui survivront à la guerre seront de plus en plus soulevés contre la foi chrétienne… les conversions deviendront impossibles… surtout outre-mer et en Prusse… »  [10]

          

        


        
          De même, en 1273, le dominicain Guillaume de Tripoli prône la conversion plutôt que la destruction des Sarrasins et l’envoi de missionnaires plutôt que de soldats en Terre sainte. Depuis le début du xiiie siècle et la tentative de saint François à Damiette de convertir le sultan al-Kamil, l’esprit de mission pacifique progresse dans l’Église. Dans l’esprit même de ceux qui le proposent, il n’est pourtant pas antinomique de la croisade : saint François lui-même ne la condamne pas ; Raymond de Peñafort désapprouve les conversions forcées, mais prêche cependant la croisade en Espagne sous Grégoire IX et Raymond Lulle (1232-1315), qui rêve de mettre la chrétienté en état de mission permanent, écrit en 1309 un traité De acquisitione terrae sanctae des plus traditionnels. Cette tradition est une survivance : à la même date, les franciscains s’établissent à demeure en Palestine et commencent leur garde aux Lieux saints avec l’autorisation du sultan (1333). Le pèlerinage a repris la place de la croisade, cependant que les frères mineurs « spiritualisaient » celle-ci : la militia Christi peut être accomplie tous les jours dans le renoncement et la pratique de l’Évangile. L’idée de croisade a vécu.

        

      

      
        5. La civilisation des États croisés


        
          Les États francs de Syrie-Palestine n’ont pas entretenu de relations particulières avec l’idéal de croisade et leur attitude à cet égard reste, en l’absence de témoignages nombreux, difficile à saisir. Comme on l’a vu, l’opposition entre les croisés d’Europe et les « poulains »  [11], plus soucieux de leurs intérêts politiques, se manifesta à plusieurs reprises. Jacques de Vitry, évêque d’Acre, fait état de l’hostilité qu’y rencontra sa prédication de la croisade. Il voit la cause de cet état d’esprit dans l’immoralité de la ville où trouve refuge un ramassis de criminels originaires d’Occident. Au xiiie siècle, en effet, le bras séculier condamnait souvent au bannissement perpétuel ou temporaire en Terre sainte  [12], et les registres de l’archevêque d’York, entre 1274 et 1276, sur 300 vœux de croisade en comptent seulement 11 volontaires.

        


        
          L’indifférence relative à la croisade facilitait-elle pour autant les rapports des Francs avec les diverses communautés autochtones ? C’est sur le plan ecclésiastique que nous sommes le mieux informés. La hiérarchie latine fut constituée à l’origine plutôt pour pallier les absences des prélats grecs, mais se trouva bientôt en situation de concurrence avec la hiérarchie orthodoxe. Et l’attitude latine vis-à-vis de l’Église grecque fut rapidement déterminée par les relations politiques des États croisés avec l’Empire byzantin. Même si, théoriquement, le clergé grec était placé sous l’autorité de l’ordinaire latin, il semble bien avoir obéi plutôt aux prélats grecs qui reparurent en Palestine au xiiie siècle. Une certaine coexistence, plus facile qu’en Romanie et en Chypre, semble donc avoir régné en Terre sainte entre Grecs et Latins. Le respect des communautés non orthodoxes est plus grand : Syriaques et Arméniens (monophysites), Nestoriens, Maronites du Liban ont conservé leurs hiérarchies et leurs biens et apprécié la tolérance des Francs comparée aux querelles antérieures avec les autorités byzantines. Enfin, certaines négociations avec Rome mènent à une union, plus ou moins acceptée : le ralliement des Maronites (v. 1179) le plus durable, celui des Jacobites (syriens) (1246) et des Arméniens (1197). En dépit de leurs résultats incertains, ces dialogues ont amené l’Église romaine à une meilleure connaissance de l’Orient chrétien.

        


        
          Sur le plan social, comme sur le plan religieux, les diverses communautés ont plutôt coexisté  [13] que fusionné. Invoqué en faveur de la fusion, le seul témoignage de Foucher de Chartres (première moitié du xiie siècle) : « Tel d’entre nous a épousé une femme qui n’est point sa compatriote, une Syrienne ou Arménienne, ou même une Sarrasine qui a reçu la grâce du baptême… celui qui était étranger est maintenant indigène… », ne saurait suffire. On peut lui opposer celui d’Ousama : « Les Francs épousent seulement des personnes de leur race. » Le premier dit peut-être vrai des Francs de condition inférieure et le second, de la noblesse qui s’allia seulement avec les milieux grecs et surtout arméniens. Avec les musulmans, les rapports sont occasionnels : le bon voisinage des émirs de Shaizar, de la famille d’Ousama, avec des seigneurs francs ou arméniens, les relations amicales d’Ousama avec plusieurs Francs dont un Templier, le médecin musulman ramené du Caire par Amaury pour soigner Baudouin IV… ces exemples souvent cités sont des exceptions. De même, si le pèlerin andalou Ibn-Jobaïr (1183) mentionne deux mosquées d’Acre que les musulmans partagent avec les chrétiens, ce n’est qu’après avoir dénoncé le fait que « les mosquées sont devenues églises ». C’était le cas d’une annexe d’al-Aqsa à Jérusalem où toutefois Ousama put faire sa prière, dit-il, grâce à la protection des Templiers.

        


        
          Le contact avec l’Orient a-t-il favorisé la naissance d’une civilisation originale dans les États croisés ? Des influences superficielles s’exercèrent sur les mœurs : modes ou habits orientaux, usage des bains publics. Sous les apparences, de cette adaptation au milieu et à une vie urbaine plus développée, les cadres de la vie restaient profondément occidentaux, comme on l’a vu pour l’organisation administrative et juridique. Mais les créations artistiques de la Syrie franque sont marquées par l’influence byzantine, syrienne ou arménienne : l’église de la Nativité à Bethléem fut décorée par des artistes envoyés par Manuel Comnène, les mosaïques de la chapelle du Calvaire à Jérusalem, les miniatures du psautier de la reine Mélisende (1143-1151), la bible de saint Louis de l’Arsenal s’inspirent de modèles byzantins, on peint à Saint-Jean d’Acre des icônes de style vénéto-byzantin et des artisans grecs, arabes et syriens travaillèrent à la décoration du palais des Ibelin, où abondaient les fontaines, les statues et les pavements de marbre. Certes, la plupart des œuvres créées en Palestine, édifices religieux comme le Saint-Sépulcre, les cathédrales de Tortose, de Gibelet et de Beyrouth, l’église Notre-Dame de Nazareth, ou écrits comme La Chanson des chétifs, œuvres historiques de Foucher de Chartres, Guillaume de Tyr et Philippe de Novare, demeurent fidèles au style occidental. Et les monuments, romans pour la plupart, manifestent l’influence dominante exercée par les Français (et ceux du Midi en particulier) dans la société et la civilisation des États de Terre sainte à leur apogée au xiie siècle. On peut parler d’un art original des États croisés longtemps méconnu (Folda, 2008).

        

      
    

    
      II. Les croisades dans la confrontation entre l’Orient et l’Occident


      
        1. Byzance et la croisade


        
          Dirigées contre le Proche-Orient musulman, les croisades ont été surtout contraires aux intérêts de l’Empire byzantin. Aussi est-il normal que les considérations politiques aient déterminé l’attitude des Byzantins face aux croisades. La méfiance légitime, suscitée par le passage de troupes aussi nombreuses à travers l’Empire et leurs inévitables excès, est accrue par la présence des Normands, ennemis de Byzance depuis le milieu du xie siècle, facilement confondus par les Grecs avec les autres « barbares » occidentaux. En d’autres occasions (ainsi en 1147), loin de participer à la croisade, les Normands profitent de celle-ci pour attaquer l’Empire au moment où la majorité de l’armée est absorbée par la surveillance des troupes croisées. Il y a même souvent une conjonction délibérée des entreprises normandes contre Byzance et de la croisade : ainsi, en 1106, lorsque Bohémond prêche en Occident une croisade antibyzantine ou, lorsque, après l’échec de la IIe Croisade, Suger forme le projet d’une expédition franco-normande contre Byzance ou enfin lors de la croisade de l’empereur Henri VI  [14] .Mais la simple coïncidence des attaques normandes et des croisades justifie amplement la méfiance byzantine.

        


        
          En retour, les mesures prises pour la protection de l’Empire (surveillance militaire des armées croisées, alliance de Manuel Comnène avec les Seldjoukides, d’Isaac Ange avec Saladin) suscitent les accusations de trahison. Dès la Ire Croisade et surtout après l’échec des arrière-croisades de 1101, Alexis Comnène est traité de perfide, parjure et traître. Le thème de la « perfidie grecque », amplifié par la propagande normande, revient désormais dans tous les récits des croisades et fournit, tout autant que les péchés des grands et la volonté divine, une explication facile de l’échec des diverses expéditions. En 1204, la même accusation justifie doublement la conquête d’une ville traître à la croisade et à ses souverains légitimes cependant que, du côté grec, la croisade est définitivement condamnée comme le prétexte d’une « expédition de piraterie », à la faveur de laquelle les Vénitiens, dans leur désir de vengeance, utilisent la cupidité des Latins pour les richesses de Byzance. Politiquement, les croisades du xiie siècle ne seraient qu’une manifestation de l’hostilité des Latins à l’égard de l’Empire et leur but religieux, une façade.

        


        
          La notion même de croisade est, en effet, incompréhensible pour un Byzantin : les luttes de l’Empire contre les Perses et l’Islam n’ont jamais revêtu le caractère de guerre sainte. Les guerres perses d’Héraclius n’ont jamais été les « croisades » que l’Occident voulut y voir dès le Moyen Âge  [15]. À la fin du xe siècle, au moment où Nicéphore Phocas entreprenait en Syrie du Nord des expéditions que son successeur Jean Tzimiscès mènerait jusqu’en Palestine, le patriarche refusa d’accéder à la demande de l’empereur et d’honorer du titre de martyr les soldats morts en combattant l’infidèle. Fidèle au christianisme primitif, l’Église byzantine est hostile à l’emploi des armes par les laïcs – le canon de saint Basile prive de communion pendant trois ans ceux qui ont « commis un meurtre à la guerre – et a fortiori par les clercs. À plusieurs reprises, des prêtres ou des moines furent déposés ou condamnés pour avoir pris les armes contre les Turcs. Aussi le spectacle de prêtres latins, participant personnellement aux combats, remplit-il Anne Comnène d’indignation. Bien que ce fait, réprouvé aussi par les usages latins, ait été peut-être plus rare qu’elle veut le croire, il reste significatif du fossé qui sépare les mentalités latines et grecques.

        


        
          Malgré ces différences, la conscience d’une communauté de religion reste vive tout au long du xiie siècle. Des deux côtés, on ne manque pas de l’invoquer pour résoudre des différends ou s’opposer à des hostilités : les Français refusent ainsi d’attaquer Constantinople, en 1147, comme le leur proposait l’évêque de Langres. À Zara, un parti sous Simon de Montfort et l’abbé des Vaux de Cernay refuse d’attaquer cette « cité de chrétiens » et s’oppose ensuite à la conclusion de l’accord avec Alexis le Jeune, car « c’était marcher contre des chrétiens et ils n’étaient pas partis pour cela ». La thèse officielle de la légitimité de l’action contre un pays schismatique occupe une place secondaire même dans le récit de Villehardouin et, à en juger par Robert de Clari, a dû paraître peu convaincante à beaucoup de croisés. La conscience du schisme n’a donc pas dépassé les milieux ecclésiastiques ; les événements de 1204 provoquent la conjonction des facteurs politiques et religieux et créent véritablement la séparation. La haine du Latin, plus forte que celle du Turc, est devenue le principal élément de la conscience nationale byzantine inséparable de l’orthodoxie.

        

      

      
        2. L’Islam et la croisade


        
          Dans les faits, la croisade n’est pas une réponse à la guerre sainte islamique : à la fin du xie siècle, l’idéal du djihad avait perdu sa force d’attraction et n’était plus maintenu aux frontières orientales et en Asie Mineure par les Turcomans que sous la forme de la ghazwa (razzia), et au Sahara par les Murâbitûn. L’Occident latin était, en revanche, entré dans une phase d’expansion aux dépens de l’Islam, en Sicile et en Espagne. Au niveau des doctrines, la situation était inverse : la guerre sainte catholique ne peut être que défense et libération des chrétiens opprimés et de la Terre sainte lorsqu’il s’agit de la croisade, même si ces motifs servent à justifier des conquêtes ; le djihad, en revanche, selon l’interprétation de certains versets du Coran (par ex. IX, 29 ; XLVII, 4-5) dont le poids l’emportera rapidement dans la tradition sur d’autres passages moins belliqueux, est une guerre offensive destinée à soumettre les infidèles jusqu’à ce qu’ils reconnaissent la loi de l’Islam. Dans la pratique, la société musulmane médiévale reconnaît l’existence de communautés d’incroyants en son sein, juifs et chrétiens notamment, auxquels elle accorde, par la dhimma, hospitalité et protection pourvu qu’ils reconnaissent l’autorité établie en payant la capitation qui les distingue et marque leur statut inférieur, la djizya. De leur côté, les différents États chrétiens d’Orient ou de Sicile accordent aux communautés musulmanes des institutions propres (cadis, muftis) et une certaine liberté de culte. La condition relative des Francs et des Arabes dans leurs territoires respectifs est donc plus comparable qu’on ne le croit. Aux excès des premiers croisés lors de la prise de Ma’arat an Nu’man ou de Jérusalem – un trait classique de tout assaut quels que soient les assaillants – avait succédé une cohabitation acceptable. L’historien d’aujourd’hui devrait éviter de porter des jugements anachroniques sur les événements.

        


        
          Les croisades ont-elles produit pour autant une grande impression dans le monde musulman ? Celui-ci ignore leurs motifs religieux – il n’existe pas de terme particulier pour désigner les croisés, qui restent des « Francs » –, et ces expéditions, fort amoindries au demeurant quand elles parvenaient en Syrie, ne semblent pas plus menacer les pays islamiques que les offensives byzantines de la fin du xe siècle. Mais, à la différence de ces dernières, les croisades ont créé des établissements chrétiens durables aux marges du Proche-Orient musulman. Seule, la persistance de cette implantation franque a entraîné une certaine réaction musulmane. Mais il ne faut pas s’exagérer son étendue : les récits des offensives croisées tiennent une faible place chez les chroniqueurs arabes, à l’exception des auteurs originaires des pays voisins des Francs, par exemple Ibn al-Qalanisi et Ibn al-Atir. Seule, l’opinion publique des pays menacés ou lésés – au premier chef, la Syrie du Nord qui perdait ses territoires côtiers les plus riches et se trouvait atteinte dans ses relations maritimes et terrestres avec l’Égypte – a éprouvé une véritable hostilité à leur égard. Quoique les autres pays islamiques aient contribué par l’envoi d’hommes et d’argent à la lutte contre les Francs, que l’inaction du calife ou des gouverneurs ait parfois suscité les manifestations des zélotes à Bagdad ou à Damas, l’unité islamique ne peut se comparer à celle de la chrétienté occidentale. La guerre contre les Francs fut menée essentiellement par les premiers Ayyoubides, puis par les Mamelouks. Il serait faux de croire que les croisades ont provoqué des « contre-croisades » : si les vieux thèmes du djihad ainsi que la place de Jérusalem parmi les lieux saints islamiques ont connu un regain d’intérêt au xiie siècle, la guerre sainte a plus été le moyen de rassembler la Djazira et la Syrie, les Arabes et les Kurdes, la Syrie et l’Égypte et d’éliminer les chiites, que le mobile de cette unification politique et religieuse. En revanche, l’établissement d’un État militaire en Égypte au xiiie siècle peut être considéré comme une conséquence directe des croisades ; l’intolérance de cet État à l’égard des dhimmis et particulièrement de ceux qui s’étaient compromis avec les Francs et les Mongols (maronites refoulés des villes côtières vers l’intérieur du Liban ; Arméniens de Cilicie décimés au xive siècle) s’explique par la crainte de voir l’invasion mongole détruire avec l’appui franc l’État musulman le plus florissant du temps.

        


        
          Ni les croisades ni l’établissement de croisés en Orient n’ont, en revanche, favorisé notablement la connaissance réciproque des deux civilisations. Les contacts ont été beaucoup plus féconds en Espagne, en Sicile et dans une certaine mesure à Constantinople après 1204. Pour ne prendre qu’un exemple, la première traduction du Coran a été faite en Castille à la demande de Pierre le Vénérable (1143), et plusieurs œuvres d’Aristote sont parvenues en Occident par l’intermédiaire de l’Espagne, même si la tradition byzantine et les traductions directes du grec (celles de Jacques de Venise, milieu xiie s.) l’ont emporté de beaucoup surtout à partir du xve siècle. Les Francs du Levant s’intéressaient parfois au monde arabe dont ils connaissaient la langue : Renaud de Sidon se faisait commenter les ouvrages arabes, et Guillaume de Tyr voulait écrire une histoire des princes d’Orient, les rois de Chypre lisaient le grec, mais cette connaissance est restée l’apanage de quelques-uns, sans retentissement en Occident.

        


        
          Directement, l’influence des croisades a plutôt été négative ; comme toute propagande, celle des croisades, des excitatoria aux traités plus officiels, s’est efforcée de dénaturer, voire de diaboliser l’image de l’ennemi. À l’accusation d’idolâtrie, courante dès la Ire Croisade  [16] et qui se répète sous diverses formes jusque chez Roger Bacon – on va même jusqu’à dire que les musulmans vénèrent à La Mecque une idole de Vénus ou de Mahomet à Jérusalem ! – s’ajoutent celles d’immoralité et, paradoxalement, de religion louant et justifiant la violence.

        


        
          Il est vrai que ce dernier reproche est surtout le fait de missionnaires comme Ricoldo de Monte Croce (1243 env.-1320) et Jean de Ségovie (1393 env.-1458), persuadés que le christianisme est incompatible avec la violence et que seuls les arguments rationnels permettront de convertir les musulmans. Les croisades, en effet, ont confronté la chrétienté occidentale avec le problème de l’existence d’une masse considérable d’incroyants qu’elle ne concevait guère auparavant. Déjà l’abbé de Cluny, Pierre le Vénérable (1092 env.-1156) pensait que les musulmans constituaient le tiers ou la moitié de la population mondiale et s’adressait à eux, non sans rhétorique, ainsi :

        


        
          
            « Je vous attaque, non comme le font souvent les nôtres par les armes, mais par la parole, non par la force mais par la raison, non par haine mais par amour… Je vous aime, vous aimant je vous écris, vous écrivant, je vous invite au salut. »

          

        


        
          Mais les « disputations rationnelles » ainsi souhaitées furent rares, et les missionnaires franciscains ou autres en pays musulman cherchaient plutôt le martyre que la conquête des âmes. Guillaume de Tripoli prétend avoir fait de nombreuses conversions en Palestine, mais il semble qu’en fait les passages de chrétiens, latins ou non, à l’Islam aient été beaucoup plus nombreux. Mais certains missionnaires transmettaient au moins à l’Occident une image plus véridique de l’Islam : Ricoldo loue en celui-ci l’intériorité de la prière, la sainteté du nom de Dieu, la pratique de l’aumône et de l’hospitalité. On est bien loin de l’image caricaturale des débuts de la croisade. En contribuant à élargir l’horizon géographique et mental de la chrétienté du xiie siècle, la croisade a préparé elle-même l’une des causes de son déclin.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Voir la bibliographie sommaire à la fin de ce volume.
        

      


      
        
          [2] Car l’on sous-entend que Jérusalem, autrefois byzantine, reconquise sur les Perses par Héraclius (630), puis soumise au « protectorat » de Charlemagne, appartient de droit aux chrétiens.
        

      


      
        
          [3] Selon Walther von der Vogelweide, l’empereur lui-même n’est que le premier vassal de Dieu, suzerain suprême.
        

      


      
        
          [4] L’intérêt porté à ces événements explique en partie probablement celui que le public manifeste au xiie siècle pour l’Ancien Testament dont les traductions en langue vulgaire se multiplient.
        

      


      
        
          [5] Histoire anonyme de la Ire Croisade, Bréhier (éd.), p. 155.
        

      


      
        
          [6] Cet idéal trouve son expression la plus parfaite dans les récits de la Quête du Graal.
        

      


      
        
          [7] Entendant prêcher la croisade contre Manfred, la foule anglaise, écrit Mathieu Paris, « s’étonnait qu’on leur promît autant pour répandre le sang des chrétiens que celui des infidèles. Et les subtilités des prédicateurs provoquaient les moqueries et le rire », (Cron. Maiora Luard (éd.), V, p. 521)
        

      


      
        
          [8] La royauté capétienne selon Pierre Dubois ; cf., supra, p. 73.
        

      


      
        
          [9] Comme le prouve par exemple la Collectio de scandalis ecclesie, mémoire du franciscain Gilbert de Tournai adressé à Grégoire X avant le concile de Lyon.
        

      


      
        
          [10] Roger Bacon, Opus Majus
        

      


      
        
          [11] Ce terme finit par désigner non seulement les enfants nés de mariages mixtes avec des Syriens, mais aussi tous ceux nés en Terre sainte.
        

      


      
        
          [12] Lorsque saint Bernard pense au rachat offert aux pécheurs par la croisade, l’utilité pratique de cette mesure ne lui échappe pas : « Quel plaisir pour nous de perdre de cruels ravageurs et quelle joie pour Jérusalem de recevoir de fidèles défenseurs ! » (De laude novae militiae, V, 10.)
        

      


      
        
          [13] Après les massacres des dix premières années, les croisés tolérèrent musulmans et juifs, dont le statut fut le même que celui des chrétiens non francs. À la différence de ce qu’ils connaissaient souvent en Occident, les juifs n’y connurent plus de pogroms et n’y étaient pas astreints au port de marques d’infamie, comme la rouelle.
        

      


      
        
          [14] Voir, supra, p. 51-52.
        

      


      
        
          [15] C’est par leur récit que commence l’Histoire de Guillaume de Tyr dont la traduction française médiévale porte le titre de Estoire de Eracles empereurs.
        

      


      
        
          [16] Cf., supra, p. 15.
        

      

    
  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Peu de phénomènes ont suscité autant de passions que les croisades, invoquées souvent dès que sont en cause le concept de guerre sainte en général ou tout conflit Orient-Occident trop sommairement habillé de la sorte dans une méconnaissance souvent totale de leur contexte historique. Apprécier leur « impact » ou dresser leur bilan en est d’autant plus malaisé, mais quelques remarques en ce sens ne sont pas inutiles.

  


  
    À court terme, elles ont aidé en Europe à atténuer les désordres qui régnaient entre chrétiens, mais favorisé en revanche les manifestations d’antisémitisme, tandis qu’elles appauvrissaient durablement beaucoup de ceux qui partaient pour la Terre sainte. À moyen terme, leurs coûts considérables (transport de troupes, entretien de garnisons, constructions défensives) ont été à l’origine du développement des fiscalités royales et pontificales. Leur financement a certainement accentué, voire causé, un flux d’argent important (métal en lingots ou monnaies) vers le Levant.

  


  
    En Orient, elles ont arrêté pour un temps l’avancée turque, abouti à la création d’une « colonie » originale sans métropole définie et contribué au moins partiellement à l’essor d’un commerce du Levant qui, même détourné de Syrie après la chute d’Acre, restera vivant pendant plusieurs siècles.

  


  
    À long terme, outre leur échec final à conserver la Terre sainte, elles ont accentué en Orient la rupture entre chrétiens et musulmans, entraîné dans cette méfiance les chrétiens des pays arabes et surtout creusé entre Latins et orthodoxes un fossé durable qui n’est pas encore comblé. S’il faut aujourd’hui relativiser le rôle des croisades dans les contacts intellectuels entre les deux cultures qui ont été plus actifs et féconds sur les « frontières » d’Espagne et de Sicile, il ne faut pas minimiser à l’excès leur influence directe ou indirecte dans la transmission ou le développement en Occident de techniques (de navigation, par exemple), de procédés et de productions inconnus auparavant.

  


  
    Reste surtout l’idéal spécifique de la croisade, qui n’est pas une guerre sainte universelle ni une entreprise de conversion, mais une guerre « juste » limitée à la délivrance du Saint-Sépulcre, la conviction que ce « chemin de croix », accompli au service d’une entreprise commune et capable de transcender divisions et clivages, est le moyen d’une pénitence et d’une conversion durable du croyant – bref, un apport décisif à la constitution de la chrétienté occidentale et de sa spiritualité.
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    Notes


    
      
        [1] H. E. Mayer, Bibliographie der Kreuzzüge , Hanovre, recensait déjà plus de 5 000 ouvrages et articles consacrés à ce sujet. Mise à jour par le même auteur dans Historische Zeitschrift 1969, et surtout dans le vol. VI, de l’History of the Crusades (1989), où une « Select Bibliography » thématique et pourvue d’un index occupe les pages 511 à 664. Par ailleurs, la Society for the Study of the Crusades and the Latin East a publié de 1982 à 2001. un Bulletin annuel signalant les travaux parus et en cours, et, depuis 2002, une revue annuelle spécialisée : Crusades, où figure ce bulletin
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